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Liste des oppositions
(Mis à jour le 6 août 2021)

DÉBITEUR DEMANDEUR CAUSE

SCUDERIA BLACK STAR Gianluca BIETOLINI Non-paiement factures de frais de pension

Jérôme GUILLET STE ENT. Alain COUETIL Non-paiement factures de frais de pension

Carole TRANCHANT Christophe CHEMINAUD Non-paiement factures de frais de pension

Christophe BURGUET STE ENT Keven BORGEL Non-paiement factures de frais de pension

Thierry DURAND STE ENT Olivier SAUVAGET Non-paiement factures de frais de pension

Jade Prescillia ANGELINI ST Ent Jean-Marc CAPITTE Non-paiement factures de frais de pension

Fang SUN ST Ent Charles GOURDAIN Non-paiement factures de frais de pension

Bachir YAHYA Benjamin LEGROS Non-paiement factures de frais de pension

Saeed Nasser AL ROMAITHI Ste Ent. François ROHAUT Non-paiement factures de frais de pension

SOUTH KENSINGTON STABLES Ste Ent. J. BERTAN de BALANDA Non-paiement factures de frais de pension

GAAR Racing Nicolas BELLANGER Non-paiement factures de frais de pension

Claude DONDI Ste Courses NANCY-BRABOIS Non paiement location de boxes et utilisation installations

Ildefonso LEON-SOTELO GARCIA Christian DELCHER SANCHEZ Non-paiement factures de frais de pension

Ildefonso LEON-SOTELO GARCIA Yannick FOUIN Non-paiement factures de frais de pension

Arnaud COUDEVILLAIN Jockey Club Español Extension d’inscription Forfeit-list et suspension agréments – 
Non paiement frais de pension

David ELBAZ Fabrice FOUCHER Non-paiement factures de frais de pension

Guy ARMENGOL JADOT Christophe FERLAND Non paiement factures de frais de pension

Guy ARMENGOL JADOT Hubert de NICOLAY Non-paiement factures de frais de pension

Didier VISSE Anthony CLEMENT Non paiement factures de frais de pension

Bethe KLODAWSKI Fabrice CHAPPET Non paiement factures de frais de pension

ECURIE DES CLOS Fabrice CHAPPET Non paiement factures de frais de pension

Valérie MOTHEU R. MARTENS Non paiement factures de frais de pension

Valérie MOTHEU Eric WIANNY Non paiement factures de frais de pension

Claude ROESCH Jérôme CLAIS Non paiement factures de frais de pension

Timothy CLAYDON Eric DANEL Non paiement factures de frais de pension

David ATAR France Galop Non paiement excédent de réclamation

Eric DRAI Centre d’Entr. Parc du Cheval Non paiement factures de frais de pension

Fabio BROGI Centre d’Entr. Parc du Cheval Non paiement factures de frais de pension

Reynald ELBAZ Alexandre FRACAS Non paiement factures de frais de pension

Marion SCHRUFER Cyril MORINEAU Non paiement factures de frais de pension

Laurent RAULIC Yannick FERTILLET Non paiement factures de frais de pension

Thierry CHERON Jean-Luc PELLETAN Non paiement factures de frais de pension

Beryl Violet CHENNELS Eric LIBAUD Non paiement factures de frais de pension

Elisabeth GANE Fabrice CHAPPET Non paiement factures de frais de pension

Christian MUNICH Ste Courses de DAX Non paiement location de boxes et utilisation installations

ECURIE FABIEN OUAKI Arnaud CHAILLE-CHAILLE Non paiement factures de frais de pension

Jaime CARUANA DE LA HERRAN Luis A. URBANO GRAJALES Non paiement factures de frais de pension

Daniel FOUCAULT Franck FIQUET Non paiement factures de frais de pension
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Décisions
Les décisions publiées au présent BO sont susceptibles de recours en application  

des dispositions du Code des Courses au Galop 

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP
LE	CROISE-LAROCHE	–	2	DECEMBRE	2021	–	PRIX	DE	LANNOY

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions de l’article 213 du Code des 
Courses au Galop sous la présidence de M. Nicolas LANDON ;

Attendu que le hongre JEVOUSVOISENCORE (IRE) arrivé 1er du Prix de LANNOY couru le 2 décembre 
2021 sur l’hippodrome du CROISE-LAROCHE a été soumis à l’issue de l’épreuve, conformément aux 
dispositions de l’article 200 du Code des Courses au Galop, à un prélèvement biologique effectué dans les 
conditions prescrites par le règlement ;

Attendu que l’analyse de ce prélèvement biologique, effectuée par le Laboratoire des Courses Hippiques, 
a conclu à la présence de MELOXICAM ;

Attendu que l’entraîneur, informé de la situation, a fait connaître à la Fédération Nationale des Courses 
Hippiques sa décision de ne pas faire procéder à l’analyse de la seconde partie du prélèvement ;

Attendu que cette substance appartient à la catégorie des substances prohibées agissant sur le système 
musculo-squelettique, digestif et nerveux, publiée en annexe 5 du Code des Courses au Galop ;

Après avoir ouvert l’enquête prescrite par l’article 201 du Code des Courses au Galop et invité le propriétaire 
M. Michael SMITH et l’entraîneur Doris-Ursula SMITH à fournir leurs explications sur cette situation ou à 
demander à être entendus devant les Commissaires de France Galop pour l’examen contradictoire de ce 
dossier ; 

Après avoir examiné les éléments du dossier, pris connaissance des explications de l’entraîneur Doris-
Ursula SMITH et de M. Michael SMITH ;

Vu les articles 198, 201, 216 et les annexes 5 et 15 du Code des Courses au Galop ;

Vu les conclusions d’enquête du vétérinaire de France Galop en charge de l’enquête en date du 24 janvier 
2022 mentionnant notamment que : 

- le hongre JEVOUSVOISENCORE est déclaré à l’effectif de Mme Doris-Ursula SMITH depuis le 13 
mars 2020 ;

- Mme Doris-Ursula SMITH explique la possible origine de ce cas positif ainsi : son vétérinaire le 
Dr. APEL a prescrit et délivré du METACAM le 26 novembre 2021 (déclaration et facture jointes au 
dossier) pour un œdème du jarret droit, avec une indication d’administration une fois par jour par 
la bouche jusqu’à complète disparition des symptômes et sans donner plus d’indication quant à 
la durée d’élimination ou à la date d’arrêt de traitement avant course ; 

- Mme Doris-Ursula SMITH déclare ne plus se souvenir exactement de la date à laquelle elle a 
arrêté le traitement de METACAM et pense avoir fait une erreur par inadvertance ;

- Mme Doris-Ursula SMITH se dit désolée de cette première infraction au Code et s’engage à être 
plus vigilante à l’avenir ;

- le vétérinaire de France Galop n’a pas pu procéder aux prélèvements du hongre 
JEVOUSVOISENCORE, celui-ci étant basé en ALLEMAGNE, du fait des restrictions de circulation 
à cette période (COVID) ;

Vu le courrier du propriétaire M. Michael SMITH en date du 27 janvier 2022, mentionnant notamment :
- que sa femme Doris SMITH a donné 2 fois une dose de METACAM à son cheval, car il a « roulé » 

le matin dans son box et « ce fait coincer » ;
-	 qu’ils	n’ont	rien	vu,	mais	que	le	soir	sa	jambe	droite	antérieure	était	chaude	et	gonflée	;
- qu’ils ont appelé leur vétérinaire Dr. APEL, qui leur a donné un médicament ;
- que sa femme l’a donné au cheval le soir du 26 novembre 2021, le matin du 27 novembre 2021 ;
- que la jambe était beaucoup mieux et qu’elle lui a donné une deuxième dose ;
- que le 28 novembre 2021 tout « était bien » ;
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Vu le courrier de l’entraîneur Doris-Ursula SMITH en date du 27 janvier 2022, mentionnant notamment :
- qu’elle a donné le soir du 26 novembre 2021 et le midi le 27 novembre 2021, respectivement 1 

dosage de METACAM au cheval JEVOUSVOISENCORE, comme son vétérinaire le lui a dit, le 
dosage pour un cheval de 500 kg ;

- que le 28 novembre 2021, la jambe de son cheval était parfaite ; 
- que le vétérinaire a écrit de donner le médicament jusqu’à ce que tout aille bien ; 

* * *

Vu les articles 198, 201 et les annexes 5 et 15 du Code des Courses au Galop ;

Attendu que le résultat des analyses du prélèvement biologique effectué sur le hongre JEVOUSVOISENCORE 
(IRE) révèle la présence de MELOXICAM, ce qui n’est pas contesté et expliqué, l’entraîneur Doris-Ursula 
SMITH indiquant avoir effectué elle-même des administrations de METACAM audit hongre, suite à une 
consigne de son vétérinaire, les 26 et 27 novembre 2021, alors que ledit hongre devait courir le 2 décembre ; 

Attendu que la seule présence de ladite substance caractérise l’infraction au Code des Courses au Galop ;

Que le hongre JEVOUSVOISENCORE (IRE) doit en conséquence être distancé dans le respect de l’égalité 
des chances, ladite substance étant une substance prohibée par le Code des Courses au Galop ; 

Attendu qu’il appartenait audit entraîneur de prendre toutes les dispositions et précautions possibles pour 
éviter que ledit hongre ne soit positif à l’issue de sa course, ce qui n’a pas été le cas, un comportement à 
risque étant mis en évidence dans le présent dossier, ainsi qu’une absence d’ordonnance conforme aux 
dispositions du Code des Courses au Galop et une absence de délai mentionné par un vétérinaire avant de 
pouvoir faire recourir le hongre, lequel a couru seulement 5 jours après la dernière administration déclarée 
par M. Michael SMITH et Mme Doris-Ursula SMITH, gagnant alors la course en étant positif ; 

Que la gestion des soins vétérinaires par cet entraîneur, notamment l’administration audit hongre d’un 
médicament sans indication quant à la durée d’élimination et concernant la date d’arrêt du traitement, n’est 
pas tolérable et ne permet pas de s’assurer du bon respect du Code des Courses au Galop et des règles 
de droit commun en matière de prescription de médicaments vétérinaires et de leurs administrations ; 

Attendu que la nécessité de préserver l’égalité des chances et de lutter contre les infractions au Code 
des Courses au Galop en matière de présence de substance prohibée dans les organismes des chevaux 
impliquent de sanctionner les gardiens des chevaux en charge de leur entraînement, de leur entretien, de 
la	gestion	de	leurs	soins	et	de	leur	hébergement,	sauf	exonération	de	responsabilité	suffisamment	avérée	;	

Qu’une telle exonération de responsabilité n’est pas avérée en l’espèce au vu de ce qui précède ; 

Attendu qu’il y a donc lieu, au vu notamment :
- de la positivité du prélèvement biologique du hongre JEVOUSVOISENCORE (IRE) à l’issue de la 

course qu’il a gagnée et des éléments du dossier ;
- de la substance en cause dans le présent dossier, à savoir du MELOXICAM et des manques 

concernant la détention d’une ordonnance conforme au Code des Courses au Galop ;
-  du manque de précaution prise par l’entraîneur Doris-Ursula SMITH en traitant le hongre 

JEVOUSVOISENCORE (IRE) et en ne veillant pas à s’assurer de sa négativité avant de le faire 
courir, 

de sanctionner ledit entraîneur pour son infraction, en sa qualité d’entraîneur gardien responsable dudit 
hongre, de son entraînement, de son entretien et de la gestion de ses soins dans son établissement, 
compte-tenu notamment du risque pris au regard du traitement administré sans indication ni prise de 
précautions	suffisantes	très	peu	de	jours	avant	sa	course	et	de	ses	conséquences	sur	le	classement	;	

Attendu en conséquence, qu’il y a lieu en l’espèce, de sanctionner ledit entraîneur par une amende de 
4.000 euros ;

PAR CES MOTIFS 

Les Commissaires de France Galop, agissant en application de l’article 201 et de l’annexe 5 du Code des 
Courses au Galop ont : 

- distancé le hongre JEVOUSVOISENCORE (IRE) de la 1ère place du Prix de LANNOY ;
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Le classement est, en conséquence, le suivant :

1er  SICAIRE ; 2ème ALERIA ; 3ème DARIO MIO ; 4ème BELEAVE YOU ; 5ème GRAND YAKA ;  

- sanctionné l’entraîneur Doris-Ursula SMITH en sa qualité de gardien responsable dudit hongre 
par une amende de 4.000 euros. 

Boulogne, le 16 février 2022 
P. SABAROTS – N. LANDON – A. de LENCQUESAING

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

LE	CROISE	LAROCHE	–	2	DECEMBRE	2021	–	PRIX	HECTOR	FRANCHOMME

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions de l’article 213 du Code des 
Courses au Galop sous la présidence de M. Nicolas LANDON ;  

Attendu que le hongre INVIOLABLE SPIRIT (IRE) non placé de la course susmentionnée a été soumis avant 
l’épreuve à une « opération partant », conformément aux dispositions de l’article 200 du Code des Courses 
au Galop, à un prélèvement biologique effectué dans les conditions prescrites par le règlement ;

Attendu que l’analyse de ce prélèvement biologique, effectuée par le Laboratoire des Courses Hippiques, 
a conclu à la présence de TRIAMCINOLONE ACETONIDE ; 

Attendu que l’entraîneur Delphine de WULF, informé de la situation, a fait connaître à la Fédération 
Nationale des Courses Hippiques sa décision de ne pas faire procéder à l’analyse de la seconde partie du 
prélèvement  ;

Attendu que cette substance appartient à la catégorie des substances prohibées agissant sur les systèmes 
musculo-squelettique et respiratoire publiée en annexe 5 du Code des Courses au Galop ;

Après avoir ouvert l’enquête prescrite par l’article 201 du Code des Courses au Galop et dûment appelé 
l’entraîneur-propriétaire Delphine de WULF à se présenter le mercredi 16 février 2022 pour l’examen 
contradictoire de ce dossier et entendu Delphine de WULF accompagné de son époux, celle-ci n’ayant pas 
utilisé la possibilité de signer les retranscriptions écrites de ses déclarations orales suite à la mention de 
cette possibilité en début de séance ; 

Après avoir examiné les éléments du dossier et les explications de Mme Delphine de WULF ;

Vu les articles 192, 198, 201, 216 et les annexes 5 et 15 du Code des Courses au Galop ;

Vu les conclusions d’enquête du vétérinaire de France Galop en date du 27 janvier 2022 mentionnant 
notamment :  

- que le registre vétérinaire belge où sont indiqués tous les traitements vétérinaires, révèle que le 
hongre	INVIOLABLE	SPIRIT	a	reçu	le	16	novembre	2021	une	infiltration	intra-articulaire	administrée	
par le Dr. Jef de WEVER (ordonnance en pièce jointe au dossier) ; 

- que la facture en date du 16 novembre 2021 indique que le hongre INVIOLABLE SPIRIT a reçu un 
traitement à base de KENACORT (TRIAMCINOLONE ACETONIDE) avec une dose de 10mg/ml 
(en pièce jointe au dossier) ;

- qu’aucun délai « de dopage » n’est indiqué ni sur la facture, ni dans le registre ; 
-	 que	Mme	Delphine	de	WULF	a	respecté	le	délai	des	14	jours	qui	suit	une	infiltration	intra-articulaire	

à base de glucocorticoïdes ;
-	 que	l’analyse	du	prélèvement	sanguin	réalisée	le	20	décembre	2021	lors	de	la	notification	montre	

l’absence de TRIAMCINOLONE ACETONIDE ;
- que l’accueil a été très aimable et le registre des ordonnances est bien tenu ;

Vu les explications reçues en date du 16 février 2022 en main propre mentionnant notamment :
- que Mme Delphine de WULF et son mari tiennent à s’excuser pour cette situation indésirable ;
- que pour le bien-être de leur cheval (INVIOLABLE SPIRIT), ils ont décidé d’administrer ce produit 

en consultation avec le vétérinaire ; malheureusement, ce produit est resté dans l’organisme du 
cheval plus longtemps que la date indiquée par le vétérinaire ;
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- que, cependant, ils ne pouvaient pas le prévoir ;
- qu’ils ont administré ce produit avec les meilleures intentions, pour la santé de leur cheval ; à 

l’avenir ils tiendront bien sûr compte d’une période d’attente plus longue ;
- que, comme tout cela a été fait conformément à la procédure et avec l’approbation du vétérinaire, 

ils espèrent que « vous nous donnerez juste un avertissement » ;
- qu’ils promettent que cette situation ne se reproduira pas ; 

Attendu que Mme Delphine de WULF, assisté de son époux, qui effectuait la traduction, a déclaré : 
- que, pour la séance, elle a apporté le registre d’ordonnances mentionnant le traitement ;
- prendre acte de l’obligation d’avoir un registre mentionnant le délai d’attente avant de recourir 

pour être conforme au Code des Courses au Galop français ;
- regretter cette situation ;

Attendu que M. Nicolas LANDON a rappelé la nécessité de voir noter des délais avant de courir dans les 
dossiers	et	que	le	KENACORT	est	une	substance	difficile	à	appréhender,	car	elle	s’élimine	mal,	au	vu	du	
nombre de dossiers avec ce produit ;

Attendu que l’intéressée a indiqué ne rien avoir à ajouter suite à une question du Président de séance en 
ce sens ; 

* * *

Vu les articles 192, 198, 201 et les annexes 5 et 15 du Code des Courses au Galop ; 

Attendu que le résultat des analyses du prélèvement biologique effectué sur INVIOLABLE SPIRIT (IRE) révèle 
la présence de TRIAMCINOLONE ACETONIDE, ce qui n’est pas contesté et même expliqué, ledit hongre 
ayant	reçu	une	infiltration	de	10mg/ml	de	KENACORT	(contenant	du	TRIAMCINOLONE	ACETONIDE)	le	16	
novembre 2021 ;

Que la seule présence de ladite substance caractérise l’infraction au Code des Courses au Galop ;

Attendu que ledit hongre doit en conséquence être distancé dans le respect de l’égalité des chances ; 

Que la nécessité de préserver l’égalité des chances et de lutter contre les infractions au Code des Courses 
au Galop en matière de présence de substance prohibée dans les organismes des chevaux implique de 
sanctionner les gardiens des chevaux en charge de leur entraînement, de leur entretien, de la gestion de 
leurs	soins	et	de	leur	hébergement,	sauf	exonération	de	responsabilité	suffisamment	avérée	;	

Qu’une telle exonération de responsabilité n’est pas démontrée au vu du traitement intervenu, d’une 
ordonnance ne mentionnant pas le délai avant de pouvoir faire recourir ledit hongre et de l’absence de 
mesure	suffisante	prise	par	l’entraîneur	après	un	tel	traitement	pour	vérifier	la	négativité	dudit	hongre	avant	
de le déclarer partant ;  

Attendu qu’il y a donc lieu, au vu notamment de :
- la positivité du prélèvement biologique d’INVIOLABLE SPIRIT (IRE) effectué avant sa course lors 

d’une « opération partant » et des éléments du dossier ;
- la substance en cause, à savoir la TRIAMCINOLONE ACETONIDE ; 
- cette première infraction concernant ledit entraîneur en matière de positivité d’un cheval à 

l’occasion d’une course ;
- l’absence, sur l’ordonnance et le registre vétérinaire, de mention de tout délai avant de pouvoir 

de nouveau participer à une course publique, mais d’une attente de plus de 14 jours décidée par 
ledit entraîneur, 

de sanctionner l’entraîneur Delphine de WULF pour sa première infraction en la matière, en sa qualité 
d’entraîneur gardien responsable dudit hongre, de son entraînement, son entretien et de la gestion de ses 
soins dans son établissement, en l’espèce et au vu de l’ensemble des éléments qui précèdent, par une 
amende de 2.000 euros ;

PAR CES MOTIFS 

Les Commissaires de France Galop, agissant en application de l’article 201 et de l’annexe 5 du Code des 
Courses au Galop ont : 

- distancé le hongre INVIOLABLE SPIRIT (IRE) de la 11ème place ;
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- sanctionné l’entraîneur Delphine de WULF en sa qualité de gardien responsable dudit hongre par 
une amende de 2.000 euros.

Boulogne, le 16 février 2022 
P. SABAROTS – N. LANDON – A. de LENCQUESAING

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Saisis par la Commission médicale de France Galop du dossier du jockey Tristan BARON dont l’analyse du 
prélèvement biologique, effectué le 7 décembre 2021 sur l’hippodrome de CHANTILLY a révélé la présence 
de COCAINE et ses métabolites (BENZOYLECGONINE et ECGONINE METHYL ESTER), substances 
prohibées par les dispositions de l’article 143 du Code des Courses au Galop ;

Rappel	synthétique	des	faits  :

Le	 5	 janvier	 2018, le jockey Tristan BARON avait fait l’objet d’un prélèvement biologique effectué sur 
l’hippodrome de DEAUVILLE dont l’analyse avait révélé la présence d’une substance prohibée (COCAÏNE) 
(classée	comme	stupéfiant)	et	ses	métabolites	(BENZOYLECGONINE	et	ECGONINE	METHYL	ESTER)	;

Le	18	février	2018, ledit jockey a été désigné par le Commissaire instructeur de France Galop pour subir un 
prélèvement biologique sur l’hippodrome de MACHECOUL qu’il n’a pas réussi à satisfaire convenablement  ;

Le	2	mars	2018 ledit jockey a de nouveau été désigné par le Commissaire instructeur de France Galop 
pour subir un prélèvement biologique sur l’hippodrome de DEAUVILLE qu’il n’a pas réussi à satisfaire 
convenablement ;

Le	29	mars	2018, les Commissaires de France Galop ont rendu une décision aux termes de laquelle ils ont 
décidé :

-	 concernant	 la	 présence	d’une	 substance	prohibée	 (COCAÏNE)	 (classée	 comme	 stupéfiant)	 et	
ses métabolites (BENZOYLECGONINE et ECGONINE METHYL ESTER) dans l’analyse du 
prélèvement biologique effectué le 5 janvier 2018 :

- de prendre acte de l’inaptitude médicale temporaire à la monte en courses du jeune jockey 
Tristan BARON à compter du 6 mars 2018 et des démarches médicales à effectuer par ce 
dernier pour pouvoir remonter en courses publiques  ; 

- d’interdire, en tout état de cause, au jeune jockey Tristan BARON de monter dans toutes 
les courses régies par le Code des Courses au Galop pour une durée de 6 mois pour son 
infraction ;

- concernant le prélèvement biologique infructueux en date du 18 février 2018, de prendre acte des 
mesures de la Commission médicale ; 

- concernant le prélèvement biologique infructueux en date du 2 mars 2018, de prendre acte des 
mesures de la Commission médicale et de rappeler au jeune jockey Tristan BARON que tout 
nouveau manquement à son obligation de se soumettre de manière satisfaisante au prélèvement 
biologique prévu par les dispositions de l’article 143 du Code des Courses au Galop sera 
susceptible d’être disciplinairement sanctionné ;

Le	7	décembre	 2021, le jockey Tristan BARON a fait l’objet d’un prélèvement biologique effectué sur 
l’hippodrome de CHANTILLY dont l’analyse a révélé la présence d’une substance prohibée (COCAÏNE) 
(classée	comme	stupéfiant)	et	ses	métabolites	(BENZOYLECGONINE	et	ECGONINE	METHYL	ESTER)	;

Le	3	 janvier	2022,	 la	Commission	médicale	a	notifié	son	résultat	du	prélèvement	du	7	décembre	2021	
audit jockey et lui a demandé de lui faire parvenir des explications, lui indiquant, par ailleurs, qu’il avait la 
possibilité de demander une analyse de contrôle sur la seconde partie du prélèvement ;

Le	4	 janvier	2022, ledit jockey a fourni un courrier de réponse dans lequel il ne reconnaît pas la prise 
de cette substance et ne s’en explique pas la présence dans son prélèvement biologique, ne sollicitant 
toutefois pas d’analyse de contrôle ;

Le	12	janvier	2022, la Commission médicale a envoyé audit jockey un courrier l’informant qu’elle se réunira 
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le 18 janvier 2022 en lui indiquant qu’il aurait la possibilité d’y assister et d’être assisté par son médecin 
traitant ;

Le	18	janvier	2022, ladite Commission s’est réunie, ledit jockey a pu s’entretenir avec les membres de 
ladite Commission, mais leur a indiqué ne pas comprendre la présence de ladite substance dans son 
prélèvement biologique ;

Après avoir pris connaissance des éléments médicaux du dossier et des explications dudit jockey, et en 
avoir délibéré, la Commission médicale a décidé de prononcer une contre-indication médicale temporaire à 
la monte en courses à son encontre, prenant effet immédiatement en précisant que, pour pouvoir continuer 
à monter en courses, ledit jockey devra remplir les conditions cumulatives suivantes :

- s’agissant d’une récidive, bien que le jockey nie formellement consommer la substance en 
question, avoir un avis d’un addictologue pour un éventuel suivi médical et psychologique, étant 
précisé	que	 le	nom	du	centre	et	 les	modalités	de	prise	en	charge	seront	définis	et	précisés	à	
l’intéressé par le médecin conseil de France Galop ;

et à l’issue du suivi ou de l’avis médical :
- réaliser une nouvelle visite de non contre-indication à la monte en courses à ses frais, auprès d’un 

médecin agréé par France Galop qui sera désigné par ladite Commission ;
- produire des résultats d’analyses négatifs de trois nouveaux prélèvements biologiques pour la 

recherche de substances prohibées, répartis sur une période de 8 jours et effectués à ses frais ;

Ladite Commission a également précisé que la levée de la contre-indication médicale à la monte en courses 
en France sera prononcée par la Commission médicale au vu des résultats des conditions cumulatives 
demandées ci-dessus ; 

Le	24	 janvier	2022,	 s’agissant	d’une	substance	prohibée	figurant	sur	 la	 liste	publiée	au	§	 I	de	 l’article	
1er de l’annexe 11 du Code des Courses au Galop, la Commission médicale a transmis un rapport aux 
Commissaires de France Galop ;

***

Après	avoir	dûment	appelé	le	jockey	Tristan	BARON	à	se	présenter	à	la	réunion	fixée	au	mercredi	9	février	
2022 pour l’examen contradictoire de ce dossier ; 

Après avoir, lors de cette réunion, examiné les éléments du dossier, les explications dudit jockey, le rapport 
adressé aux Commissaires de France Galop par la Commission médicale en date du 24 janvier 2022 et ses 
pièces jointes, ainsi que les explications orales dudit jockey et de son conseil, étant observé qu’il leur a été 
proposé de signer la retranscription écrite de leurs déclarations, possibilité non utilisée ; 

Vu les explications écrites du jockey Tristan BARON transmises par son conseil le 8 février 2022, 
accompagnées de leurs pièces jointes, mentionnant notamment : 

- un rappel des faits et de la procédure indiquant qu’à l’âge de 15 ans M. Tristan BARON est entré 
en qualité d’apprenti chez l’entraîneur public M. Patrick MONTFORT, puis qu’il a travaillé pendant 
4 ans années chez M. PANTALL ;

- que, début janvier 2018, il a été pris positif à une substance interdite (cocaïne), qu’il a reconnu 
avoir consommé volontairement lors d’une soirée de nouvel an où étant sous l’emprise de l’alcool 
il a consommé celle-ci ; 

- qu’âgé de 23 ans à l’époque, il a reconnu les faits et indiqué qu’il veillerait à surveiller ses 
fréquentations et à ne plus consommer de substance, qu’il a été condamné à une interdiction de 
monter en courses durant 6 mois ;

- que le jeune jockey a poursuivi ses activités professionnelles entrant il y a 18 mois au service de 
M. Mathieu BRASME, chez qui il est cavalier d’entraînement et jockey l’après-midi, précisant que 
ce dernier atteste de son sérieux et de son implication dans l’écurie et lors de sa participation aux 
courses hippiques ;

- qu’à ce jour, M. Tristan BARON n’a fait l’objet d’aucune suspension de licence pour comportement 
dangereux à l’égard d’autres jockeys, que les sanctions les plus élevées ont été 6 jours pour usage 
abusif de la cravache et 4 jours pour gêne non intentionnelle et qu’il n’a jamais été sanctionné 
pour comportement dangereux ;  

- qu’à la suite de sa positivité à la cocaïne, il a été prélevé à de très nombreuses reprises pour 
vérifier	qu’il	n’était	pas	consommateur	régulier	de	substances	illicites,	qu’il	n’a	depuis	fait	l’objet	
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d’aucune sanction pour présence de substances interdites dans ses analyses ;
- que le contrôle réalisé le 7 décembre 2021 à CHANTILLY, soit à 4 semaines près, 4 ans après le 

premier prélèvement, est revenu positif à la cocaïne, ce dont le jockey a été informé, précisant qu’il 
y a eu une erreur dans les envois, puisqu’il est mentionné un prélèvement positif à DEAUVILLE le 
12, alors que le prélèvement litigieux a eu lieu le 7 décembre à CHANTILLY ; 

- que son client n’a pas demandé de contre-expertise estimant que les résultats d’analyses sont 
systématiquement	confirmés	par	la	contre-expertise	;		

- qu’en application de l’article 143 du Code des Courses, Tristan BARON « peut se voir appliquer 
par les Commissaires de France Galop une des sanctions prévues par le présent Code » ;

- que, depuis que son client a été sanctionné en 2018, il attache une attention particulière à ne pas 
consommer de substances interdites, quelles qu’elles soient, sauf sur prescription médicale ;

- que concernant l’analyse positive qui lui est reprochée, il est particulièrement surpris dans la 
mesure où il n’a jamais été consommateur, sauf en janvier 2018 dans un contexte de jour de 
l’an, et que, depuis, il reconnaît être fumeur de cigarettes, mais ne consomme aucune substance 
illicite et sait qu’il doit veiller à être exempt de toute consommation de substances interdites ; 

- qu’il a d’ailleurs été contrôlé le 12 janvier 2022 et que le résultat est revenu négatif, que son 
médecin	traitant,	qui	le	suit	depuis	l’enfance,	confirme	qu’il	ne	présente	aucun	signe	d’addiction	
à une drogue quelconque, à l’exception de la consommation de tabac ;

- que M. Tristan BARON entend rappeler qu’il n’a jamais eu un comportement dangereux en 
course, notamment à l’égard des autres concurrents et que depuis « cette décision d’analyse 
positive de janvier 2018 », il a été contrôlé à de très nombreuses reprises et que les analyses ont 
été négatives ;  

- qu’outre les analyses qui seront pratiquées de manière obligatoire par la Commission médicale 
avant	de	lever	l’interdiction	médicale,	M.	Tristan	BARON	est	prêt	à	produire	des	éléments	justifiants	
qu’il ne souffre d’aucune addiction, notamment via des consultations de médecins addictologue, 
ou encore à se soumettre à tout suivi médical que les Commissaires de France Galop jugeraient 
légitimes ; 

- qu’il a consulté récemment un centre d’addictologie et entend y retourner pour que le centre 
puisse	confirmer	qu’il	ne	présente	aucune	addiction	à	une	drogue	quelconque,	comme	il	 l’est	
demandé par la Commission médicale ;

-	 que	 son	employeur	M.	BRASME	confirme	qu’il	 ne	présente	aucun	signe	d’addiction,	qu’il	 est	
sérieux et investi dans ses activités professionnelles ; 

- que le vice-président de la Société des courses de BELGIQUE témoigne en sa faveur ;
- que M. BARON considère avoir été victime d’une contamination, ajoutant qu’à plusieurs reprises 

et s’agissant de la cocaïne, les Commissaires de France Galop ont reconnu qu’une personne 
positive pouvait avoir été contaminée dans son entourage, reprenant une décision du 12 août 2013 
aux termes de laquelle ils n’ont appliqué qu’une sanction de 3 mois et une du 27 novembre 2020 
n’adressant qu’une interdiction de monter limitée à 3 mois après avoir relevé que le laboratoire 
choisi par le jockey en cause indique « qu’il est acceptable sur un plan scientifique de considérer 
que le jockey a été exposé à une dose minimale (...) et a pu être contaminé de façon tout à fait 
accidentelle », « qu’il n’y a pas lieu de considérer que le résultat des cheveux démontre l’absence de 
consommation de cocaïne selon la balance des probabilités, mais l’absence formelle d’exposition 
à plus de 5-10mg de cocaïne	»,	une	telle	affirmation	n’excluant	donc	pas	une	consommation	ou	
une négligence dudit jockey, que ces rapports indiquent que la contamination par transfert lors 
de	moments	intimes	est	acceptable	sur	le	plan	scientifique,	sans	que	cela	soit	avéré	de	manière	
claire	ou	suffisamment	probante,	aucun	document	n’étant	fourni	au	soutien	de	cette	hypothèse	par	
le jockey lui-même, que l’ensemble des documents produits par ledit jockey permet d’envisager 
une	absence	d’addiction	qui	devra	être	confirmée	sur	le	plan	médical,	mais	qu’aucun	document	
ne	permet	de	démontrer	et	d’affirmer	l’absence	formelle	de	consommation,	même	ponctuelle	ou	
isolée,	ni	ne	permet	de	justifier	de	manière	totalement	probante	une	contamination	avérée	;	

-	 que	la	contamination	à	la	cocaïne	est	établie	par	des	articles	scientifiques	confirmant	qu’on	peut	
avoir cette substance sur les mains ;

-	 que	son	colocataire	qu’il	connaît	depuis	10	ans	et	avec	qui	il	habite	depuis	18	mois	confirme	que	
M. BARON ne présente aucun trouble et aucune addiction ;

- que la première infraction remonte à près de 4 ans, qu’il sollicite que la récidive tienne compte du 
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long délai entre les deux infractions, ajoutant que le Code des Courses indique que la sanction 
sera plus sévère en cas de récidive, mais n’indique pas le délai de la récidive, laissant libre 
appréciation aux Commissaires de courses dans la sanction applicable, alors que lorsqu’ils 
prononcent un sursis, en revanche, il est indiqué que ce sursis est révocable sur 5 ans ;   

- qu’il est légitime pour aggraver la sanction en cas de récidive de tenir compte du délai durant 
lequel la première infraction a été commise, et qu’en l’espèce, près de 4 ans se sont écoulés entre 
les deux infractions (5 janvier 2018 - 7 décembre 2021) et que c’est la raison pour laquelle il est 
sollicité qu’une sanction supérieure à 6 mois soit prononcée, assortie d’un sursis pour la période 
postérieure à 6 mois, rappelant que M. Tristan BARON est prêt à se soumettre à un suivi médical 
mensuel par exemple ou à produire toute attestation que les Commissaires de France Galop 
jugeraient	nécessaire	pour	confirmer	qu’il	ne	souffre	d’aucune	addiction	;

Vu la pièce complémentaire transmise par ledit conseil le 9 février 2022 ;

Vu le courrier du conseil dudit jockey en date du 11 février 2022, accompagné de sa pièce jointe, mentionnant 
notamment	les	prélèvements	concernant	ledit	jockey	depuis	2018,	et	indiquant	qu’il	a	remonté	fin	2019,	
qu’en décembre 2019 il a été absent à deux reprises et qu’il croit se souvenir que c’était suite à une chute ;

Vu les articles 143 et 216 du Code des Courses au Galop ;

Après en avoir délibéré sous la présidence de Mme Christine du BREIL ;

Attendu que le conseil du jockey Tristan BARON a déclaré en séance :
- que son client est très stressé par cette Commission ; 
- qu’elle ne demande pas la nullité de la procédure pour la petite erreur qu’elle mentionne dans son 

mémoire ; 
- que le jockey Tristan BARON ne peut expliquer cette positivité et que s’il a été d’une grande 

transparence en 2018, il assure ne jamais avoir reproduit son erreur ; 
- qu’il évoque une possible contamination au vu de cas déjà démontrés avec cette substance ; 
- qu’il demande une sanction de 6 mois au vu de cette récidive qu’il ne nie pas, mais qu’il demande 

du sursis pour le reste de la sanction qui sera prononcée ; 
- qu’en effet, il risque entre 6 et 12 mois de suspension et le sait, mais demande du sursis pour 

la « tranche entre 6 et 12 », car la récidive est ancienne, 4 ans, et que le Code ne prévoit pas de 
délai de récidive, même si la notion de 5 ans apparaît souvent dans les dossiers, notamment pour 
détailler les décisions avec des peines de sursis ; 

- que M. Mathieu BRASME, son patron, ne le connaît pas depuis l’enfance et que son jugement 
n’est donc pas vicié et qu’il ne peut pas s’imaginer que ce professionnel sérieux consomme cette 
substance, car rien ne le laisse penser ; 

- que son client fait tout ce que lui demande la Commission médicale, qu’il a déjà eu un test négatif 
dès janvier et qu’il est allé à son premier rendez-vous avec l’addictologie pour démontrer qu’il 
n’est pas consommateur de cette substance ; 

Attendu que M. Amaury de LENCQUESAING a demandé audit jockey s’il avait le souvenir des jours qui 
précédaient le prélèvement et ses occupations ou sorties, ce à quoi ledit jockey Tristan BARON a indiqué 
ne pas comprendre ce qui a pu s’être passé ;

Attendu que Mme Christine du BREIL lui a demandé si ce jour-là il arrivait aux courses depuis la SARTHE 
ou s’il avait dormi ailleurs la veille ; 

Attendu que le jockey Tristan BARON a indiqué qu’il avait travaillé chez son patron dans la SARTHE, puis 
qu’il était parti aux courses, ne se souvenant de rien de spécial la veille ; 

Attendu que M. Amaury de LENCQUESAING a demandé au jockey Tristan BARON s’il avait des problèmes 
de poids, celui-ci indiquant que non, même s’il a déjà eu quelques sanctions quand il accepte des montes 
à	54	kg,	mais	qu’il	est	fin	et	n’a	pas	de	difficultés	majeures	à	ce	sujet,	son	conseil	évoquant	simplement	un	
traitement pour la tyroïde à une époque, mais que ce problème de santé est résolu ;

Attendu que les intéressés ont indiqué ne rien avoir à ajouter suite à une question du Président posée en 
ce sens ;

***
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Attendu que l’analyse du prélèvement biologique a démontré la présence d’une substance classée comme 
stupéfiant	et	ses	métabolites,	ce	qui	n’est	pas	contesté	par	l’intéressé	lequel	nie	cependant	la	consommation	
de ladite substance et ne se l’explique pas, n’ayant néanmoins pas sollicité d’analyse de contrôle de la 
seconde partie du prélèvement ;

Attendu que la Commission médicale a déclaré le jockey Tristan BARON inapte médicalement temporairement 
à la monte en courses à compter du 18 janvier 2022 et lui a indiqué que pour pouvoir continuer à monter 
en courses, ledit jockey : 

- s’agissant d’une récidive, et bien qu’il nie formellement consommer la substance en question, 
devra avoir l’avis d’un addictologue pour un éventuel suivi médical et psychologique, étant précisé 
que	le	nom	du	centre	et	les	modalités	de	prise	en	charge	seront	définis	et	précisés	à	l’intéressé	
par le médecin conseil de France Galop ;

à l’issue du suivi ou de l’avis médical :
- devra réaliser une nouvelle visite de non contre-indication à la monte en courses à ses frais, 

auprès d’un médecin agréé par France Galop qui sera désigné par ladite Commission ;
- devra produire des résultats d’analyses négatifs de trois nouveaux prélèvements biologiques 

pour la recherche de substances prohibées, répartis sur une période de 8 jours et effectués à ses 
frais ;

Attendu que ladite Commission a également précisé audit jockey que la levée de la contre-indication 
médicale à la monte en courses en France sera prononcée au vu des résultats des conditions cumulatives 
susvisés ;

Que la situation du jockey en cause est objectivement constitutive d’une grave infraction aux dispositions 
de l’article 143 du Code des Courses au Galop dont l’objectif est de veiller à la régularité des courses, à la 
santé et à la sécurité de l’ensemble des jockeys participant à une course et qu’il y a donc lieu de prendre 
une sanction à son égard ; 

Qu’il y a donc lieu de le sanctionner, et ce, d’autant plus sévèrement que le jockey Tristan BARON a déjà 
été sanctionné pour avoir été positif à la même substance, par décision desdits Commissaires en date du 
29 mars 2018, prononçant une interdiction de monter d’une durée de 6 mois ;

Qu’il convient également de rappeler, concernant les deux autres rapports du médecin conseil de France 
Galop le concernant suite à deux prélèvements biologiques infructueux effectués en février et mars 2018, 
que lesdits Commissaires avaient pris acte des mesures de la Commission médicale tout en lui rappelant 
que tout nouveau manquement à son obligation de se soumettre de manière satisfaisante au prélèvement 
biologique prévu par les dispositions de l’article 143 du Code des Courses au Galop sera susceptible d’être 
disciplinairement sanctionné ;

Que concernant l’hypothèse de contamination, le jockey Tristan BARON considère peut-être en avoir 
été victime, mais ne communique pas d’élément probant concernant la présence de COCAINE et ses 
métabolites dans son prélèvement ou qui permettrait de soutenir une telle hypothèse, étant observé que 
ledit jockey n’a notamment pas demandé d’analyse de contrôle sur la seconde partie du prélèvement ni 
saisi un laboratoire lui-même ;

Qu’il convient ainsi de constater l’absence d’élément probant permettant d’expliquer la présence de cette 
substance et permettant de mettre en évidence que ledit jockey a pris toutes ses précautions pour éviter 
d’être positif, celui-ci n’ayant fourni aucun élément permettant d’écarter toute faute ou négligence de sa part 
et admettant mériter une sanction d’au moins 6 mois ferme au vu de la présence de cette substance dans 
son prélèvement ;

Qu’au regard des éléments du dossier, les Commissaires de France Galop entendent néanmoins également 
prendre acte des explications et pièces du jockey Tristan BARON concernant notamment :

- le résultat négatif de l’analyse du prélèvement dont il a fait l’objet depuis le prélèvement du 7 
décembre 2021, à savoir le 12 janvier 2022 ;

- son initiative rapide d’avoir pris attache avec un centre d’addictologie et son intention d’y retourner 
pour démontrer son absence d’addiction à une drogue quelconque ;

- le fait qu’il se dise prêt à se soumettre à un suivi médical mensuel ou à produire toute attestation 
que	 les	Commissaires	 de	 France	Galop	 jugeraient	 nécessaire	 pour	 confirmer	 qu’il	 ne	 souffre	
d’aucune addiction, étant observé qu’une attestation en ce sens de son médecin traitant est 



XIV BO 2022/4 - plat/obstacle

communiquée ;
- le délai séparant les deux infractions relatives à la présence de la substance en cause, soit près 

de 4 ans (5 janvier 2018 - 7 décembre 2021) ;

Attendu, dans ces conditions, et au vu de l’ensemble des éléments du dossier, qu’il convient de prendre 
acte : 

- de l’inaptitude médicale temporaire à la monte en courses dudit jockey prononcée à compter du 
18 janvier 2022 par la Commission médicale ; 

- de l’ensemble des démarches médicales à effectuer à la satisfaction de la Commission médicale 
pour pouvoir remonter en courses ;

- du prélèvement négatif en date du 12 janvier 2022 ; 
- de sa première visite chez un addictologue déjà effectuée ; 
- de la date de la première décision le concernant en matière de positivité lors d’un prélèvement 

biologique, à savoir le 29 mars 2018 le sanctionnant par 6 mois d’interdiction de monter, c’est-à-
dire une décision ancienne de quasiment 4 ans ;

et qu’il y a lieu, en l’espèce, au regard des circonstances de ce dossier, d’interdire au jockey Tristan BARON, 
au vu de sa nouvelle grave infraction au Code des Courses au Galop et de son comportement récidiviste 
dans un délai de 5 ans, de monter dans toutes les courses régies par le Code des Courses au Galop, pour 
une durée de 12 mois, mais d’assortir cette sanction d’un sursis d’une durée de 3 mois révocable sur 5 ans 
au vu de l’ancienneté de sa première sanction ne nécessitant pas de la doubler purement et simplement ;

Attendu,	enfin,	qu’il	y	a	lieu	de	préciser,	à	toutes	fins	utiles,	que	l’argument	relatif	à	la	différence	de	sanction	
intervenue dans d’autres décisions concernent des faits nécessairement distincts et qu’il ne saurait donc 
être retenu, la sanction prononcée à l’encontre du jockey Tristan BARON étant en l’espèce conforme au 
Code des Courses au Galop et adaptée au comportement dudit jockey selon le pouvoir d’appréciation 
desdits Commissaires ;  

PAR CES MOTIFS 

Agissant en application des articles 43, 143, 213, 216 et 223 du Code des Courses au Galop ;

Décident :
- de prendre acte de l’inaptitude médicale temporaire à la monte en courses du jockey Tristan 

BARON et de l’ensemble des démarches médicales à effectuer à la satisfaction de la Commission 
médicale pour pouvoir remonter en courses publiques en France ;

- d’interdire, indépendamment de toute mesure médicale, audit jockey, au vu de sa nouvelle grave 
infraction au Code des Courses au Galop, de monter dans toutes les courses régies par le Code 
des Courses au Galop pour une durée de 12 mois, mais d’assortir cette sanction d’un sursis 
d’une durée de 3 mois révocable sur 5 ans au vu de l’ancienneté de sa première sanction ne 
nécessitant pas de la doubler purement et simplement. 

Boulogne, le 23 février 2022 
R. FOURNIER SARLOVEZE – A. de LENCQUESAING - C. du BREIL



Résultats	des	courses	à	obstacles
(Conformément aux dispositions de l’article 196 du Code des Courses au Galop,

les résultats des courses sont publiés sous réserve des modifications qui y seraient éventuellement apportées à la suite
de réclamation, d’appel ou d’une décision prise par les Commissaires de France Galop en application dudit code.)

Article 205 III (extrait) Les Commissaires des courses ou les personnes auxquelles ils délèguent des fonctions 
techniques ne peuvent les exercer dans une course dans laquelle ils seraient directement intéressés.
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––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––    13 février 2022

La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le jeune jockey Thomas GAULLIER étant absent, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur le hongre RHODAX par le jeune jockey 
Gwen	RICHARD	au	poids	de	66	kg,	ce	dernier	ne	bénéficiant	pas	de	la	
remise de poids du maître d’apprentissage et ont sanctionné le jeune 
jockey Thomas GAULLIER par une interdiction de monter pour une durée 
de 1 jour pour ne pas avoir respecté son engagement de monte.
Les Commissaires, après avoir entendu le juge du départ et le jeune 
jockey Gwen RICHARD en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 2 jours, pour avoir fait preuve 
d’indiscipline au départ.
Les hongres RHODAX et DINDIN ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 109 3034 PRIX METATERO
(Steeple-Chase)
(Classe 2)

26 000 c (11 960, 5 980, 3 380, 2 340, 1 170, 780, 390) – dotation France 
Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en steeple-chase, 
depuis le 1er septembre l’année dernière inclus, reçu une allocation de 
10.500. Poids	:	67	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues 
en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 4.000.
Prime propriétaire : 10 %
Prime	supplémentaire	pouliches	4	ans	:	15	%
Parcours n° S1 : Steeple-Chase, Dist. 3 700 m env.

   Carline Des Carres, f, b, 4 ans, par Choeur Du Nord 
et Misere Des Carres (Discover D’Auteuil), 65 k,  h, 
JCN. Bignon (de A. Chitray), G. Lassaussaye

   Invite	D’Honneur, h, b, 4 ans, par Camelot GB et Kalla 
GB (Monsun GER), 69 k (66 k),  h, Haras de Saint-Voir 
(G. Richard), F. Nicolle

 26 5 Saturne Pelem, h, b.f, 4 ans, par Stormy River et 
Meshadora Pelem [Meshaheer (USA)], 67 k (65 k), Ah, 
J. Juillet (A. Nail), W. Menuet (s)

   Maresa Des Bois, f, b, 4 ans, par Maresca Sorrento et 
Ella Des Bois [With The Flow (USA)], 65 k, gh, Mme J. Brillet 
(O. Jouin), P. Journiac

   Votez Bien, h, b.f, 4 ans, par Great Pretender IRE et A 
Vote [Turgeon (USA)], 67 k (66 k), Herald Bloodstock Ltd 
(T. Vabois), L. Baudron (s)

   Easter Sunday, h, 4 ans, 68 k (64 k),  h, XL. Le Stang 
(Q. Defontaine), XL. Le Stang

 76 2 Pari Brest, h, 4 ans, 68 k (64 k), P. & C. Peltier (s), 
P. & C. Peltier (s)

 38 5 Yesnomaybe, h, 4 ans, 67 k (64 k),  h, Mme S. Czyz 
(E. Manceau), W. Menuet (s)

 38  Interstella (GER), f, 4 ans, 65 k (64 k),  h, Mme P. Papot 
(K. Deniel), F. Nicolle

   Ilyva, h, 4 ans, 67 k (66 k), gh, P. Uzan (W. Lajon), 
J. Delaunay

10 partants ; 16 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 469 a
Eng. Sup. : Votez Bien
2 long, 1 long ½, loin, 1 long.
11 960a – 5 980a – 3 380a – 2 340a – 1 170a

3 700 m
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Terrain COLLANT

Commissaires de courses : Thierry BLAVET – Alexis RENAULT – Jean-
François GUAY – André MARTIN

 108 3036 PRIX DU PARC DE LA GARENNE
(Steeple-Chase - À réclamer)

17	000	c (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer au minimum 
pour 7.000, au maximum pour 13.000, avec prix de réclamation 
intermédiaires de 2.000 en 2.000. Poids	:	 5	ans,	 67	k.	;	 6	ans	 et	 au-
dessus,	 69	k. Surcharges accumulées : 1 k. par 2.000 pour les prix 
de réclamation supérieurs à 7.000. En outre, tout gagnant, depuis le 
1er décembre de l’année dernière inclus, d’une course à obstacles portera 
2 k. ; de plusieurs courses à obstacles, 4 k.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° S2 : Steeple-Chase, Dist. 3 800 m env.

 1 3 Rhodax, h, b, 8 ans, par Saddex (GB) et Roxalamour 
[Valanour (IRE)], 69 k (66 k),  h, (7 000), S. Guerin 
(G. Richard), S. Foucher

   Ciranix, h, gr, 10 ans, par Saddler Maker (IRE) et Okea 
(April Night), 70 k (69 k),  h, (9 000), S. Jouin (A. Coupu), 
J. Jouin

 67 3 Espoir Du Grillon, h, b, 8 ans, par Maresca Sorrento 
et Delle Azahar [Martaline (GB)], 74 k (70 k), Ah, (13 000), 
P. & C. Peltier (s), P. & C. Peltier (s)

   Sumsam (GB),	h,	al,	7	ans,	par	Makfi	GB	et	Spin	
IRE (Galileo IRE), 69 k (66 k), Ah, (7 000), J. Chuberre 
(M. Gorieu), Gab. Leenders (s)

 41 4 Peligris, f, b.f, 6 ans, par Gris De Gris (IRE) et Pelissane 
[Laveron (GB)], 69 k (66 k), gh, (11 000), J. Haussy 
(C. Riou), J. Delaunay

   Dindin, h, 9 ans, 72 k (68 k),  h, (13 000), 
Ecurie Laurent Querou (A. Gautron), PJ. Fertillet

 12  High’	Ela, f, 6 ans, 67 k, gh, (7 000), Mme L. Seurin 
(O. Jouin), T. Jouin

   Sleep Easy GB, h, 10 ans, 70 k (66 k), Ah, (9 000), 
S. Hurson (Q. Defontaine), XL. Le Stang

   Effix	De	Brion, h, 8 ans, 70 k (67 k), gh, (9 000), 
Gil. Chaignon (LP. Dory), Gil. Chaignon

   Little Queenie, f, 5 ans, 67 k, gh, (11 000), 
Mme MF. Besnard (T. Chevillard), P. Bourgeais

10 partants ; 26 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 290 a
3 long, 2 long, 9 long ½, ¾ long, 4 long ½, 3 long, 1 long, nez.
8 160a – 4 080a – 2 380a – 1 615a – 765a

Primes aux propriétaires :
 734 a Rhodax.
 367 a Ciranix.
 214 a Espoir Du Grillon.
 145 a Sumsam (Gb).
 68 a Peligris.

Primes aux éleveurs :
 1 289 a Jacky Thomas.
 644 a Sebastien Jouin, Mlle Charlyne Patry.
 376 a Mme Rolande Flon, Yves Flon.
 255 a Al Shaqab Racing.
 120 a Jerome Haussy.

Temps total : 4’48’’53’’’
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Primes aux éleveurs :
 1 604 a M. L. Bloodstock Ltd.
 802 a Olivier Triboire, S.C.E.A. Ecurie Des Jap.
 453 a Scea Du Haras De Victot.
 313 a Pierre Maurice Belsoeur.
 156 a Earl Lassaussaye.
 104 a Manuel Martinez, Luciano Urano.
 52 a Michel Marion, Albert Gastineau.

La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le jockey Johnny CHARRON étant absent, son entraineur n’ayant pas pu 
pourvoir à son remplacement, le hongre COCO LIGHT a été déclaré non 
partant et ont sanctionné le jockey Johnny CHARRON par une amende 
de 100 euros pour ne pas avoir respecté son engagement de monte.
Le hongre PEARL TREE a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 111 3031 PRIX ROGER CROSSOUARD
(Haies - Femelles)
(Classe 4)

20 000 c (9 200, 4 600, 2 600, 1 800, 900, 600, 300) – dotation France 
Galop
Pour pouliches de 4 ans, n’ayant pas reçu 5.000 en courses de haies 
(victoires et places). Poids	:	 66	k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 2.000.
Prime propriétaire : 10 %
Prime	supplémentaire	pouliches	4	ans	:	15	%
Parcours n° H2 : Haies, Dist. 3 400 m env.

   Lady Wisdom, f, b.f, 4 ans, par Great Pretender IRE et 
Lady D’Ogenne [Sassanian (USA)], 66 k,  h, Mme T. Menuet 
(T. Chevillard), W. Menuet (s)

 20  Idylle	Black, f, n, 4 ans, par Network GER et 
Verysland (Saint Des Saints), 66 k (62 k), gh, 
Ecurie Mme Lynne MacLennan (Mme C. Joubert), A. Chaille-
Chaille

   Itisparis, f, b.f, 4 ans, par Bathyrhon GER et 
Parisline [Martaline (GB)], 66 k (62 k),  h, P. Priollet 
(Mme L. Lebeurrier), L. Viel (s)

   Reine De Pail, f, b, 4 ans, par Creachadoir IRE et 
Sauveterre [Turgeon (USA)], 66 k (631/2 k), gh, T. Poché 
(V. Chatellier), T. Poché

 62 4 Blue Lou, f, b.f, 4 ans, par Kapgarde et Faite Pour Nous 
[Martaline (GB)], 67 k, Ah, A. Jathiere (A. Zuliani), F. Nicolle

   Daveast, f, b, 4 ans, par Davidoff GER et East The 
Mansion (Mansonnien), 66 k, S. Ruel (K. Dubourg), 
Ch. Dubourg (s)

   Ina Vanilla, f, b, 4 ans, par Choeur Du Nord et Lina 
Vanilla [Trempolino (USA)], 66 k, gh, Mme E. Touvais 
(de A. Chitray), G. Lassaussaye

   Indila Up, f, 4 ans, 66 k (64 k),  h, P. Le Manac’H 
(Q. Defontaine), XL. Le Stang

   Ile	D’Ouessant, f, 4 ans, 66 k (64 k), Ah, JB. Chapalain 
(F. Besson), Gab. Leenders (s)

   Anamarilla, f, 4 ans, 66 k (63 k), SCEA Ecurie Bader 
(G. Richard), Mme S. Delaroche

   Ile De Watt, f, 4 ans, 66 k (65 k),  h, Ecurie Raoult 
(A. Coupu), J. Jouin

   Giulietta, f, 4 ans, 66 k, gh, V. Devillars (B. Bourez), 
V. Devillars

   Miss Paris Flag, f, 4 ans, 66 k (63 k), G. Collard 
(M. Cypria), P. Raussin

13 partants ; 36 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 548 a
Sans motif : Park Of Girou
tête, 1 long, 2 long ½, 3 long, 1 long, encolure, 1 long.
9 200a – 4 600a – 2 600a – 1 800a – 900a – 600a – 300a

Primes aux propriétaires :
 828 a Lady Wisdom.
 414 a Idylle Black.
 234 a Itisparis.
 162 a Reine De Pail.
 81 a Blue Lou.
 54 a Daveast.
 27 a Ina Vanilla.

Primes aux éleveurs :
 1 604 a Menuet (S), Mlle Cassandra Menuet, Mlle Tracy Menuet.
 802 a Arnaud Chaille-Chaille, Pascal Magne.
 453 a Pascal Priollet.
 313 a Ecurie Pigoni M&M.
 156 a Alain Jathiere, Jean-Pierre-Joseph Dubois.
 104 a Mme Laurence Gagneux.
 52 a Earl Casa Blancaise.

La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
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Primes aux propriétaires :
 1 076 a Carline Des Carres.
 538 a Invite D’Honneur.
 304 a Saturne Pelem.
 210 a Maresa Des Bois.
 105 a Votez Bien.

Primes aux éleveurs :
 2 085 a Alain Lemoignie, Mlle Edwige Soreau.
 1 042 a Haras De Saint-Voir.
 589 a Joel Juillet, Mme Fanny Juillet, Gregoire Juillet.
 408 a Mme Joelle Brillet, Mme Florence Ye, Mlle Margot Ye, Mlle Celeste Ye.
 204 a Ecurie Cap Orne, Emmanuel Toucas.

Temps total : 4’54’’40’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
La pouliche CARLINE DES CARRES a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 110 3030 PRIX SAINT-GEORGES
(Haies - Mâles et Hongres)
(Classe 4)

20 000 c (9 200, 4 600, 2 600, 1 800, 900, 600, 300) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers et hongres de 4 ans, n’ayant pas reçu 5.000 
en courses de haies (victoires et places). Poids	:	 66	k.	 Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et 
places) : 1 k. par 2.000.
Prime propriétaire : 10 %
Prime	supplémentaire	pouliches	4	ans	:	15	%
Parcours n° H2 : Haies, Dist. 3 400 m env.

   Solness, h, b, 4 ans, par Konig Turf GER et Solveigh GER 
(Tiger Hill IRE), 66 k,  h, M.L. Bloodstock Ltd (R. Julliot), 
Mme D. Mele

   Tsunami, h, b, 4 ans, par Nicaron GER et Briere [Kahyasi 
(IRE)], 67 k,  h, P. & C. Peltier (s) (G. Re), P. & C. Peltier (s)

   Pearl Tree, h, b, 4 ans, par Joshua Tree IRE et Prairie 
Pearl [Le Havre (IRE)], 66 k, 0h, N. Landon (O. Jouin), 
P. Journiac

   Joyeux	Boy, h, b, 4 ans, par Boris De Deauville (IRE) et 
Miss Ramic [Panoramic (GB)], 66 k (63 k), F. Hayeres (s) 
(M. Cypria), F. Hayeres (s)

   Interval, h, b, 4 ans, par Choeur Du Nord et Soie De 
Beaufai (Le Malemortois), 66 k, gh, J. Leylavergne 
(de A. Chitray), G. Lassaussaye

   Greyhound, h, al, 4 ans, par Creachadoir IRE 
et Beautyful (IRE) [Montjeu (IRE)], 66 k (65 k),  h, 
Ecurie Mme Lynne MacLennan (W. Lajon), J. Delaunay

   Iron	De	La	Doucaie, h, b, 4 ans, par On Est Bien (IRE) 
et Quality Mag (Kadalko), 66 k (65 k), A, Mme C. Lequien 
(Q. Defontaine), Mme C. Lequien

   Ibari, h, 4 ans, 66 k (63 k),  h, Ph. Latour (G. Richard), 
F. Nicolle

   Prince	Kara, h, 4 ans, 66 k (63 k),  h, JC. Datchi 
(B. Henry), d’E. Andigne

   Triple	Shots, h, 4 ans, 66 k (65 k),  h, C. Andre 
(K. Deniel), F. Nicolle

   Quick	Flash, h, 4 ans, 67 k (66 k),  h, 
Ecurie Victoria Dreams (T. Vabois), JPh. Dubois

   Archange	Du	Lys, h, 4 ans, 66 k (631/2 k),  h, 
Mme C. Babin Guillochon (V. Chatellier), J. Jouin

   Iwa, h, 4 ans, 67 k,  h, Mme B. Menuet (T. Chevillard), 
W. Menuet (s)

   Indigo Des Mottes, h, 4 ans, 67 k (64 k),  h, Ecurie Mvlt 
(G. Siaffa), L. Viel (s)

14 partants ; 43 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 866 a
Sans motif : Ches Demonmirail
Chev. élim. : Raffles Park, Amour D’Un Jour, Iban Roque
Sans jockey : Coco Light
1 long, 5 long, 1 long, 1 long ½, 5 long, ¾ long, 6 long, 1 long ½, 1 long.
9 200a – 4 600a – 2 600a – 1 800a – 900a – 600a – 300a

Primes aux propriétaires :
 828 a Solness.
 414 a Tsunami.
 234 a Pearl Tree.
 162 a Joyeux Boy.
 81 a Interval.
 54 a Greyhound.
 27 a Iron De La Doucaie.
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A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jeune 
jockey Florian BESSON en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de un jour pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache en levant le coude au-dessus de la 
ligne des épaules (2e infraction).
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey 
Anthony RENARD en ses explications, l’ont sanctionné par une amende 
de 75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache 
(1re infraction, 6 coups).
Le hongre TRES PLUMEUR a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 113 3033 PRIX HENRY RIDGWAY
(Haies - Handicap)

22 000 c (9 900, 4 840, 2 860, 1 980, 1 100, 770, 550) – dotation France 
Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, en courses 
de haies, depuis le 1er septembre de l’année dernière inclus, reçu une 
allocation de 11.500.
Les	références	applicables	dans	ce	handicap	seront	pour	les	5	ans,	
+10	;	6	ans	et	au-dessus,	+12.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	72	k	
Prime	propriétaire	:	10	%
Parcours n° H4 : Haies, Dist. 4 100 m env.
Références : 0 ans, +11 ; 1 ans et +, +13.

   Gardien De But, h, b, 6 ans, par Coastal Path GB et User 
Et Abuser [Trempolino (USA)], 68 k, Ecurie Patrick Joubert 
(T. Chevillard), D. Bressou

   Apollo Creed, h, b, 8 ans, par On Est Bien (IRE) et 
Goldance [Goldneyev (USA)], 66 k,  h, Ger. Lecomte 
(R. Julliot), Ger. Lecomte

 32 5 Coeur Nantais, h, b.f, 6 ans, par Linda’S Lad (GB) 
et Nana Nantaise (Saint Cyrien), 681/2 k (641/2 k), gh, 
P. Philippe (A. Gautron), PJ. Fertillet

   Euclide	D’Emra, h, b.f, 8 ans, par Kandidate GB et 
Nampala IRE (Alhaarth IRE), 65 k,  h, B. Deniel (O. Jouin), 
B. Deniel

   Grand Clermont, h, al, 6 ans, par Maresca Sorrento et 
Flo De Clermont [Hurricane Cat (USA)], 72 k (69 k),  h, 
V. Le Roy (G. Siaffa), L. Viel (s)

 74 3 Hellena, f, b.f, 5 ans, par Choeur Du Nord et Jolila 
[Layman (USA)], 66 k (63 k),  h, S. Salmon (G. Richard), 
S. Foucher

   Fripon De Ballon, h, b, 8 ans, par Spider Flight et Nile 
Breeze [Phantom Breeze (IRE)], 62 k (63 k), 0, D. Retif 
(M. Cypria), D. Retif

 49 4 Fripon Du Seuil, h, 7 ans, 671/2 k (641/2 k), Ah, 
. Ecurie Couderc (M. Gorieu), Gab. Leenders (s)

   Lady Liuwa, f, 5 ans, 671/2 k (631/2 k), gh, 
Ecurie de L’Empereur (Mme M. Doudard), A. Chaille-Chaille

 7  Galko	Des	Mottes, f, 6 ans, 681/2 k (641/2 k),  h, 
EARL Ecurie des Mottes (B. Henry), Gab. Leenders (s)

   Express	Sport, h, 8 ans, 671/2 k (651/2 k), gh, 
Gil. Chaignon (LP. Dory), Gil. Chaignon

   Feel	Like	Winner, f, 5 ans, 66 k (65 k),  h, 
Mme MA. Levesque (A. Coupu), J. Jouin

   Farasoul, h, 7 ans, 66 k (63 k), JP. Vanden Heede 
(C. Riou), S. Foucher

 87 4 Fan Of Sea, h, 7 ans, 65 k (651/2 k), g, Mme de MC. Saint-
Seine (G. Re), E. & G. Leenders (s)

 33 4 Soral	De	Kerzel, h, 8 ans, 641/2 k,  h, J. Merienne 
(B. Le Clerc), J. Merienne

15 partants ; 54 eng. ; 15 part def. – Total des entrées : 829 a
2 long, courte tête, 3 long ½, 2 long, 2 long, 1 long, 2 long ½, 3 long.
9 900a – 4 840a – 2 860a – 1 980a – 1 100a – 770a – 550a

Primes aux propriétaires :
 891 a Gardien De But.
 435 a Apollo Creed.
 257 a Coeur Nantais.
 178 a Euclide D’Emra.
 99 a Grand Clermont.
 69 a Hellena.
 49 a Fripon De Ballon.

Primes aux éleveurs :
 1 564 a Patrick Joubert, Haras De Saint-Voir.
 764 a Elie Lellouche.
 451 a Suc. Michel Bodiguel, Patrick Philippe.
 312 a Suc. Jacques Boitteau, Emmanuel Boitteau, Mlle Rachel Boitteau.
 173 a Scea La Reigniere.
 121 a Daniel Lassaussaye, Earl Lassaussaye.
 86 a Mme Robert Gasche-Luc.

La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
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accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le jeune jockey Paul DENIS étant accidenté, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur la pouliche ANAMARILLA par le jeune 
jockey Gwen RICHARD
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jeune-
jockey Angelo ZULIANI en ses explications, lui ont adressé des 
observations pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache 
en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules (1re infraction).
La pouliche IDYLLE BLACK a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 112 3032 PRIX DE L’ILE DE BEHUART
(Haies)
(Classe 2)

25 000 c (12 000, 6 000, 3 500, 2 375, 1 125) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas, depuis le 1er janvier de l’année 
dernière inclus, en courses à obstacles, reçu 15.000 (victoires et places). 
Poids	:	 67	k.	 Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 3.000 cette année et par 
5.000 l’année dernière.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° H3 : Haies, Dist. 3 800 m env.

   Tres Plumeur, h, n.p, 5 ans, par Great Pretender IRE 
et Tres Plume [Sheyrann (IRE)], 67 k, g, X. Libbrecht 
(T. Chevillard), B. Letourneux

   Hahnville	IRE, f, b, 5 ans, par Fame And Glory GB et 
Kadalville (Kadalko), 67 k,  h, Mme V. Teehan (A. Renard), 
D. Sourdeau de Beauregard (s)

   Saint Valentin, h, b, 5 ans, par Sunday Break JPN et 
Misery Hill [Nombre Premier (GB)], 67 k (64 k),  h, L. Viel (s) 
(G. Siaffa), L. Viel (s)

   Battle	Wish, h, b, 5 ans, par Falco USA et Over Tercah 
[Martaline (GB)], 67 k (66 k), g, Couetil Elevage (A. Coupu), 
A. Couetil (s)

   Helios De Fretel, h, al, 5 ans, par Feel Like Dancing 
GB et Napril’De Mai (April Night), 69 k,  h, Mme L. Seurin 
(O. Jouin), T. Jouin

   Dominator GER, h, 5 ans, 69 k, N. Ozdogan (G. Re), 
P. & C. Peltier (s)

   Stebraltar, h, 5 ans, 68 k (64 k), gh, 
Ecurie Patrick Boiteau (F. Besson), Gab. Leenders (s)

   Yachting, h, 5 ans, 69 k,  h, Suc. M. Bryant (R. Julliot), 
Mme D. Mele

   Anjou	Mancat, h, 5 ans, 68 k (67 k), gh, J. Dalifard 
(K. Deniel), J. Marion (s)

 5 3 Batman Royal, h, 5 ans, 68 k (64 k), Ah, A. Icard 
(A. Gautron), PJ. Fertillet

 45  Prince	Closely, h, 5 ans, 67 k (66 k),  h, Mme D. Airaldi 
(T. Vabois), Mme G. Menato

   Russkaya, h, 5 ans, 67 k,  h, Mme SA. Bramall (A. Zuliani), 
F. Nicolle

   Babaorum, h, 5 ans, 67 k (65 k), gh, XL. Le Stang 
(Q. Defontaine), XL. Le Stang

   Yelahiah, f, 5 ans, 66 k (63 k), gh, A. Martinez (C. Riou), 
J. Delaunay

   Pretty Fly, f, 5 ans, 65 k (63 k), Mme F. Mingat (M. Cypria), 
JV. Chaignon

15 partants ; 52 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 835 a
Chev. élim. : Bibiche Link’
tête, 2 long, 1 long, 4 long, 6 long, 3 long.
12 000a – 6 000a – 3 500a – 2 375a – 1 125a

Primes aux propriétaires :
 1 080 a Tres Plumeur.
 315 a Saint Valentin.
 213 a Battle Wish.
 101 a Helios De Fretel.

Primes aux éleveurs :
 1 896 a Xavier Libbrecht.
 870 a Cyril O’Hara, prime non attribuée.
 553 a Gildas Vaillant.
 375 a Mme Catherine Villaud-Ameline, Quentin Villaud.
 177 a Freddy Bouron.

La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le jockey Johnny CHARRON étant absent, les Commissaires ont autorisé 
son remplacement sur le hongre TRES PLUMEUR par le jeune jockey 
Théo CHEVILLARD et ont sanctionné le jockey Johnny CHARRON par 
une amende de 100 euros pour ne pas avoir respecté son engagement 
de monte. Le jeune jockey Paul DENIS étant accidenté, son entraineur 
n’ayant pas pu pourvoir à son remplacement, le hongre KARDINAL a été 
déclaré non partant.
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 115 3457 PRIX DU BOIS BASSET
(Steeple-Chase - Autres Que Pur Sang)
(Classe 4)

13	000	c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, n’étant pas de race 
Pur sang, n’ayant pas couru en steeple-chase. Poids	:	67	k.
Prime propriétaire : 10 %
Steeple-Chase, Dist. 3 800 m env.

   Interiale, f, gr, 4 ans, par Muhaymin USA et Bellavita 
[Vangelis (USA)], 65 k (63 k), T. Massicot (Y. Follin), 
F. Foucher

 59  I	Love	Carole, f, al, 4 ans, par Network GER et Pegase 
Des Roses (Bulington), 65 k (61 k), gh, Mme P. Bouteyre-
Boyer (M. Behocaray), de A. Boisbrunet (s)

   Ina	Lescribaa, f, b.f, 4 ans, par Jeu St Eloi et Violaine 
[Khalkevi (IRE)], 65 k (64 k), gh, And. Martin (E. Capdet), 
P. Journiac

   Ixess	Loued, f, b, 4 ans, par Boris De Deauville (IRE) 
et Roxalane (Rochesson), 65 k (64 k),  h, D. Bernier 
(D. Lecomte), D. Bernier

   Illico	Boy, h, b, 4 ans, par Youmzain IRE et Buzzy Lucky 
[Ultimately Lucky (IRE)], 67 k (66 k),  h, Ecurie des Dunes 
(A. Moriceau), P. Quinton (s)

   Il Long, h, 4 ans, 67 k, Ah, P. Journiac (E. Bureller), 
P. Journiac

   Inzeo Du Gouet, h, 4 ans, 67 k (64 k), g, G. Delourme 
(A. Baudoin-Boin), B. Lefevre (s)

   Ionesco	Du	Granit, h, 4 ans, 67 k (64 k), Ah, PO. Robert 
(M. Brochard), J. Delaunay

 20 5 Ipomee Collonges, f, 4 ans, 65 k (63 k), Ah, V. Le Roy 
(E. Bougon Bougeard), Gab. Leenders (s)

9 partants ; 12 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 184 a
Eng. Sup. : Illico Boy
nez, 1 long, 3 long ½, encolure, 4 long.
6 240a – 3 120a – 1 820a – 1 235a – 585a

Primes aux propriétaires :
 561 a Interiale.
 280 a I Love Carole.
 163 a Ina Lescribaa.
 111 a Ixess Loued.
 52 a Illico Boy.

Primes aux éleveurs :
 986 a Philippe Mehat, Mme Bernadette Mehat.
 493 a Mme Pascale Bouteyre-Boyer.
 287 a	Louis	Lafitte,	Mme	Louis	Lafitte.
 195 a Franck Fougere, Mme Irene Fougere, Philippe Jean Cochard.
 92 a Jean-Pierre Mahe.

Temps total : 5’1’’66’’’
A l’issue de la course le cheval no 7 «I LOVE CAROLE» a subi un 
prélèvement biologique.

 116 3458 PRIX AL CAPONE
(Steeple-Chase)
(Classe 4)

13	000	c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant jamais gagné en steeple-chase. 
Poids	:	 67	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
courses à obstacles (victoires et places) : 1 k. par 1.000 cette année et 
par 2.000 l’année dernière.
Prime propriétaire : 10 %
Steeple-Chase, Dist. 3 800 m env.

   Maestro Sem, h, b.f, 5 ans, par Nicaron GER et Miss 
Lareve (Call Me Sam), 67 k, g, B. Letourneux (L. Solignac), 
B. Letourneux

 45 5 Flanker, h, b, 5 ans, par Kap Rock et Sheraka [Muhtathir 
(GB)], 68 k (65 k), gh, A. Chaille-Chaille (Q. Gaignard), 
A. Chaille-Chaille

   Hun Ange Vint, h, b, 5 ans, par Sinndar IRE et 
Soupe Angevine (Califet), 72 k (69 k), Ah, Mme L. Seurin 
(A. Baudoin-Boin), T. Jouin

   Templier	D’Habert, h, b.f, 5 ans, par Desir D’Un Soir 
et Carabi [Soave (GER)], 69 k (65 k), gh, G. Lacombe 
(M. Behocaray), de A. Boisbrunet (s)

   Andromeda, f, b, 5 ans, par Masked Marvel GB et 
Gaelic Star [Astarabad (USA)], 68 k (65 k),  h, V. Carme 
(E. Bougon Bougeard), Gab. Leenders (s)

   Golden	Touch, f, 5 ans, 68 k,  h, N. Chevalier (Y. Plumas), 
N. Chevalier

 78  Skinayan, h, 5 ans, 70 k,  h, T. Boivin (E. Bureller), 
T. Boivin

   Quasara, f, 5 ans, 65 k (64 k), gh, de CH. Chaudenay 
(E. Capdet), P. Journiac
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accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le hongre APOLLO CREED a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 114 3035 PRIX GAUTIER DE LA SELLE
(Steeple-Chase)
(Classe 3)

21	000	c (10 080, 5 040, 2 940, 1 995, 945) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant, en courses à obstacles, depuis 
le 1er décembre de l’année dernière inclus, ni gagné, ni reçu 12.000 
(places). Poids	:	 67	k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 4.000 depuis le 
1er janvier de l’année dernière inclus et 8.000 du 1er juillet 2020 inclus au 
31 décembre 2020 inclus.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° S2 : Steeple-Chase, Dist. 3 800 m env.

 65 2 Saint Dubawi, h, b, 5 ans, par Red Dubawi (IRE) et 
Kermeline (Le Balafre), 74 k (70 k),  h, M. Thepot (A. Nail), 
W. Menuet (s)

 56  Shawinigan, h, b, 5 ans, par Kapgarde et Savage River 
[Sageburg (IRE)], 70 k,  h, Mme P. Papot (T. Chevillard), 
D. Bressou

 65 3 Lulu Au Togo, h, gr, 5 ans, par Martaline GB et Lumina 
[Exit To Nowhere (USA)], 73 k (70 k),  h, Mme I. Peltier 
(G. Richard), P. & C. Peltier (s)

   Inside	Montlioux, h, b, 5 ans, par Tiberius Caesar 
et Mermaids Quay IRE (Key Of Luck USA), 69 k,  h, 
Mme C. Beaunez (T. Beaurain), Br. Beaunez

   Portivy, h, b, 5 ans, par Last Train GB et Cyrgold (Full Of 
Gold), 67 k,  h, Mme D. Mele (R. Julliot), Mme D. Mele

 70 2 Histoire Allen, f, 5 ans, 66 k (62 k), gh, B. Vagne 
(B. Henry), Gab. Leenders (s)

   Hudson Sport, h, 5 ans, 69 k (66 k), gh, Gil. Chaignon 
(LP. Dory), Gil. Chaignon

 19  Food	Truck, h, 5 ans, 67 k (64 k),  h, J. Planque (s) 
(C. Riou), J. Planque (s)

   Horsa	D’Airy, f, 5 ans, 65 k, g, Mme L. Seurin (O. Jouin), 
T. Jouin

   Kaleoraj, h, 5 ans, 67 k (64 k),  h, Mme MA. Levesque 
(M. Cypria), J. Jouin

10 partants ; 42 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 598 a
2 long, 1 long, 4 long, nez, 6 long, 1 long, loin, loin.
10 080a – 5 040a – 2 940a – 1 995a – 945a

Primes aux propriétaires :
 907 a Saint Dubawi.
 453 a Shawinigan.
 264 a Lulu Au Togo.
 179 a Inside Montlioux.
 85 a Portivy.

Primes aux éleveurs :
 1 593 a Mme Yvette Godefroy.
 796 a Fabrice Simon.
 464 a Mlle Laure Godet, Kossingbe Senah.
 315 a Bruno Mazure, Mme Anne Laure Saccard, Yves Collange.
 149 a Guy Cherel, Jean-Charles Escale.

La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le jeune jockey Paul DENIS étant accidenté, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur le hongre LULU AU TOGO par le jeune 
jockey	Gwen	RICHARD	au	poids	de	70	kg	celui-ci	ne	bénéficiant	pas	du	
kilo pour le maître d’apprentissage.
Les Commissaires, après avoir entendu le juge du départ et le jeune 
jockey Baptiste HENRY en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 2 jours, pour avoir fait preuve 
d’indiscipline au départ.
A l’issue de la course les Commissaires après avoir entendu le jockey 
Thomas BEAURAIN en ses explications lui ont adressé des observations 
pour avoir, un instant, cessé de solliciter le hongre INSIDE MONTLIOUX 
aux abords du poteau d’arrivée, sans que cela n’ait de conséquences sur 
l’ordre d’arrivée de la course.
Le hongre SAINT DUBAWI a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

MAURE-DE-BRETAGNE
0133 044 dimanche 13 février 2022

Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Philippe SOUCHAUD – Michel CARRIER – 
Michel RAFFEGEAU – Sandrine LE ROCH
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Primes aux propriétaires :
 561 a Heraliste.
 280 a Galloping Star.
 163 a Grivetta.
 111 a Hermes Sacre.
 52 a Hope Rochelaise.

Primes aux éleveurs :
 986 a Jean-Marie Callier, Mlle Nathalie Callier, Joseph Heupel.
 493 a Suc. Magalen Bryant.
 287 a Remi Juvin.
 195 a Christophe Masle.
 92 a Scea Solange Esnouf.

Temps total : 5’41’’60’’’
A l’issue d ela course le cheval no 5 « GALOPING STAR » a subi un 
prélèvement biologique.

 118 3460 PRIX COLONEL BARON DU TALHOUET
(Steeple-Chase)
(Classe 4)

13	000	c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 
1er décembre de l’année dernière inclus, gagné un steeple-chase. Poids : 
5	ans,	 66	k.,	 6	ans	 et	 au-dessus,	 68	k. Surcharges accumulées pour 
les sommes reçues en courses à obstacles (victoires et places) : 1 k. par 
1.000 cette année et par 2.000 l’année dernière.
Prime propriétaire : 10 %
Steeple-Chase, Dist. 4 200 m env.

 72 4 Eclaire	D’Etat, h, b.f, 8 ans, par Vision D’Etat et 
Montbresia (Video Rock), 70 k (66 k), 0h, A. Bardini 
(Mme B. Zuliani), F. Nicolle

 28  Blackfield, f, n, 6 ans, par Great Pretender IRE et 
Shekira [Medaaly (GB)], 70 k (66 k), Ah, T. Seguinotte 
(Mme L. Suisse), M. Mescam (s)

 32  Bally Stone, h, b, 8 ans, par Ballingarry IRE et Backstone 
Slate (Sleeping Car), 71 k (68 k),  h, T. Poché (V. Chatellier), 
T. Poché

   Speed Des Landes, h, b, 5 ans, par Sinndar IRE et 
Patiently Waiting [Ballingarry (IRE)], 72 k (69 k), 0h, 
Suc. H. Paysan (T. Dupouy-Bataille), N. Paysan

   Hip	Hop	D’Authie, h, b.f, 5 ans, par Konig Turf GER et 
Kadifette (Califet), 71 k (70 k), Ah, J. Marion (s) (V. Bernard), 
J. Marion (s)

   Flash	Du	Lemo, f, 7 ans, 66 k (64 k), gh, Mme S. Prunault 
(D. Lecomte), A. Le Clerc (s)

   Adorable De Ballon, f, 6 ans, 67 k (63 k), Ah, 
Mme R. Gasche-Luc (D. Geffray), L. Carberry (s)

   Fameck, h, 7 ans, 69 k (65 k), Ah, M. Nadot (A. Gautron), 
PJ. Fertillet

   Cuzco	De	Pinguily, h, 10 ans, 76 k (73 k), 0h, 
J. Planque (s) (C. Riou), J. Planque (s)

   Vraiment Belle, f, 7 ans, 69 k (66 k),  h, Mme O. Lerat 
(S. Thepaut), XL. Le Stang

   Edredon Bleu, h, 8 ans, 72 k,  h, A. Le Clerc (s) 
(L. Brechet), A. Le Clerc (s)

   Millepattes Sy, h, 5 ans, 72 k, A, B. Letourneux 
(L. Solignac), B. Letourneux

 77  Magic	Breizh	Eagle, f, 6 ans, 68 k, gh, B. Chevet 
(E. Bureller), T. Boivin

13 partants ; 38 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 309 a
Cas force maj. : Patryann Stlaurent
Chev. élim. : A Large One Please, Elle Est Deslandes
1 long, ½ long, ¾ long, 1 long, 3 long, 1 long, 1 long, 7 long, 7 long.
6 240a – 3 120a – 1 820a – 1 235a – 585a

Primes aux propriétaires :
 561 a Eclaire D’Etat.
 280 a Blackfield.
 163 a Bally Stone.
 111 a Speed Des Landes.
 52 a Hip Hop D’Authie.

Primes aux éleveurs :
 986 a Serge Barthelemy.
 493 a Thierry Seguinotte.
 287 a Regis Barault, Mme Jeanine Barault, Thierry Poche.
 195 a Haras De La Rousseliere Scea, Dominique Bourgeais.
 92 a Yann Rougegrez, Pierre Rougegrez.

Temps total : 5’36’’41’’’
Le cheval no 13 « PATRYANN STLAURENT» a été déclaré non partant par 
l’entraîneur M. LE REGENT, son jockey S. NAILOV-FERHANOV n’avait 
pas de pass santaire à jour et de ce fait il n’a pas été autorisé à entrer sur 
l’hippodromme.
A l’issue de la course le no 7 «ECLAIR D’ETAT» a subi un prélèvement 
biologique.
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 68  Cantera, f, 5 ans, 67 k (66 k), Ah, T. Bouquet (V. Bernard), 
XL. Le Stang

   Voie	Lactee	IRE, f, 5 ans, 69 k (66 k),  h,	E.	Lecoiffier	
(D. Lecomte),	E.	Lecoiffier

 45  Pelem	D’Ycy, h, 5 ans, 67 k (64 k), Agh, J. Juillet 
(B. Messina), G. Juillet

   Hit Parade, h, 5 ans, 67 k (641/2 k), 0h, XL. Le Stang 
(S. Thepaut), XL. Le Stang

   Eaudace	Du	Pouey, f, 5 ans, 66 k (62 k),  h, 
C. Toussaint (Mme L. Suisse),	E.	Lecoiffier

   Hannah	Cael, f, 5 ans, 65 k,  h, V. Jouet (L. Brechet), 
V. Jouet

14 partants ; 38 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 271 a
Chev. élim. : St Regis Olivier, Haul Plessis
3 long ½, 1 long, 4 long, 5 long, 6 long, encolure, 1 long, 6 long, 7 long 
½.
6 240a – 3 120a – 1 820a – 1 235a – 585a

Primes aux propriétaires :
 561 a Maestro Sem.
 280 a Flanker.
 163 a Hun Ange Vint.
 111 a Templier D’Habert.
 52 a Andromeda.

Primes aux éleveurs :
 986 a Eric Semensatis, Meric Rethore.
 493 a Pierre Lauga.
 287 a Mlle Laure Fleury, Mme Catherine Fleury.
 195 a Georges Lacombe.
 92 a Seven Hills Bloodstock Nh Ltd.

Temps total : 4’48’’89’’’
Agissant	d’office,	les	Commissaires	ont	ouvert	une	enquête	concernant	
la chute sur le plat du jockey Léo Paul BRECHET sur la jument «HANNAH 
CAEL» no 14.
Après	projection	du	film	contrôle	et	audition	de	l’intéressé,	il	s’avère	que	
sa selle ayant tourné, il n’a pu éviter la chute.
Aucune faute n’est imputable à l’un des concurrents.
Jockey tombé.
A l’issue de la course le cheval no 11 «MAESTRO SEM» a subi un 
prélèvement biologique.

 117 3459 PRIX DE PORNICHET
(Steeple-Chase - Autres Que Pur Sang)
(Classe 4)

13	000	c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 et 6 ans, n’étant pas 
de race Pur sang, n’ayant pas depuis le 1er janvier de l’année dernière 
inclus, en steeple chase, reçu une allocation de 5.000. Poids : 5 ans, 
67	k.	;	6	ans,	69	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
courses à obstacles (victoires et places) :1 k. par 1.000 cette année et par 
2.000 l’année dernière.
Prime propriétaire : 10 %
Steeple-Chase, Dist. 4 200 m env.

   Heraliste, h, gr, 5 ans, par Lord Du Sud et Saratoga 
[Alberto Giacometti (IRE)], 68 k (65 k), gh, G. Joulie 
(Q. Gaignard), A. Chaille-Chaille

 9  Galloping Star, h, b, 6 ans, par Saint Des Saints 
et Victoria’S Star [Poliglote (GB)], 69 k (66 k),  h, 
de Groote Lieven BVBA (Mme L. Suisse), L. Viel (s)

   Grivetta, f, b, 6 ans, par Great Pretender IRE et Arivolie 
[Network (GER)], 69 k (68 k), g, R. Bertin (V. Bernard), 
R. Bertin

   Hermes	Sacre, h, b, 5 ans, par Saddler Maker (IRE) 
et Fatima Iii (Bayolidaan), 67 k (641/2 k), gh, C. Masle 
(E. Bougon Bougeard), E. & G. Leenders (s)

 11  Hope	Rochelaise, f, b, 5 ans, par Top Trip (GB) et Nuit 
Rochelaise [Dress Parade (IRE)], 67 k,  h, Ecurie des Dunes 
(L. Brechet), P. Quinton (s)

   Hystrion, h, 5 ans, 68 k,  h, J. Marion (s) (E. Bureller), 
J. Marion (s)

   Hardouinaye Clermo, f, 5 ans, 70 k (67 k), gh, 
S. Landon (D. Lecomte), d’E. Andigne

   Giglio, h, 6 ans, 74 k (71 k), Ah, Mme L Poireau 
(A. Baudoin-Boin), T. Jouin

   Gamer, h, 6 ans, 71 k (68 k), Agh, D. Josset (T. Dupouy-
Bataille), N. Paysan

   Hawax, h, 5 ans, 67 k (641/2 k), GIL. Baratoux 
(V. Chatellier), Mme C. Lequien

10 partants ; 19 eng. ; 2 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 393 a
Eng. Sup. : Galloping Star, Hope Rochelaise
¾ long, tête, 1 long, 4 long, 4 long, ½ long, 3 long.
6 240a – 3 120a – 1 820a – 1 235a – 585a
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 93 1 Heroine Smart, f, gr, 5 ans, par Elusive City USA et 
Algrey Saintmartin (Saint Des Saints), 71 k (68 k), Ah, (10 
000), D. Dugast (D. Salmon), E. Leray (s)

 78  Hitador, h, b, 5 ans, par Kandidate GB et Belle Emeraude 
[Day Flight (GB)], 69 k (68 k), 0gh, (8 000), E. Leray (s) 
(M. Mingant), E. Leray (s)

   Aedesia, f, gr, 5 ans, par Turgeon USA et Hypathie 
[Poliglote (GB)], 69 k (66 k), 0h, (10 000), L. Viel (s) 
(G. Siaffa), L. Viel (s)

   Saint Mano, h, b, 5 ans, par Sri Putra GB et Fauela 
Do Brasil (Saint Des Saints), 75 k (72 k),  h, (14 
000), Ecurie Hugo & Pierre Pilarski (M. Behocaray), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 22  Pachas, h, 5 ans, 68 k (65 k), 0h, (7 000), P. Lhoste 
(A. Beaudoire), J. Ortet (s)

 68  Lavirstroke’Jac, h, 5 ans, 71 k (70 k),  h, (10 000), 
Ecurie Biraben (H. Rodriguez Nunez), JP. Daireaux

 6 4 Hannalisa, f, 5 ans, 73 k (69 k), g, (14 000), JF. Anthore 
(S. Bouche), M. Pitart

   La	Grand	Place, f, 5 ans, 69 k (65 k), gh, (10 000), 
Haras des Sablonnets (M. Zitiou-Collonges), A. Chaille-
Chaille

9 partants ; 23 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 256 a
tête, 5 long ½, 1 long, 5 long ½, ¾ long, loin.
8 160a – 4 080a – 2 380a – 1 615a – 765a

Primes aux propriétaires :
 734 a Quelle City.
 367 a Heroine Smart.
 214 a Hitador.
 145 a Aedesia.
 68 a Saint Mano.

Primes aux éleveurs :
 1 289 a Claude Fouchet, Roger-Yves Simon, Nicolas Simon, Maxime Bonnin.
 644 a Ecurie Smart Scea.
 376 a Eric Leray.
 255 a Jean-Paul Lemelletier, Poulinieres. Com.
 120 a Julien Grasland, Roger-Yves Simon, Nicolas Simon.

Temps total : 4’32’’10’’’
Les juments QUELLE CITY et LA GRAND PLACE ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Anthony BEAUDOIRE en ses explications, l’ont sanctionné par une 
amende de 75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa 
cravache (1re infraction - 6 coups).
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jockey Mickael MINGANT en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 1 jour, pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache (2e infraction - 6 coups).
Les Commissaires, après avoir entendu le jeune-jockey Matis ZITIOU 
COLLONGES en ses explications, l’ont sanctionné par une interdiction 
de monter pour une durée de 1 jour pour avoir retardé les opérations 
avant la course.

 121 3046 PRIX FINEAU
(Haies)
(Classe 3)

22 000 c (10 120, 5 060, 2 860, 1 980, 990, 660, 330) – dotation France 
Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas reçu 9.000 
en course à obstacles (victoires et places). Poids	:	 67	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et 
places) : 1 k. par 2.000.
Prime propriétaire : 10 %
Prime	supplémentaire	pouliches	4	ans	:	15	%
Parcours n° H1 : Haies, Dist. 3 500 m env.

   Zertakt, h, b, 4 ans, par Walzertakt GER et 
Qualivie (Clety), 67 k,  h, F. Rodot (B. Le Clerc), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

   Aberdeen Street, h, b, 4 ans, par Authorized IRE 
et Nagaoka GER [Goofalik (USA)], 67 k (65 k),  h, 
Thierry Lohest Racing&Breeding (L. Zuliani), F. Nicolle

   Vicomte	Du	Berlais, h, b.m, 4 ans, par Manatee GB et 
Orphee Du Berlais (Cadoudal), 67 k,  h, Haras du Berlais 
(D. Gallon), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

   Ziza Mes, f, al, 4 ans, par Kapgarde et Kauto 
Abana [Anabaa Blue (GB)], 65 k (64 k), M. Bouyssou 
(T. Henderson), J. Plouganou (s)

 53 6 Notable, h, b, 4 ans, par Anodin (IRE) et Ou Rose 
[Whipper (USA)], 67 k (64 k), M. Perret (L. Franzel), 
de B. Montzey (s)

 69  Pain Benit, h, b, 4 ans, par Kandidate GB et Yaquetoi 
[Puit D’Or (IRE)], 67 k (66 k), D. Dugast (M. Mingant), 
E. Leray (s)

 69  Storm Full, h, b.f, 4 ans, par Cat Junior USA et Full 
Ovalie (Vatori), 67 k (66 k), gh, Mme S. Etcheverry-Deligne 
(H. Rodriguez Nunez), Mme S. Etcheverry-Deligne
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Agissant sur réclamation les Commissaires ont ouvert une enquête, le 
jockey LEA SUISSE estimant avoir été gênée à mi-parcours par le jockey 
STEVEN	THEPAUT,	après	visionnage	du	film	et	audition	des	intéressés,	
les Commissaires ont maintenu l’arrivée, n’ayant pas pu statuer au vu 
des images.
Aucune sanction n’a été retenue.

TOULOUSE
0545 045 lundi 14 février 2022

Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : François CAZAUX – Mireille DUGAST – 
Gilbert AUBRY – Paquita PECOUT

 119 3048 PRIX DE LA TRINITE
(Steeple-Chase)
(Classe 3)

21	000	c (10 080, 5 040, 2 940, 1 995, 945) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, ayant à la clôture des 
engagements une valeur égale ou inférieure à 57 k. et n’ayant pas, en 
steeple-chase,depuis le 1er décembre de l’année dernière inclus, reçu 
une allocation de 5.000.	Poids	:	5	ans,	66	k.	;	6	ans	et	au-dessus,	68	k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases 
(victoires et places) : 1 k. par 4.000 depuis le 1er Janvier de l’année 
dernière inclus.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° S1 : Steeple-Chase, Dist. 3 500 m env.

 17 4 Al	Nakhil, h, al, 5 ans, par Planteur (IRE) et Salwa IRE 
(Galileo IRE), 66 k,  h, N. Ricignuolo (B. Le Clerc), M. Pitart

 18 3 The	Room, f, al, 5 ans, par Manduro GER et The Living 
Room [Gold Away (IRE)], 64 k (61 k), Ecurie des Dragons 
(S. Bouche), M. Pitart

 9  Saint Anjou, h, b, 10 ans, par Saint Des Saints et Line 
Garry [Ballingarry (IRE)], 70 k (67 k),  h, A. Vandenhove 
(G. Siaffa), L. Viel (s)

 81  Hyde	Madrik, f, gr, 5 ans, par Muhtathir GB et Wishing 
Well (Irish Wells), 69 k (65 k), gh, EJ. Leclerc (M. Zitiou-
Collonges), A. Chaille-Chaille

 12 3 Disco	Mome, h, b, 9 ans, par Tiger Groom GB et Rapide 
Mome [Roman Saddle (IRE)], 69 k, g, Mme C. Leduc 
(T. Chevillard), T. Viel

 74  Forza, h, 7 ans, 68 k, JC. Sarais (de A. Chitray), JC. Sarais
 60  Ri, h, 8 ans, 68 k (65 k), Ah, E. Barrao (A. Beaudoire), 

Mme AL. Guildoux
 74  Google De Loued, h, 6 ans, 73 k (70 k), Mme MT. Theard 

(D. Salmon), E. Leray (s)
8 partants ; 26 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 407 a
2 long ½, 2 long, 7 long ½, 1 long, 7 long ½, 3 long.
10 080a – 5 040a – 2 940a – 1 995a – 945a

Primes aux propriétaires :
 907 a Al Nakhil.
 453 a The Room.
 264 a Saint Anjou.
 179 a Hyde Madrik.
 85 a Disco Mome.

Primes aux éleveurs :
 1 593 a Al Shaqab Racing.
 796 a Jean-Claude Seroul.
 464 a Gildas Vaillant.
 315 a Ecurie Les Boulaies, Mme Isabelle Mousseigne.
 149 a Mme Bernadette Deschere, Alexandre-Rene Deschere.

Temps total : 4’23’’80’’’
Le hongre AL NAKHIL a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue 
de la course.

 120 3047 PRIX DE GRAZAC
(Haies - À réclamer)

17	000	c (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans, mis à réclamer au minimum pour 7.000, 
avec prix de réclamation supérieurs de 1.000 en 1.000. Poids	:	 68	k. 
Surcharges accumulées : 1 k. par 1.000 pour les prix de réclamation 
supérieurs à 7.000. En outre, tout cheval ayant, depuis le 1er décembre 
de l’année dernière inclus, en courses de haies, reçu une allocation de 
5.000 portera 2 k.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° H1 : Haies, Dist. 3 500 m env.

 92 1 Quelle City, f, b.f, 5 ans, par Soul City IRE et Quelle 
Est Belle (Tel Quel), 66 k (65 k), gh, (7 000), R. Chotard 
(T. Henderson), R. Chotard
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Primes aux éleveurs :
 1 593 a Mme Marie-Laurence Oget, Guillaume Macaire.
 796 a Norbert Trincot.
 464 a Mme Bernard Le Gentil.
 315 a Jean-Luc Henry.
 149 a Haras De La Rousseliere Scea.

Temps total : 6’6’’33’’’
Le jockey Felix de GILES étant accidenté, les Commissaires ont autorisé 
son remplacement sur la jument EXTREME par le jockey Johnny 
CHARRON.
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le 
jockey Dylan LECOMTE, les Commissaires l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 6 jours pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache (8 coups, 1re infraction).
Le hongre AL CUARTO a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 123 3049 PRIX CHAMPAGNE ROBERT GRUMIER
(Haies - Femelles)
(Classe 2)

34	000	c (15 640, 7 820, 4 420, 3 060, 1 530, 1 020, 510) – dotation 
France Galop
Pour pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en courses à obstacles, reçu une 
allocation de 14.000. Poids	:	 66	k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 5.000.
Prime propriétaire : 10 %
Prime	supplémentaire	pouliches	4	ans	:	15	%
Parcours n° H6 : Haies, Dist. 3 550 m env.

   Irresistable POL, f, al, 4 ans, par Silvaner 
GER et Irkucja POL (Royal Court IRE), 68 k,  h, 
Ecurie Hugo & Pierre Pilarski (J. Charron), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

   Tour Etoilee, f, al, 4 ans, par Kapgarde et 
Tourmaline (Cadoudal), 66 k,  h, A. Duboe (D. Gallon), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

   Iratzederrea, f, gr, 4 ans, par Diamond Boy et Dona 
Palma (Saint Des Saints), 69 k,  h, Ecurie des Dragons 
(de A. Chitray), J. Bertran de Balanda (s)

   Zinoa, f, n.p, 4 ans, par Nicaron GER et Sindara [Sinndar 
(IRE)], 67 k,  h, H. Gorecki (D. Ubeda), M. Seror (s)

   Ezilda, f, b.f, 4 ans, par Diamond Boy et Darae (Robin Des 
Champs), 68 k, F. Picoulet (N. Gauffenic), D. Windrif

   Top Cresselia, f, al, 4 ans, par Top Trip (GB) et 
Cresselia [Sinndar (IRE)], 73 k (71 k), 0h, ME. Uzan 
(Mme C. Prichard), G. Collet

   Mitryeva, f, b, 4 ans, par Milanais et Trille Divine (GB) 
[Marchand De Sable (USA)], 66 k, S. Jeddari (A. Merienne), 
S. Jeddari

 96  Ile	De	France, f, 4 ans, 67 k (66 k), gh, Mme Y. Grall 
(T. Henderson), E. Grall (s)

   Infinity	Du	Seuil, f, 4 ans, 66 k, gh, Mme M. Boudot 
(T. Chevillard), M. Seror (s)

9 partants ; 26 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 520 a
3 long, 6 long, 1 long ¼, 5 long, 1 long, 3 long ½.
15 640a – 7 820a – 4 420a – 3 060a – 1 530a – 1 020a – 510a

Primes aux propriétaires :
 703 a Tour Etoilee.
 397 a Iratzederrea.
 275 a Zinoa.
 137 a Ezilda.
 91 a Top Cresselia.
 45 a Mitryeva.

Primes aux éleveurs :
 2 502 a Michal Romanowski, prime non attribuée.
 1 363 a Andre Duboe.
 770 a Mme Karine Perreau, Bertran De Balanda (S), Francois Hoffet.
 533 a Roger-Yves Simon, Nicolas Simon, Mlle Isabelle Essig.
 266 a Mlle Karine Belluteau, Francis Picoulet.
 177 a Frederic Lavoinne, Marc-Elie Uzan.
 88 a Pascal Beyer, Mme Caroline De La Soudiere-Niault.

Temps total : 4’30’’2’’’
Le jockey Felix de GILES étant accidenté, les Commissaires ont autorisé 
son remplacement sur la pouliche IRATZEDERREA par le jockey Alain 
de CHITRAY.
Les pouliches IRRESISTABLE et TOUR ETOILEE ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses explications 
le jockey Thomas HENDERSON sur les raisons l’ayant amené à arreter la 
pouliche ILE DE FRANCE, le jockey a déclaré qu’il avait été victime d’un 
problème de harnachement.

3 550 m

1

2

3

4

5

6

7

arr

arr

   Wobbly Boot, h, 4 ans, 68 k, gh, PH. Henry 
(E. Labaisse), de A. Boisbrunet (s)

   Dorastaan, h, 4 ans, 67 k, P. Hartzer (de A. Chitray), 
Mme I. Gallorini

   Lavandier	GB, m, 4 ans, 67 k, F. Rohaut (s) (B. Lestrade), 
F. Rohaut (s)

   Black	Panther, f, 4 ans, 65 k, gh, SCEA Carant 
(T. Chevillard), de A. Watrigant (s)

11 partants ; 29 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 662 a
Eng. Sup. : Aberdeen Street
5 long ½, 1 long, 1 long, 9 long ½, loin, 3 long.
10 120a – 5 060a – 2 860a – 1 980a – 990a – 660a – 330a

Primes aux propriétaires :
 910 a Zertakt.
 455 a Aberdeen Street.
 257 a Vicomte Du Berlais.
 178 a Ziza Mes.
 89 a Notable.
 59 a Pain Benit.
 29 a Storm Full.

Primes aux éleveurs :
 1 764 a Pierre De Maleissye Melun.
 882 a Thierry Lohest.
 498 a Haras Du Berlais.
 345 a Marc Bouyssou.
 172 a Bloodstock Agency Ltd.
 115 a Eric Leray.
 57 a Jean-Paul Bailly.

Temps total : 4’32’’0’’’
Le hongre ZERTAKT a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue 
de la course.

FONTAINEBLEAU
0408 048 jeudi 17 février 2022

Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Patrick SABAROTS – Stéphanie DABURON – 
Gilbert LENZI

 122 3055 PRIX DU MONT CHAUVET
(Steeple-Chase-Cross-Country)
(Classe 3)

21	000	c (10 080, 5 040, 2 940, 1 995, 945) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 6 ans et au-dessus, n’ayant pas gagné, en steeple-
chases, depuis le 1er décembre de l’année dernière inclus.	Poids	:	67	k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases 
(victoires et places) :1 k. par 4.000 depuis le 1er janvier de l’année dernière 
inclus et par 7.000 du 1er juillet 2020 inclus au 31 décembre 2020 inclus.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° C1 : Cross-Country, Dist. 4 600 m env.

 57 2 Al Cuarto, h, b, 6 ans, par Nicaron GER et Vie Ta Vie 
[Villez (USA)], 69 k, Ah, Ecurie Hugo & Pierre Pilarski 
(K. Dubourg), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

   Cooper Des Ongrais, h, b.f, 10 ans, par Crillon et Jolie 
Note (Petit Andre), 73 k, Ah, CH Herpin (s) (R. Julliot), 
CH Herpin (s)

   Flash	D’Estruval, h, b, 7 ans, par Enrique (GB) et Mome 
D’Estruval (Cyborg), 67 k (661/2 k),  h, Mme B. Le Gentil 
(S. Nailov-Ferhanov), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

   Clotaire, h, b, 10 ans, par Cachet Noir USA et Rime (Solar 
One), 70 k (67 k), Ah, P. Leblanc (D. Lecomte), P. Leblanc

 94  Extreme, f, b, 8 ans, par Denham Red et Tounet 
(Sleeping Car), 69 k, 0, Ch. Dubourg (s) (J. Charron), 
Ch. Dubourg (s)

 11  Gamine	Apple’S, f, 6 ans, 68 k,  h, P. Coveliers 
(de A. Chitray), E. Clayeux (s)

   N’Attend	Pas	Trop, h, 11 ans, 68 k, Mme L. Seurin 
(O. Jouin), T. Jouin

7 partants ; 18 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 237 a
Certif. vétérinaire : Ecrinrose
2 long ½, 1 long, 6 long, 8 long, 1 long, 1 long.
10 080a – 5 040a – 2 940a – 1 995a – 945a

Primes aux propriétaires :
 907 a Al Cuarto.
 453 a Cooper Des Ongrais.
 264 a Flash D’Estruval.
 179 a Clotaire.
 85 a Extreme.
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 7 5 Adelphie, f, b, 5 ans, par Prince Gibraltar et Holiday 
Maker GB (Dubai Destination USA), 68 k,  h, B. Milliere 
(D. Ubeda), M. Pitart

   Sweet Cesaria, f, gr, 5 ans, par Tiberius Caesar et 
Sweet Storm (Stormy River), 70 k (69 k), A, Mme E. Himmel 
(B. Bourez), W. Himmel

 6  Haeva	D’Or, f, b, 5 ans, par Puit D’Or IRE et Roche 
Verte [Arnaqueur (USA)], 66 k (62 k),  h, Y. Fouin (s) 
(B. Marchand), Y. Fouin (s)

 7  Come On Lotti, f, 5 ans, 70 k (66 k), 0h, Mme L. Kneip 
(G. Meunier), S. Dehez (s)

   Hello Grey, f, 5 ans, 67 k (66 k), gh, H. Monier 
(C. Smeulders), M. Seror (s)

   Heria De Grugy, f, 5 ans, 67 k,  h, Ecurie La Grugerie 
(J. Charron), L. Viel (s)

   Hanouka	Du	Seuil, f, 5 ans, 71 k (68 k), M. Seror (s) 
(N. Howie), M. Seror (s)

   Agar Fan IRE, f, 5 ans, 66 k (63 k), gh, F. Giacobbe 
(DA. Surveillant), P. & C. Peltier (s)

   Hifi	Des	Mottes, f, 5 ans, 66 k (63 k),  h, Mme F. Nicolle 
(G. Richard), F. Nicolle

   Comacina, f, 5 ans, 66 k (65 k),  h, Mme D. Airaldi 
(M. Farcinade), Mme G. Menato

12 partants ; 25 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 403 a
4 long, encolure, 4 long, 5 long, tête, 2 long ½, courte encolure, ½ long, 
1 long.
15 360a – 7 680a – 4 480a – 3 040a – 1 440a

Primes aux propriétaires :
 1 382 a Spes Energicall.
 691 a Hymne A La Joie.
 403 a Adelphie.
 273 a Sweet Cesaria.
 129 a Haeva D’Or.

Primes aux éleveurs :
 2 427 a Jamonieres Elevage Du Cellier.
 1 213 a Haras De Saint-Voir.
 708 a Mme Annie Delarue.
 480 a Earl Haras Du Taillis, Bernhard Wenger.
 227 a Scea Ecurie Jc. Laisis.

Temps total : 4’29’’24’’’
Les juments SPES ENERGICALL et ADELPHIE ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le jockey 
Alain de CHITRAY, les Commissaires lui ont adressé des observations 
pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache en levant le 
coude au-dessus de la ligne des épaules (1re infraction).

 126 3053 PRIX ROTARY CLUB DE FONTAINEBLEAU
(Haies - À réclamer)

17	000	c (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer au minimum 
pour 7.000, au maximum pour 13.000, avec prix de réclamation 
intermédiaires de 2.000 en 2.000. Poids	:	 5	ans,	 67	k.	;	 6	ans	 et	 au-
dessus,	69	k. Surcharges accumulées : 1 k. par 2.000 pour les prix de 
réclamation supérieurs à 7.000. En outre, tout cheval ayant, depuis le 
1er décembre de l’année dernière inclus, gagné une course à obstacles 
portera 2 k. ; plusieurs courses à obstacles 4 k.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° H7 : Haies, Dist. 3 800 m env.

 33  Myboy, h, b, 9 ans, par American Post GB et Mamitador 
(GB) (Anabaa USA), 73 k (69 k), Ah, (11 000), Ecurie R.E. 
(A. Gautron), PJ. Fertillet

   Huron Wendat, h, n.p, 5 ans, par Axxos GER et Belle 
Camille (Crillon), 69 k (66 k),  h, (11 000), M. Seror (s) 
(N. Howie), M. Seror (s)

 87 1 Fantastic	Sun, f, b.f, 7 ans, par Soldier Of Fortune IRE et 
Pray For Sun IRE (Fantastic Light USA), 71 k (68 k), 0h, 
(11 000), Mme M. Gilles (C. Riou), A. Lefeuvre (s)

 68 3 Iberian, f, al, 5 ans, par Spanish Moon USA et Rose Caline 
[Astarabad (USA)], 68 k (67 k), Ah, (13 000), N. Guarino 
(T. Henderson), E. Grall (s)

   Historiette, f, b, 5 ans, par Full Of Gold et Aquia (Corri 
Piano), 68 k (64 k), Ah, (13 000), P. Mulder (N. Ferreira), 
S. Dehez (s)

 93  Guena Des Mottes, h, 6 ans, 69 k, (7 000), 
Scuderia Aichner SRL (P. Slozil), J. Vana Jr

   Rani	De	Bilsac, f, 5 ans, 66 k (62 k), (9 000), H. de Waele 
(F. Girard), P. Lenogue

   Spring Of Dream, f, 6 ans, 69 k (66 k),  h, (11 000), 
Mme S. Gachelin (J. Zerourou), M. Cesandri (s)

 19  Birthday	Tic, h, 5 ans, 67 k, 0h, (7 000), P. Lenogue 
(B. Meme), P. Lenogue

9 partants ; 27 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 425 a
7 long, courte tête, 9 long, 1 long ½, 5 long, 9 long.
8 160a – 4 080a – 2 380a – 1 615a – 765a
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 124 3050 PRIX LOPES COUVERTURE
(Haies - Mâles et Hongres)
(Classe 2)

34	000	c (15 640, 7 820, 4 420, 3 060, 1 530, 1 020, 510) – dotation 
France Galop
Pour poulains entiers et hongres de 4 ans, n’ayant pas, en course à 
obstacles, reçu une allocation de 14.000. Poids	:	 66	k. Surcharges 
accumulées  pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et 
places) : 1 k. par 5.000.
Prime propriétaire : 10 %
Prime	supplémentaire	pouliches	4	ans	:	15	%
Parcours n° H6 : Haies, Dist. 3 550 m env.

   Icare	Conti, h, b, 4 ans, par Lauro GER et Regina 
Conti [Lavirco (GER)], 68 k,  h, Ecurie Patrick Joubert 
(B. Le Clerc), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 97  Crazy	Luca, h, b, 4 ans, par Lucayan et Cancilla [Wootton 
Bassett (GB)], 67 k (64 k), Ah, M. Pecout (M. Chailloleau), 
E. Clayeux (s)

   Raffles	Liaison, h, b, 4 ans, par Balko et Saine Et Speed 
(Saint Des Saints), 66 k (67 k),  h, S. Munir (J. Lebrun), 
P. Quinton (s)

   Invictice, h, b, 4 ans, par Authorized IRE et Vixice 
[Trempolino (USA)], 66 k (63 k),  h, V. Deliberos 
(G. Richard), F. Nicolle

   Rob’S	Wells, h, b, 4 ans, par Saddex (GB) et Robinka 
(Robin Des Pres), 66 k (67 k),  h, FX. Chaussonniere 
(J. Charron), M. Seror (s)

   Time To Run, h, n, 4 ans, par American Devil et Okapina 
[Okawango (USA)], 66 k (63 k), gh, M. Wasylocha 
(N. Howie), M. Seror (s)

   Iltax, h, b, 4 ans, par Elliptique (IRE) et Usine Nord (Voix 
Du Nord), 66 k (62 k),  h, Mme M. Sauvignon (N. Ferreira), 
S. Dehez (s)

 88 1 Les Couz, h, 4 ans, 70 k (67 k), 0g, Mme B. Re-Scandella 
(S. Bouche), Mme B. Re-Scandella

   Ivaou, h, 4 ans, 66 k (65 k), gh,	RE.	Laffitte	
(C. Smeulders), M. Seror (s)

   Rugged Coast (IRE), h, 4 ans, 66 k, gh, R. Ng 
(T. Chevillard), M. Seror (s)

   Lifesjustaflicker	GB, h, 4 ans, 66 k (64 k), 
Riddle Me Ree (Mme C. Prichard), Mme S. Leech

11 partants ; 27 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 506 a
6 long, 4 long, 5 long, 3 long ½, ¾ long, 2 long.
15 640a – 7 820a – 4 420a – 3 060a – 1 530a – 1 020a – 510a

Primes aux propriétaires :
 1 407 a Icare Conti.
 703 a Crazy Luca.
 397 a Raffles Liaison.
 275 a Invictice.
 137 a Rob’S Wells.
 91 a Time To Run.
 45 a Iltax.

Primes aux éleveurs :
 2 727 a Earl Patrick Joubert.
 1 363 a Anthony Forde, Marcel Pecout.
 770 a Simon Munir, Isaac Souede.
 533 a Franck Deliberos, Mlle Marie Deliberos, Victor Deliberos.
 266 a Haras De La Faisanderie.
 177 a Ecurie Haras De Quetieville, Mlle Pascale Sels, Mme Isabelle Sels.
 88 a Earl Trinquet, Marc Trinquet, Olivier Trinquet.

Temps total : 4’26’’20’’’
Le jockey Felix de GILES étant accidenté, les Commissaires ont autorisé 
son remplacement sur le hongre RAFFLES LIAISON par le jockey Jean 
Stephane LEBRUN.
Le hongre ICARE CONTI a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 125 3051 PRIX DU CONSEIL MUNICIPAL DE CHAILLY EN BIERE
(Haies - Femelles)
(Classe 3)

32	000	c (15 360, 7 680, 4 480, 3 040, 1 440) – dotation France Galop
Pour juments de 5 ans, n’ayant pas reçu 18.000 en courses de haies 
(victoires et places). Poids	:	 66	k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 3.000.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° H6 : Haies, Dist. 3 550 m env.

   Spes	Energicall, f, b, 5 ans, par No Risk At All et 
Energica [Anabaa Blue (GB)], 71 k (69 k),  h, S. Sutton 
(Mme C. Prichard), Mme S. Leech

   Hymne A La Joie, f, b, 5 ans, par Network GER et Kyrie 
(Lute Antique), 66 k, gh, Haras de Saint-Voir (de A. Chitray), 
de N. Lageneste
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Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus.
Les	références	applicables	dans	ce	handicap	seront	pour	les	5	ans,	
+	8	;	6	ans	et	au-dessus,	+10.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	72	k.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° S4 : Steeple-Chase, Dist. 4 400 m env.
Références : 0 ans, +10,5 ; 1 ans et +, +12,5.

 35 6 Furie	D’Ainay, f, b.f, 7 ans, par Cokoriko et Lady Noire 
(Sleeping Car), 67 k, gh, Mme B. Regele (E. Bureller), 
D. Cottin (s)

 73 1 San Petrone Corso, h, al, 9 ans, par Olzarte De 
Collongues et Smoke (Rosy Fast), 701/2 k (681/2 k),  h, 
A. Bardini (L. Zuliani), F. Nicolle

 32 3 Affortunato, h, gr, 6 ans, par Kendargent et Affolante 
USA (Whywhywhy USA), 671/2 k (631/2 k), Ah, L. Alard 
(G. Meunier), S. Dehez (s)

 18 5 He La Voila, f, b.f, 5 ans, par Voiladenuo et Royale 
Kilauea (Al Namix), 63 k, gh, Ecurie Team Spirit 
(T. Chevillard), M. Seror (s)

   On	Your	Mark, h, b.f, 5 ans, par Kamsin GER et Money 
Humor (IRE) (Distorted Humor USA), 71 k, J. Finch 
(J. Charron), L. Carberry (s)

   Extragador, h, b, 8 ans, par Kapgarde et Newgador 
(Saint Preuil), 671/2 k,  h, J. Bigot (N. Gauffenic), J. Bigot

 83 3 Sternkranz	GER, h, b.f, 8 ans, par Kamsin GER 
et Sternstunde GER (Sir Warren IRE), 711/2 k, Ah, 
Scuderia Aichner SRL (P. Slozil), J. Vana Jr

 1 1 Bal	Express, h, 6 ans, 681/2 k (641/2 k),  h, JF. Anthore 
(S. Bouche), M. Pitart

   Apple ‘S Pierro, h, 5 ans, 72 k (69 k),  h, 
Ecurie Hugo & Pierre Pilarski (A. Seigneul), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

   Gaz Gaz, h, 6 ans, 691/2 k (651/2 k), Ah, Haras de Saint-Voir 
(Mme L. Suisse), de N. Lageneste

   Fanion De Balme, h, 7 ans, 671/2 k (641/2 k),  h, 
Mme C. Boisdron (D. Lecomte), P. Leblanc

 33 7 Un	Amour	De	Risk, h, 8 ans, 65 k (64 k), g, 
Mme A. Baudrelle (M. Farcinade), Mme A. Baudrelle

   Elrancho, h, 5 ans, 64 k (62 k), Ah, Mme A. Michel 
(N. Howie), M. Seror (s)

13 partants ; 38 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 734 a
Consition spéciale : Gunar
½ long, 1 long ¼, 6 long, courte encolure, 4 long, courte encolure, 1 long, 
5 long, 6 long.
15 300a – 7 480a – 4 420a – 3 060a – 1 700a – 1 190a – 850a

Primes aux propriétaires :
 1 377 a Furie D’Ainay.
 673 a San Petrone Corso Aa.
 397 a Affortunato.
 275 a He La Voila.
 153 a On Your Mark.
 107 a Extragador.

Primes aux éleveurs :
 2 418 a Stephane Milaveau.
 1 182 a Mathieu Maurizi.
 698 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.
 483 a Thierry Cypres, Philippe Peltier.
 268 a Jeremie Bossert, Benjamin Bossert, Raymond Lustig.
 188 a Jean-Pierre Masselin.
 123 a Ecurie Roettgen, prime non attribuée.

Temps total : 5’17’’92’’’
Les Commissaires ont, après enquete et audition de l’entraineur Vincent 
JOUET interdit au hongre GUNAR de participer à la course, les mentions 
de	vaccinations	portées	sur	 le	document	d’identification	ne	permettant	
pas d’établir qu’il a recu les injections de rappel contre la rhinopneumonie 
dans	les	conditions	fixées	par	l’article	135	et	136	du	Code	des	Courses	
au Galop, et ont sanctionné l’entraineur V JOUET par une amende de 
150 euros.
La jument FURIE D’AINAY a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le jockey 
Lucas ZULIANI, les Commissaires l’ont sanctionné par une amende de 
75Euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache (6 
coups, 1re infraction).
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Primes aux propriétaires :
 734 a Myboy.
 367 a Huron Wendat.
 214 a Fantastic Sun.
 145 a Iberian.
 68 a Historiette.

Primes aux éleveurs :
 1 289 a Haras D’Haspel.
 644 a Ecurie Des Vives Terres, Pa-Ouvry.
 376 a Aleyrion Bloodstock Ltd, Mlle Francoise Laroche.
 255 a Earl Elevage Des Loges.
 120 a Francois-Marie Cottin.

Temps total : 4’35’’9’’’
Le hongre MYBOY a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 127 3052 PRIX DU CHATEAU DE FONTAINEBLEAU
(Haies)
(Classe 2)

34	000	c (16 320, 8 160, 4 760, 3 230, 1 530) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, en course 
de haies, reçu une allocation de 12.000 depuis le 1er décembre de 
l’année dernière inclus. Poids	:	 5	ans,	 66	k.	;	 6	ans	 et	 au-dessus,	
68	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses de 
haies (victoires et places) : 1 k. par 5.000 depuis le 1er janvier de l’année 
dernière inclus et par 10.000 du 1er juillet 2020 inclus au 31 décembre 
2020 inclus.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° H7 : Haies, Dist. 3 800 m env.

   Invicter, h, al, 9 ans, par Sholokhov IRE et 
Presidence [Nikos (GB)], 70 k,  h, P. Goral (D. Gallon), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

   Garrygal, h, b, 6 ans, par Ballingarry IRE et Sweet Girl 
De Gal (Califet), 71 k (68 k), 0h, J. Planque (s) (C. Riou), 
J. Planque (s)

   Ding Ding Dong, h, b, 9 ans, par Gentlewave (IRE) 
et Toque Rouge [Loup Solitaire (USA)], 71 k,  h, 
Haras de Saint-Voir (de A. Chitray), de N. Lageneste

   Fou Du Bresil, h, b, 7 ans, par Blue Bresil et Belle Attente 
(Cadoudal), 68 k,  h, Y. Fouin (s) (J. da Silva), Y. Fouin (s)

 7 3 Ironie	Du	Lac, f, b.f, 5 ans, par Kamsin GER et Roue De 
Secours [Dark Moondancer (GB)], 68 k (64 k), G. Houillon 
(F. Girard), P. Lenogue

   Sin Del Ria, h, 5 ans, 66 k, g, J. Boisnard (s) 
(T. Chevillard), J. Boisnard (s)

 5 2 Vernon	Subutex, h, 5 ans, 71 k (70 k), gh, 
Tenuta Dei Principi (T. Henderson), E. Grall (s)

   Milos, f, 5 ans, 66 k,  h, Ecurie des Dragons (B. Le Clerc), 
M. Pitart

   Assad Lawal, h, 7 ans, 75 k (71 k), 0, S. Jeddari 
(Mme S. Boulet), S. Jeddari

   Yankee	Stadium	IRE, h, 5 ans, 67 k (66 k),  h, J. Finch 
(C. Smeulders), Mme S. Leech

   Kapjahr, h, 7 ans, 68 k,  h, Scuderia Aichner SRL 
(P. Slozil), J. Vana Jr

   Ventura Bounty, h, 5 ans, 68 k (65 k), 
Scuderia Aichner SRL (G. Faivre-Picon), J. Vana Jr

12 partants ; 27 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 533 a
1 long ¾, ¾ long, 1 long ¼, 3 long, ¾ long, 7 long, 3 long, 4 long, 2 long 
½.
16 320a – 8 160a – 4 760a – 3 230a – 1 530a

Primes aux propriétaires :
 1 468 a Invicter.
 734 a Garrygal.
 428 a Ding Ding Dong.
 290 a Fou Du Bresil.
 137 a Ironie Du Lac.

Primes aux éleveurs :
 2 579 a Pierre Goral, Haras Du Hoguenet.
 1 289 a Jean-Francois Galisson, Gerard Lecomte.
 752 a Haras De Saint-Voir.
 510 a Mlle Marie-Laure Besnouin, Jean-Michel Feuillet-Besnouin.
 241 a Gilles Houillon.

Temps total : 4’37’’63’’’
Le jockey Felix de GILES étant accidenté, les Commissaires ont autorisé 
son remplacement sur la jument MILOS par le jockey Baptiste LE CLERC.
Les hongres INVICTER et FOU DU BRESIL ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 128 3054 PRIX ANNE LISE REINBOLD
(Steeple-Chase - Handicap)

34	000	c (15 300, 7 480, 4 420, 3 060, 1 700, 1 190, 850) – dotation 
France Galop

3 800 m
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A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu l’entraineur 
Noam CHEVALIER en ses explications, l’ont informer que la pouliche 
ISTAMBUL DU BREUIL sera interdite de courir pour une durée de 8 jours, 
suite	à	ses	difficultés	dans	l’aire	de	départ.

 130 3066 PRIX GILLES TARTOUE
(Haies)
(Classe 3)

16	000	c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, ayant à la clôture des 
engagements une valeur égale ou inférieure à 56 k. et n’ayant pas, 
depuis le 1er septembre de l’année dernière inclus, en courses de haies, 
reçu 8.000 (victoires et places).	Poids	:	5	ans,	66	k.	;	6	ans	et	au-dessus,	
68	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses à 
obstacles (victoires et places) : 1 k. par 1.000 cette année et par 3.000 
l’année dernière.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° H2 : Haies, Dist. 3 900 m env.

   Missamerican, h, al, 5 ans, par American Post GB et 
Miss Sylvaine (Mister Tullio), 66 k (62 k),  h, G. Plisson 
(D. Carre), Ch. Plisson (s)

   Da	Vinci	Del	Rais, h, b, 7 ans, par Domedriver 
(IRE) et Rolli Touz (Roli Abi), 68 k (64 k),  h, D. Mahe 
(Mme L. Lebeurrier), D. Mahe

 87  Glamoure, f, b, 6 ans, par Montmartre et Une 
Nana [Acambaro (GER)], 68 k (65 k), Agh, T. Poché 
(V. Chatellier), T. Poché

 87 2 Valentin Rose, h, al, 7 ans, par Secret Singer et 
Fabannso (Dream Well), 72 k (69 k),  h, J. Planque (s) 
(C. Riou), J. Planque (s)

 93  Top	Prince, h, b, 6 ans, par Top Trip (GB) et Queen 
Poline [Trempolino (USA)], 73 k (70 k), Ah, R. Davies 
(G. Richard), D. Henderson

   Big Fat Boy, h, 8 ans, 69 k (66 k), gh, J. Robic 
(N. Ferreira), J. Robic

 6  Meann, f, 6 ans, 66 k (62 k),  h, Passion Racing Club 
(A. Gautron), PJ. Fertillet

   Nuance	De	Trois, h, 6 ans, 69 k (66 k),  h, JM. Bonnin 
(T. Dupouy-Bataille), JM. Bonnin

   Gracieuse	Mag, f, 6 ans, 66 k (63 k), 0h, 
Cte AA. Maggiar (B. Henry), E. & G. Leenders (s)

 84  Dansili	Prince, h, 9 ans, 69 k (68 k), Ah, R. Davies 
(T. Henderson), D. Henderson

   Gogo	Dancer, h, 6 ans, 68 k (65 k), gh, Y. Lemonnier 
(J. Bry), Y. Lemonnier

 60 4 Gailann Dorset, f, 6 ans, 68 k, gh, P. Jabot (O. Jouin), 
W. Menuet (s)

   Harold Du Berlais, h, 6 ans, 69 k,  h, Mme M. Bruere 
(Y. Plumas), Mme M. Bruere

   Hallydini, h, 5 ans, 67 k,  h, S. Seignoux (E. Bureller), 
Mme V. Seignoux

14 partants ; 32 eng. ; 4 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 371 a
Eng. Sup. : Dansili Prince
Chev. élim. : Cima Well, Gaia Ludoise, Depende, Lovly Girl, Patryann 
Stlaurent, Chat Pitre
Chev. retir. : Farasoul
encolure, 4 long, 3 long, 1 long ½, 3 long ½, 1 long, 1 long, 3 long ½.
7 680a – 3 840a – 2 240a – 1 520a – 720a

Primes aux propriétaires :
 691 a Missamerican.
 345 a Da Vinci Del Rais.
 201 a Glamoure.
 136 a Valentin Rose.
 64 a Top Prince.

Primes aux éleveurs :
 1 213 a Christophe Plisson, Georges Plisson, Laurent Plisson, Mme Sandrine 

Plisson.
 606 a Ecurie De La Rehoraie.
 353 a Artu (S), Damien Artu, Mlle Marie Artu.
 240 a Jean Michel, Dominique Le Breton.
 113 a Ron Davies.

Temps total : 4’38’’14’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le hongre MISSAMERICAN a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course
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MACHECOUL
0130 050 samedi 19 février 2022

Terrain COLLANT

Commissaires de courses : Muriel PRIOUZEAU – Bernard DERSOIR – 
Jérôme DALIBERT

 129 3065 PRIX NOEL THOMSON
(Haies)
(Classe 4)

14	000	c (6 440, 3 220, 1 820, 1 260, 630, 420, 210) – dotation France 
Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en courses 
de haies, reçu 3.000 (victoires et places).	 Poids	:	 67	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses à obstacles (victoires et 
places) : 1 k. par 1.500.
Prime propriétaire : 10 %
Prime	supplémentaire	pouliches	4	ans	:	15	%
Parcours n° H1 : Haies, Dist. 3 500 m env.

   Sangho	Du	Mathan, h, b, 4 ans, par Bathyrhon GER 
et Swahilie Du Mathan [Turgeon (USA)], 67 k (63 k),  h, 
JM. Baradeau (Mme C. Joubert), A. Chaille-Chaille

   Irwako, h, gr, 4 ans, par Tirwanako et Sangha River 
(Mansonnien), 67 k,  h, Mme M. Bruere (Y. Plumas), 
N. Chevalier

   Bahtiyar, h, b.f, 4 ans, par Bathyrhon GER et Baladala 
Reconce (Saint Des Saints), 67 k (66 k),  h, Mme M. Jaspard 
(C. Smeulders), K. Herzog

   Cranach, h, b.m, 4 ans, par Helmet AUS et Sheringa 
[Oasis Dream (GB)], 67 k (64 k),  h, D. Le Breton (C. Riou), 
N. Chevalier

   Ibiscus	Du	Large, h, al, 4 ans, par Top Trip (GB) et Ville 
Eagle [Villez (USA)], 67 k (65 k),  h, Mme J. Potier (J. Bry), 
S. Zuliani (s)

   Linestroem, f, b.f, 4 ans, par Elvstroem AUS et 
Martalentete [Martaline (GB)], 65 k, gh, J. Le Prieur 
(L. Brechet), G. Mousnier

   Heureux, h, b, 4 ans, par Elusive City USA et Reine Du 
Bal [King’S Best (USA)], 67 k,  h, S. Seignoux (E. Bureller), 
Mme V. Seignoux

   Ioko	Sport, h, 4 ans, 67 k (64 k), B. Lefevre (s) 
(G. Richard), B. Lefevre (s)

   Imagine	Machine, f, 4 ans, 65 k (62 k),  h, E. Papon 
(B. Henry), E. Papon

 86  Port’Joinville, h, 4 ans, 67 k, 0, B. Letourneux 
(L. Solignac), B. Letourneux

   Amour	D’Un	Jour, h, 4 ans, 67 k (641/2 k),  h, J. Jouin 
(V. Chatellier), J. Jouin

   Kareme, f, 4 ans, 66 k, gh, G. Blain (E. Labaisse), 
de A. Boisbrunet (s)

   Blue Castel, h, 4 ans, 67 k (64 k),  h, P. Delaunay 
(E. Manceau), W. Menuet (s)

13 partants ; 66 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 677 a
Code anomalie DE : Istambul Du Breuil
Chev. élim. : Park Of Girou, Sirlight, Ideal De Sivola, Isadora Bella, Night 
Cool
Chev. retir. : Triple Shots
courte encolure, 9 long ½, 6 long, 5 long ½, 3 long ½, 1 long ½, 3 long 
½, 7 long.
6 440a – 3 220a – 1 820a – 1 260a – 630a – 420a – 210a

Primes aux propriétaires :
 579 a Sangho Du Mathan.
 289 a Irwako.
 163 a Bahtiyar.
 113 a Cranach.
 56 a Ibiscus Du Large.
 37 a Linestroem.
 18 a Heureux.

Primes aux éleveurs :
 1 123 a Jean-Marie Baradeau.
 561 a Jean-Andre Quesny.
 317 a Joel Denis.
 219 a Sc Ecurie De Meautry.
 109 a Pascal Noue, Michel Le Baron.
 73 a Jean Le Prieur.
 36 a Ludovic Fleury.

Temps total : 4’15’’15’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le hongre IRWAKO et la pouliche KAREME ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.
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BO 2022/4 - obstacle 11

Parcours n° S1 : Steeple-Chase, Dist. 4 200 m env.

 73 4 Ilbahana, h, al, 9 ans, par Ilbarritz et Mahana 
(Mansonnien), 70 k, Ah, Mme H. Cadot (P. Blot), L. Cadot

 79  Hireine De Lagarde, f, al, 5 ans, par Fairplay Du Pecos 
et Reine Lauteix (Jebeland Pontadour), 63 k (62 k), 0, 
E. Bordes (H. Rodriguez Nunez), de T. Lauriere

 79 3 Mendelsohn, h, al, 6 ans, par Tiger Groom GB et 
Mossanne (Freeland), 71 k (67 k),  h, M. Chapuron 
(M. Behocaray), de A. Boisbrunet (s)

   Nevalande, f, 6 ans, 63 k (61 k), gh, Ecurie Febus 
(B. Hobart), C. Cheminaud

 79  Loulou De Vergne, h, 5 ans, 63 k (61 k), gh, 
B. Loustaud (A. Beaudoire), L. Cadot

5 partants ; 8 eng. ; 1 eng. sup. ; 5 part def. – Total des entrées : 63 a
Eng. Sup. : Loulou De Vergne
1 long ¼, 1 long.
9 600a – 4 800a – 2 800a

Primes aux propriétaires :
 864 a Ilbahana Aa.
 432 a Hireine De Lagarde Aa.
 252 a Mendelsohn Aa.

Primes aux éleveurs :
 1 517 a Pierre J. Delage.
 758 a Sc Ecurie Couderc.
 442 a Adrien Cugnasse.

Temps total : 5’14’’0’’’
La jument HIREINE DE LAGARDE a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.

 133 3027 PRIX L. DE PORTAL
(Steeple-Chase-Cross-Country - Anglo-Arabes 12,5 % et 
plus)

Réservée F.E.E.

22 000 c (10 560, 5 280, 3 080, 2 090, 990) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments 5 ans et au-dessus, anglo-
arabes, inscrits au Stud-Book anglo-arabes, nés et élevés en France, 
comptant au moins 12,5 % de sang arabe, n’ayant pas, en steeple-chase, 
reçu une allocation de 14 000, depuis le 1er décembre de l’année dernière 
inclus. Poids	:	 5	ans,	 67	k.,	 6	ans	 et	 au-dessus,	 69	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et 
places) : 1 k. par 5.000 cette année et par 10.000 l’année dernière. Les 
chevaux comptant au moins 18,5 % de sang arabe recevront 1 k. 1/2, 
25 %, 3 k., 37,5 %, 6 k.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° C1 : Cross-Country, Dist. 4 200 m env.

 80 3 Bohort	Des	Arachis, h, al, 11 ans, par Traditionally 
USA et Idole De Vergne [Satin Wood (IRE)], 69 k, Ah, 
Mme N. Ducasse (E. Bureller),	E.	Lecoiffier

 80 4 Frascati	Lagarde, h, al, 7 ans, par Frisson Du Pecos et 
Onyx De Roches (Dearling), 66 k, Ah, F. Lagarde (P. Blot), 
F. Lagarde

   Sacha	Malpic, h, al, 9 ans, par Full Of Gold et Ashtar 
(Fast), 71 k (68 k), M. Nicolau (A. Beaudoire), M. Nicolau

 80  Diablo, h, b, 9 ans, par Ragtime Pontadour et La Sagra 
(Noblequest), 69 k (68 k), Ah, Mme M. Benoit (AD. Fouchet), 
Mme M. Benoit

 80 2 Gris Minois, h, 9 ans, 68 k, 0h, F. Rault (J. Lebrun), 
JP. Daireaux

5 partants ; 8 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 50 a
6 long ½, 1 long, 9 long ½.
10 560a – 5 280a – 3 080a – 2 090a

Primes aux propriétaires :
 950 a Bohort Des Arachis.
 475 a Frascati Lagarde Aa.
 277 a Sacha Malpic Aa.
 188 a Diablo Aa.

Primes aux éleveurs :
 1 668 a S. C. I. Des Arrachis.
 834 a Sc Ecurie Couderc.
 486 a Pierre Pasquet.
 330 a Mme Marianne Vigneau.

Temps total : 5’27’’70’’’
Le hongre BOHORT DES ARACHIS a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.

 134 3022 PRIX DE L’ESTAMPON
(Haies - Handicap de catégorie)

18	000	c (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus.

1

2

3

tbé

t.j

4 200 m

1

2

3

4

tbé

3 650 m

MONT-DE-MARSAN
0536 051 dimanche 20 février 2022

Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Jacques CAMY – François GALIBERT – 
Jacques Le DANTEC – Stéphanie UHEL

 131 3021 PRIX TEC RAIL
(Haies - À réclamer)

14	000	c (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, mis à réclamer pour 9.000, 
avec prix de réclamation supérieurs de 2.000 en 2.000. Poids	:	 67	k. 
Surcharges accumulées : 1 k. par 2.000 pour les prix de réclamation 
supérieurs à 9.000. En outre, les poulains et pouliches ayant, depuis le 
1er décembre de l’année dernière inclus, en courses de haies, reçu une 
allocation de 7.000 porteront 2 k.
.Prime propriétaire : 10 %
Prime	supplémentaire	pouliches	4	ans	:	15	%
Parcours n° H2 : Haies, Dist. 3 450 m env.

 64 6 Icarios, h, b, 4 ans, par Elliptique (IRE) et Envie D’Aimer 
(Buck’S Boum), 71 k (67 k), (17 000), Mme N. Langlois 
(M. Pelletan), JL. Pelletan

 53  Nice	Ballade	(GB), h, b, 4 ans, par Danon Ballade JPN 
et Pinnacle Whisper USA (Giant’S Causeway USA), 71 k 
(68 k),  h, (17 000), Mme M. Campbell Andenaes (L. Franzel), 
de B. Montzey (s)

 86  Monphi	IRE, h, b.f, 4 ans, par Shantou USA et Run 
Fly Run IRE (Kalanisi IRE), 68 k (65 k), 0h, (11 000), 
P. Sourzac (Mme C. Joubert), A. Chaille-Chaille

   So Happy, h, al, 4 ans, par Kheleyf USA et Isocel 
[Deportivo (GB)], 71 k, Ah, (17 000), Mme I. Genaud 
(J. Plouganou), J. Plouganou (s)

 86 4 Imperial	De	Thaix, h, n.p, 4 ans, par Free Port Lux (GB) 
et Victoire De Thaix (Voix Du Nord), 69 k (66 k), 0h, (13 
000), AA. Ameline (G. Siaffa), L. Viel (s)

 75 6 Night	Blue, f, 4 ans, 67 k (66 k), A, (13 000), 
Mme S. Morisson (H. Rodriguez Nunez), D. Morisson (s)

   Galop De Nuit, h, 4 ans, 70 k (69 k),  h, (15 000), 
F. Hennequin (A. Ruiz Gonzalez), D. Satalia

   Timon	D’Athenes, h, 4 ans, 69 k (68 k), (13 000), 
Mme I. Montenegro (T. Henderson), RC. Montenegro

 75  Timanfaya	Des	Rocs, f, 4 ans, 65 k,  h, (9 000), 
Haras des Rocs (P. Blot), F. Cellier

   Magic	Davier, h, 4 ans, 71 k (67 k),  h, (17 000), 
Sasu Scuderia Christian Troger (G. Faivre-Picon), D. Satalia

10 partants ; 20 eng. ; 2 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 467 a
Eng. Sup. : Icarios, Nice Ballade (GB)
¾ long, 3 long ½, 8 long ½, 4 long ½, 6 long, 7 long ½.
6 720a – 3 360a – 1 960a – 1 330a – 630a

Primes aux propriétaires :
 604 a Icarios.
 302 a Nice Ballade (Gb).
 119 a So Happy.
 56 a Imperial De Thaix.

Primes aux éleveurs :
 1 061 a Mme Cornelia Massot, Francois Massot.
 530 a Simone Esposito.
 284 a Kcs Bloodstock Ltd, prime non attribuée.
 210 a Patrice Gaillard.
 99 a Michel Bourgneuf.

Temps total : 4’15’’10’’’
Le hongre ICARIOS a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue 
de la course.
Le jockey Geoffrey-Gilles VIBERT étant absent, les commissaires ont 
autorisé son remplacement sur le hongre MONPHI par le jockey Cathy 
JOUBERT

 132 3025 PRIX LAROCHE
(Steeple-Chase - Anglo-Arabes 12,5 % et plus)

Réservée F.E.E.

20 000 c (9 600, 4 800, 2 800, 1 900, 900) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus, Anglo-
Arabes, inscrits au Stud-Book anglo-arabes, nés et élevés en France, 
comptant au moins 12,5 % de sang arabe, n’ayant pas, en steeple-chase, 
depuis le 1er octobre de l’année dernière inclus, reçu 20.000 (victoires 
et places). Poids	:	5	ans,	66	k.	;	6	ans	et	au-dessus,	68	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et 
places) : 1 k. par 4.000 cette année et 8.000 l’année dernière. Les chevaux 
comptant au moins 18,5 % de sang arabe recevront 1 k. 1/2, 25 %, 3 k., 
37,5 %, 6 k.
Prime propriétaire : 10 %
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5 partants ; 13 eng. ; 1 eng. sup. ; 5 part def. – Total des entrées : 305 a
Eng. Sup. : Ilezen
1 long, 1 long, 1 long, loin.
7 680a – 3 840a – 2 240a – 1 520a – 720a

Primes aux propriétaires :
 691 a Travel De Belair.
 345 a Interstella.
 201 a Mr Lulu.
 136 a Cleni Night.
 64 a Ilezen.

Primes aux éleveurs :
 1 213 a Grouas.
 606 a Herve D’ Armaille.
 353 a Mme Virginie Fremiot, Pascal Sese.
 240 a Scea De La Metairie, Earl Haras Du Luy.
 113 a Adrien Delaroque, Maxime Desvaux, Francois Hollande.

Temps total : 5’34’’60’’’
Le hongre TRAVEL DE BELAIR afait l’objet d’un prélèvement biologique 
à l’issue de la course.

 136 3026 PRIX DE LA DOUZE
(Steeple-Chase-Cross-Country)
(Classe 2)

18	000	c (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 et 6 ans, n’ayant pas, en steeple-chase, reçu 
20.000 (victoires et places), depuis le 1er décembre de l’année dernière 
inclus.	Poids	:	5	ans,	66	k.	;	6	ans,	68	k. Surcharges accumulées pour 
les sommes reçues en steeple-chase (victoires et places) : 1 k. par 5.000 
depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° C1 : Cross-Country, Dist. 4 200 m env.

 94 3 Gamsoul, h, b.f, 6 ans, par Nicaron GER et Yellow 
Summer [Polish Summer (GB)], 69 k (68 k), 0h, 
P. Gouabau (M. Mingant), E. Leray (s)

 80 1 Zumba Du Mazet, f, al, 6 ans, par Nom De D’La et 
Rumba Des Lilas (Jebeland Pontadour), 72 k, M. Talleux 
(J. Plouganou), J. Plouganou (s)

 57 5 Silver	Horse, h, b.f, 6 ans, par Clety et Gold Flower 
[With The Flow (USA)], 72 k,  h,	E.	Lecoiffier	(E. Bureller), 
E.	Lecoiffier

 11  Gracekeli	Du	Seuil, f, b, 6 ans, par Rail Link GB et 
Mrassu (IRE) [Anabaa Blue (GB)], 67 k, M. Wasylocha 
(P. Blot), F. Lagarde

 61 5 Hard	Roc	De	Kerser, h, b, 5 ans, par Fuisse et 
Roquette De Kerser [Yokohama (USA)], 69 k, Ah, 
Ecurie du Haras d’Erable (J. Lebrun), P. Quinton (s)

 68  Saphir	Blue	Star	IRE, h, 5 ans, 66 k (65 k), J. Theisen 
(AD. Fouchet), M. Nicolau

 57 4 Gream	Rochelaise, f, 6 ans, 67 k (66 k), g, 
Ecurie des Dunes (A. Moriceau), P. Quinton (s)

7 partants ; 13 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 95 a
encolure, 8 long, 1 long ¼, courte encolure, 2 long.
8 640a – 4 320a – 2 520a – 1 710a – 810a

Primes aux propriétaires :
 777 a Gamsoul.
 388 a Zumba Du Mazet Aa.
 226 a Silver Horse.
 153 a Gracekeli Du Seuil.
 72 a Hard Roc De Kerser.

Primes aux éleveurs :
 1 365 a Eric Leray.
 682 a Mathieu Talleux, Arthur Talleux.
 398 a Hubert Langot, Mme Elisabeth Langot.
 270 a Mme Marc Boudot.
 127 a Mme Kerstin Drevet.

Temps total : 5’28’’30’’’
La jument GREAM ROCHELAISE a été autorisée à se rendre au départ 
en main non montée, son entraîneur ayant formulé la demande dans les 
délais	fixés.
La jument GRACEKELI DU SEUIL a été autorisée à être montée en piste, 
son	entraîneur	ayant	formulé	la	demande	dans	les	délais	fixés.
La jument ZUMBA DU MAZET a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
à l’issue de la course.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Jean-Stéphane LEBRUN en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 1 jour, pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache (2e infraction - 7 coups).

 137 3024 PRIX R. CHIMITS
(Steeple-Chase - Anglo-Arabes 12,5 % et plus)
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Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	55	k.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	72	k.
Prime	propriétaire	:	10	%
Parcours n° H3 : Haies, Dist. 3 650 m env.
Références : 0 ans, +15,5 ; 1 ans et +, +17,5.

   Elixir	Pearl, h, b, 8 ans, par Archange D’Or (IRE) et 
Golden Gyp [Goldneyev (USA)], 711/2 k (701/2 k), 0h, 
Mme H. Cadot (M. Mingant), L. Cadot

 9  Goutte	De	Thaix, f, b, 6 ans, par Masked Marvel 
GB et Nona Allegrina [Scribe (IRE)], 72 k (69 k),  h, 
Ecurie Ch-A Mary (G. Siaffa), L. Viel (s)

 89 3 Poplar	Square, h, gr, 5 ans, par Turgeon USA et 
Polimka [Poliglote (GB)], 631/2 k (621/2 k), Ah, JF. Cuenca 
(H. Rodriguez Nunez), JF. Cuenca

 12  First	D’Anjou, h, gr, 7 ans, par Smadoun et Partie 
Time (Nononito), 691/2 k (661/2 k), 0h, Mustang SARL 
(A. Beaudoire), L. Cadot

 84 6 Great Paul, h, b, 9 ans, par Great Journey JPN et 
Princess Morgane USA (Judge T C USA), 681/2 k (651/2 k), 
Ah, JF. Cuenca (R. Fourcade), JF. Cuenca

 68 1 Caparica, f, 5 ans, 691/2 k (661/2 k), 0, Mme de S. Montzey 
(L. Franzel), de B. Montzey (s)

 81 5 Princess	Polly, f, 5 ans, 69 k (68 k), A, R. Davies 
(T. Henderson), D. Henderson

   Rose Etoilee, f, 5 ans, 651/2 k (621/2 k), g, de T. Lauriere 
(B. Hobart), de T. Lauriere

   Black	Rocs, h, 6 ans, 681/2 k, Haras des Rocs (P. Blot), 
F. Cellier

   Lovly	Girl, f, 5 ans, 651/2 k (62 k), gh, A. Chaille-Chaille 
(Mme M. Laurent), A. Chaille-Chaille

10 partants ; 22 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 439 a
Eng. Sup. : Caparica
¾ long, 2 long ½, 2 long ½, 4 long ½, 1 long ¼, loin.
8 640a – 4 320a – 2 520a – 1 710a – 810a

Primes aux propriétaires :
 777 a Elixir Pearl.
 388 a Goutte De Thaix.
 226 a Poplar Square.
 153 a First D’Anjou.
 72 a Great Paul.

Primes aux éleveurs :
 1 365 a	Suc.	Bernard	Beaufils,	Gregory	Derat.
 682 a Michel Bourgneuf.
 398 a Mme Henri Devin.
 270 a Frederic Duchene, Christophe Denous.
 127 a Bertrand Gouin, Mme Patricia Butel.

Temps total : 4’21’’10’’’
Le hongre POLAR SQUARE a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Mr LILIAN FRANZEL en ses explications, l’ont sanctionné par une 
amende de 75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de 
sa cravache.

 135 3023 PRIX PIERRE VALENTIN
(Steeple-Chase)
(Classe 2)

16	000	c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en steeple-chase, 
été classés dans les deux premiers d’une course de dotation totale de 
33.000.	Poids	:	67	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues 
en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 3.000.
Prime propriétaire : 10 %
Prime	supplémentaire	pouliches	4	ans	:	15	%
Parcours n° S2 : Steeple-Chase, Dist. 4 450 m env.

   Travel	De	Belair, h, al, 4 ans, par Masked 
Marvel GB et Tragi Comedie [Trempolino (USA)], 
68 k,  h, Ecurie de Maleissye (B. Le Clerc), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 109  Interstella (GER), f, n.p, 4 ans, par Network GER et 
Sience Fiction (Dom Alco), 65 k (64 k),  h, Mme P. Papot 
(K. Deniel), F. Nicolle

 66  Mr Lulu, h, b, 4 ans, par Vertigineux et Lupa Sola 
[Loup Solitaire (USA)], 68 k (65 k),  h, Mme L. Saint Martin 
(A. Beaudoire), JP. Daireaux

 66 1 Cleni	Night, f, b.f, 4 ans, par Night Wish GER et 
Cleni Zelande (Saint Des Saints), 68 k (67 k),  h, 
Mme MC. Hennetier (T. Henderson), J. Ortet (s)

 58 7 Ilezen, h, b, 4 ans, par Youmzain IRE et Adriana 
Rochelaise (Al Namix), 67 k, Ah, P. Quinton (s) (J. Lebrun), 
P. Quinton (s)
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   Parenthese	D’Ange, f, b.f, 6 ans, par Great 
Pretender IRE et Parenthese [Fragrant Mix (IRE)], 
66 k, gh, Mme S. Jaffrelot-Bedon (A. Renard), 
D. Sourdeau de Beauregard (s)

   El Martel, h, al, 8 ans, par Martaline GB et Vodkelle [Epalo 
(GER)], 70 k, Gold And Blue Ltd (T. Beaurain), A. Couetil (s)

   Grand	De	Thaix, h, b, 6 ans, par Rail Link GB et Rubilite 
(Indian River), 70 k (67 k),  h, Mme N. Viel (G. Siaffa), 
L. Viel (s)

   Camerise, f, 6 ans, 67 k (64 k),  h, S. Dory (LP. Dory), 
S. Dory

   Magic	Magician, h, 8 ans, 74 k (70 k),  h, W. Menuet (s) 
(C. Gousse), W. Menuet (s)

   Fransleen, h, 7 ans, 71 k (68 k), Ah, L. Glemin (B. Henry), 
E. & G. Leenders (s)

 84  Barpower, h, 6 ans, 70 k, gh, Mme A. Vigreux 
(L. Solignac), Mme A. Vigreux

9 partants ; 22 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 335 a
¾ long, encolure, tête, nez, 4 long, 2 long ½, 1 long, 8 long.
12 000a – 6 000a – 3 500a – 2 375a – 1 125a

Primes aux propriétaires :
 1 080 a Jarry Wells.
 540 a Danse Avec Jersey.
 315 a Parenthese D’Ange.
 213 a El Martel.
 101 a Grand De Thaix.

Primes aux éleveurs :
 1 896 a Mme Jacques Besnier.
 948 a Jean-Michel Carrie, Mlle Sophie-Charlotte Carrie, Claude Ventrou.
 553 a Ange Fouilleul, Steven Fouilleul.
 375 a Mme Isabelle De Saint Anthost.
 177 a Michel Bourgneuf.

Temps total : 4’55’’10’’’
Le hongre DANSE AVEC JERSEY a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique, à l’issue de la course.

 139 3039 PRIX DU CHATEAU DU PLESSIS MACE
(Haies)
(Classe 3)

22 000 c (10 120, 5 060, 2 860, 1 980, 990, 660, 330) – dotation France 
Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, ayant couru et n’ayant pas 
reçu 10.000 en courses à obstacles (victoires et places). Poids	:	 66	k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses de haies 
(victoires et places) : 1 k. par 3.000.
Prime propriétaire : 10 %
Prime	supplémentaire	pouliches	4	ans	:	15	%
Parcours n° H2 : Haies, Dist. 3 400 m env.

   Iban	Roque, h, b, 4 ans, par Bathyrhon GER et Baby 
Cat Delaroque (Nickname), 67 k (63 k), J. Merienne 
(D. Salmon), J. Merienne

   Yemaska, h, b.f, 4 ans, par Martinborough JPN et Yemaya 
[Teofilo	(IRE)],	67	k,	G.	Lenzi	(R. Julliot), Mme D. Mele

 26 3 Speakeasy, h, b.f, 4 ans, par Manatee GB 
et La Dragonera (Mansonnien), 66 k, gh, 
Bourgogne Racing Club (T. Chevillard), N. Paysan

 53  Ches	Demonmirail, h, b, 4 ans, par Doctor Dino 
et Ladies Vision [Turgeon (USA)], 66 k (64 k), 0h, 
Ecurie Hub de Montmirail (F. Bayle), A. Chaille-Chaille

   Jeu	D’Opale, h, al, 4 ans, par Jeu St Eloi et Opale 
Jolie [Epalo (GER)], 67 k,  h, A. Rasquier (K. Dubourg), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

   Raffles	Park, h, gr, 4 ans, par Martaline GB et Ma 
Filleule [Turgeon (USA)], 66 k,  h, S. Munir (O. Jouin), 
J. Planque (s)

   Igore De Vassy, h, al, 4 ans, par Kitkou et Ce Grace 
A Toi [Coastal Path (GB)], 67 k (65 k), N. Ferrand 
(S. Jourdan), B. Lefevre (s)

   Irish	Sport, h, 4 ans, 66 k (661/2 k), F. Dehez (T. Beaurain), 
F. Dehez

8 partants ; 38 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 688 a
Certif. vétérinaire : Indigo Des Mottes
4 long, 6 long, 3 long, 4 long, 1 long ½, loin.
10 120a – 5 060a – 2 860a – 1 980a – 990a – 660a – 330a

Primes aux propriétaires :
 910 a Iban Roque.
 455 a Yemaska.
 257 a Speakeasy.
 178 a Ches Demonmirail.
 89 a Jeu D’Opale.
 59 a Raffles Park.
 29 a Igore De Vassy.
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16	000	c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 et 6 ans, anglo-arabes, 
inscrits au Stud-Book anglo-arabes, nés et élevés en France, comptant 
au moins 12,5 % de sang arabe, n’ayant pas, en steeple-chase, reçu 
18.000 (victoires et places). Poids	:	5	ans,	67	k.	;	6ans,	69	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et 
places) : 1 k. par 4.000. Les chevaux comptant au moins 18,5 % de sang 
arabe recevront 1 k. 1/2, 25 %, 3 k., 37,5 %, 6 k.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° S1 : Steeple-Chase, Dist. 4 200 m env.

 79 2 Lizzano, h, n.m, 6 ans, par Ilbarritz et Larvichou 
[Lavirco (GER)], 691/2 k (681/2 k), Ah, Mme H. Cadot 
(H. Rodriguez Nunez), L. Cadot

 79 4 Jazz De Candale, h, gr, 6 ans, par Balko et Octane 
De Pimbo (Dadarissime), 69 k (68 k), gh, P. Le Geay 
(B. Fouchet), P. Le Geay

   Florico	Du	Mont, h, al, 5 ans, par Kap Rock et Flore 
Du Mont (L’Escalator), 67 k (66 k),  h, Mme M. Benoit 
(AD. Fouchet), F. Lagarde

   Rider	Du	Petit	Lac, h, al, 6 ans, par Fairplay Du Pecos 
et Nightfall [Country Reel (USA)], 69 k,  h, Mme C. Courtade 
(E. Bureller), Mme C. Courtade

   Hakim	D’Airy, h, b, 5 ans, par Legolas JPN et Prisca 
D’Airy (Cadoubel), 68 k,  h, SCEA de La Vallee de L’Orne 
(P. Blot), F. Lagarde

 79 5 Lorca	Malpic, f, 6 ans, 70 k (67 k), M. Nicolau 
(A. Beaudoire), M. Nicolau

6 partants ; 11 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 80 a
1 long ¼, 2 long, 1 long, loin.
7 680a – 3 840a – 2 240a – 1 520a – 720a

Primes aux propriétaires :
 691 a Lizzano Aa.
 345 a Jazz De Candale Aa.
 201 a Florico Du Mont Aa.
 136 a Rider Du Petit Lac Aa.
 64 a Hakim D’Airy Aa.

Primes aux éleveurs :
 1 213 a Pierre J. Delage, Jean-Louis Riffaud.
 606 a Yan De Kersabiec.
 353 a Pierre Taguet.
 240 a Joel Castaing.
 113 a Claude-Yves Pelsy.

Temps total : 5’9’’40’’’
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire SCEA 
Valee de l’Orme/F. Lagarde par une amende de 30 euros pour couleurs 
non-conformes.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Hernan RODRIGUEZ NUNEZ, en ses explications, l’ont sanctionné par 
une interdiction de monter pour une durée de 6 jours, pour avoir fait un 
usage manifestement abusif de sa cravache (1re infraction - 9 coups).
Le hongre LIZZANO a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue 
de la course.

ANGERS
0201 052 lundi 21 février 2022

Terrain LOURD

Commissaires de courses : Théophile MELOU – Germain MORINEAU – 
Jean-Claude LAMBERT – Thierry BLAVET

 138 3042 PRIX YANN ROY
(Steeple-Chase)
(Classe 2)

25 000 c (12 000, 6 000, 3 500, 2 375, 1 125) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, ayant reçu au moins 4.500 en 
steeple-chase (victoires et places) depuis le 1er janvier de l’année dernière 
inclus. Poids	:	 5	ans,	 66	k.	;	 6	ans	 et	 au-dessus,	 68	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et 
places) : 1 k. par 7.000 depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus et 
par 18.000 depuis le 1er juillet 2020 inclus au 31 décembre 2020 inclus.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° S2 : Steeple-Chase, Dist. 3 800 m env.

 23  Jarry Wells, h, b, 5 ans, par Joshua Tree IRE et Tiger Cliff 
[Tiger Hill (IRE)], 69 k,  h (J. Charron), L. Viel (s)

 67  Danse	Avec	Jersey, h, b, 9 ans, par Spanish Moon 
USA et Myrtille Jersey (Murmure), 68 k, 0h, Ecurie Jean-
Michel Carrie (G. Re), P. & C. Peltier (s)
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6	ans,	68	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-
chase (victoires et places) :1 k. par 2.500 depuis le 1er janvier 2020 inclus.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° S2 : Steeple-Chase, Dist. 3 800 m env.

   Hunter, h, b, 5 ans, par Montmartre et Annaland (Saint 
Des Saints), 66 k (63 k), Ah, J. Detre (G. Richard), F. Nicolle

   Haresca	Du	Tabert, f, al, 5 ans, par Maresca Sorrento 
et Vahinee Du Tabert (Denham Red), 64 k (63 k), gh, 
Mustang SARL (W. Lajon), J. Delaunay

 117  Gamer, h, b.f, 6 ans, par Nidor et Fasteline (Start Fast), 
70 k (67 k), Agh, D. Josset (D. Salmon), N. Paysan

 70 4 Hillico, h, gr, 5 ans, par Lord Du Sud et Lacanale 
(Kadalko), 71 k (67 k), 0, FX. Mary, P. & C. Peltier (s)

   Hurry Up, h, b, 5 ans, par Nom De D’La et Baronne 
Picsou [Great Pretender (IRE)], 70 k,  h, And. Martin 
(O. Jouin), P. Journiac

   Horresco	Referens, h, 5 ans, 66 k (67 k),  h, 
D. Sourdeau de Beauregard (s) (C. Lefebvre), 
D. Sourdeau de Beauregard (s)

 78  Harmonie Allen, f, 5 ans, 64 k (66 k),  h, D. Berra 
(R. Julliot), D. Berra

 117 2 Galloping Star, h, 6 ans, 70 k (67 k),  h, 
de Groote Lieven BVBA (G. Siaffa), L. Viel (s)

 77  Galassia, f, 6 ans, 66 k (64 k),  h, JC. Sarais 
(E. Bougon Bougeard), JC. Sarais

9 partants ; 18 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 361 a
Sans motif : Go Fast Du Granval
2 long ½, 3 long, encolure, 1 long, 2 long.
10 080a – 5 040a – 2 940a – 1 995a – 945a

Primes aux propriétaires :
 907 a Hunter.
 453 a Haresca Du Tabert.
 264 a Gamer.
 179 a Hillico.
 85 a Hurry Up.

Primes aux éleveurs :
 1 593 a Thierry Cypres.
 796 a Mme Martine Girard, Alain Pajot.
 464 a Fabien Le Bras.
 315 a Vcte Yves De Soultrait.
 149 a Jean-Louis Berger, Jean-Francois Lamborot, Mme Jean-Louis Berger.

Temps total : 4’56’’15’’’
A l’issue de la course, après avoir entendu en leurs explications les 
jeunes jockeys Dylan SALMON et Paul DENIS, les Commissaires ont 
sanctionné le premier nommé par une interdiction de monter d’une durée 
de 2 jours (3e infraction) et par des observations écrites (1re infraction) 
pour le second nommé, pour avoir fait un usage de la cravache le coude 
levé au-dessus de la ligne des épaules.
Le	 jockey	 Geoffrey	 RE	 ne	 se	 sentant	 pas	 suffisamment	 bien	 pour	 se	
remettre en selle, les Commissaires ont autorisé son remplacement par 
le jockey Romain JULLIOT sur la jument HARMONIE ALLEN.
La jument HARESCA DU TABERT a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique, à l’issue de la course.

 142 3038 PRIX DU MUSEE JEAN LURCAT
(Haies - Autres Que Pur Sang)
(Classe 3)

22 000 c (10 120, 5 060, 2 860, 1 980, 990, 660, 330) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, n’étant pas de 
race Pur Sang n’ayant, en courses à obstacle, ni couru trois fois, ni reçu 
8.500 (victoires et places). Poids	:	67	k.	Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 2.000.
Prime propriétaire : 10 %
Prime	supplémentaire	pouliches	4	ans	:	15	%
Parcours n° H2 : Haies, Dist. 3 400 m env.

 10 5 Ilot Des Mers, h, b, 4 ans, par Cokoriko et Vue Sur Mer 
(Dom Alco), 67 k,  h, J. Detre (T. Chevillard), F. Nicolle

   Iorana Vallis, f, b.f, 4 ans, par Martaline GB et Quora 
Vallis (Mansonnien), 65 k (64 k),  h, Mme AN. Dutertre 
(K. Deniel), M. Mescam (s)

   Imoona De Belair, f, b, 4 ans, par Spanish Moon 
USA et Strip Tease (Maresca Sorrento), 68 k (65 k),  h, 
J. Leylavergne (E. Bougon Bougeard), G. Lassaussaye

   Idylle	D’Estruval, f, b, 4 ans, par Fuisse et Vague 
D’Estruval [Khalkevi (IRE)], 65 k (66 k),  h, Mme B. Le Gentil 
(J. Charron), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

   Impair Et Passe, h, al, 4 ans, par No Risk At All et Sans 
Histoire [Blushing Flame (USA)], 67 k,  h, Haras de Saint-
Voir (C. Lefebvre), de N. Lageneste

 86 7 Ikanor, h, b.f, 4 ans, par Kandidate GB et Quelle Est 
Noir (Robin Des Champs), 67 k (65 k), B. Lefevre (s) 
(S. Jourdan), B. Lefevre (s)
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Primes aux éleveurs :
 1 764 a Mme Robert Mongin.
 882 a Guy Cherel, Mlle Anne-Sophie Pacault.
 498 a Patrick Boiteau.
 345 a Mme Henri Devin.
 172 a Mme Pascale Herbin.
 115 a Simon Munir, Isaac Souede.
 57 a Nicolas Ferrand, Mme Pascale Penloup, Suc. Bernard Ferrand.

Temps total : 4’21’’40’’’
Le hongre YEMASKA a fait l’objet d’un prélèvement biologique, à l’issue 
de la course.

 140 3037 PRIX PRINCESSE D’ANJOU
(Haies - À réclamer)

18	000	c (8 280, 4 140, 2 340, 1 620, 810, 540, 270) – dotation France 
Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, mis à réclamer pour 10.000 
ou 12.000. Poids	:	68	k. Les poulains et pouliches mis à réclamer pour 
12.000 porteront 2 k. En outre, les poulains et pouliches ayant, en course 
de haies, reçu une allocation de 7.000, depuis le 1er septembre de l’année 
dernière inclus, porteront 2 k
Prime propriétaire : 10 %
Prime	supplémentaire	pouliches	4	ans	:	15	%
Parcours n° H2 : Haies, Dist. 3 400 m env.

 69 6 Le Garlaban, h, al, 4 ans, par Martinborough JPN et 
Pleasant Afternoon (IRE) (Muhtathir GB), 70 k (67 k), Ah, 
(12 000), Mme D. Mele (D. Salmon), Mme D. Mele

   Cavani	Kaizen, h, b, 4 ans, par It’S Gino GER et Candle 
In The Wind [Lope De Vega (IRE)], 68 k, Agh, (10 000), 
J. Marion (s) (A. Merienne), J. Marion (s)

 115  Inzeo Du Gouet, h, b, 4 ans, par Rail Link GB et Dolly 
Du Gouet [Network (GER)], 68 k, g, (10 000), G. Delourme 
(A. Renard), B. Lefevre (s)

 42 1 Isle De Bruzeau, f, b, 4 ans, par Karaktar IRE et 
Rockbelle (Video Rock), 70 k (66 k), Ah, (12 000), 
Haras de Sivola (Mme C. Joubert), A. Chaille-Chaille

 86 5 Tresor	De	Chiron, h, b, 4 ans, par Joshua Tree IRE et 
Perle Deux Mille [French Glory (IRE)], 68 k (65 k), Ah, (10 
000), T. Poché (V. Chatellier), T. Poché

 86 6 Flying	Fight, h, al, 4 ans, par Soul City IRE et Fleur 
De Guerre [Gentlewave (IRE)], 68 k (64 k),  h, (10 000), 
PJ. Fertillet (A. Gautron), PJ. Fertillet

 86  My	Lovely	Passion, h, b, 4 ans, par Elvstroem AUS 
et Britney [Kheleyf (USA)], 68 k (64 k), 0h, (10 000), 
Passion Racing Club (Mme L. Suisse), PJ. Fertillet

   Speedpolo, h, 4 ans, 70 k (66 k),  h, (12 000), 
XL. Le Stang (Q. Defontaine), XL. Le Stang

 82 2 Izabaa, h, 4 ans, 68 k (64 k), Ah, (10 000), Ecurie Biraben 
(B. Henry), Gab. Leenders (s)

   Segura Doree, f, 4 ans, 68 k (65 k),  h, (12 000), 
W. Menuet (s) (A. Nail), W. Menuet (s)

10 partants ; 26 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 534 a
Eng. Sup. : Speedpolo
1 long, 2 long, 8 long, 1 long, 8 long, 1 long.
8 280a – 4 140a – 2 340a – 1 620a – 810a – 540a – 270a

Primes aux propriétaires :
 745 a Le Garlaban.
 372 a Cavani Kaizen.
 210 a Inzeo Du Gouet.
 145 a Isle De Bruzeau.
 72 a Tresor De Chiron.
 48 a Flying Fight.
 24 a My Lovely Passion.

Primes aux éleveurs :
 1 444 a Mme Brigitte Re-Scandella.
 721 a S.C.E.A. De Belinval.
 408 a Thierry Lemoine.
 282 a Mme Daniele Merlin, Suc. Jean-Francois Naudin.
 141 a Stephane Boullais, Pierre Jemin.
 94 a Anthony Valet.
 47 a Haras De Saint Julien.

Temps total : 4’23’’23’’’
Le hongre LE GARLABAN a fait l’objet d’un prélèvement biologique, à 
l’issue de la course.

 141 3041 PRIX ISOPANI
(Steeple-Chase - Autres Que Pur Sang)
(Classe 3)

21	000	c (10 080, 5 040, 2 940, 1 995, 945) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 et 6 ans, n’étant pas 
de race Pur Sang, les 6 ans n’ayant pas reçu 12.000 en steeple-chase 
(victoires et places) depuis le 1er janvier 2020 inclus. Poids	:	5	ans,	66	k.	;	
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Primes aux propriétaires :
 907 a Gentleman D’Athon.
 453 a Aven Joa.
 264 a Garanti Or.
 179 a Link And Ball.
 85 a Boystar.

Primes aux éleveurs :
 1 593 a Mme Marie-Jose Corbin.
 796 a Rouge Et Gris Racing.
 464 a Mme Jacqueline Blanchard, Gerard Doyen.
 315 a Mme Patricia Le Breton, Thiery Gay.
 149 a Patrick Boiteau.

Temps total : 5’15’’71’’’
Le	 jockey	 Nathaniel	 CURTIS	 ayant	 rencontré	 des	 problèmes	 de	 trafic	
aérien, les Commissaires ont autorisé son remplacement par le jeune 
jockey Paul DENIS sur le hongre LINK AND BALL.
Le hongre GENTLEMAN D’ATHON a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique, à l’issue de la course.
A l’issue de la course, après avoir entendu en leurs explications le 
jeune jockey Paul DENIS et le jockey Alexandre BAUDOIN-BOIN, les 
Commissaires ont sanctionné le premier nommé par une interdiction 
de monter d’une durée de 1 jour (2e infraction) et par des observations 
écrites (1re infraction) pour le second nommé, pour avoir fait un usage de 
la cravache le coude levé au-dessus de la ligne des épaules.

FONTAINEBLEAU
0408 053 mardi 22 février 2022

Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Nicolas LANDON – Gilbert LENZI – 
Georges MORELL

 144 3060 PRIX DE LA SOCIETE DES COURSES DE PAU
(Steeple-Chase)
(Classe 2)

26 000 c (11 960, 5 980, 3 380, 2 340, 1 170, 780, 390) – dotation France 
Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant, depuis le 1er septembre 
de l’année dernière inclus, en steeple-chase, ni reçu une allocation de 
11.000, ni été classés 2e ou 3e d’une course de dotation totale de 30.000. 
Poids	:	 67	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 4.000.
Prime propriétaire : 10 %
Prime	supplémentaire	pouliches	4	ans	:	15	%
Parcours n° S1 : Steeple-Chase, Dist. 3 600 m env.

   Tonguetted, h, b, 4 ans, par Kapgarde et Lady Poliglote 
[Poliglote (GB)], 67 k (671/2 k),  h, D. Galt (J. Reveley), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

   Saturne Nonantais, h, b, 4 ans, par Night Wish GER 
et Sainte Ecaline (Saint Des Saints), 67 k,  h, J. Andt 
(K. Dubourg), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

   Halthia	Des	Obeaux, f, b, 4 ans, par Alianthus 
GER et Halisa Des Obeaux [Malinas (GER)], 67 k, g, 
Mme N. Devilder (O. Jouin), N. Devilder

 75 3 Ma	Vision	Berval, f, al, 4 ans, par Vision D’Etat et Ma 
Marie [Champs Elysees (GB)], 65 k (62 k), Ah, F. Leclercq 
(M. Rame), Butel & Beaunez (s)

 115  Ionesco	Du	Granit, h, b, 4 ans, par Feel Like Dancing 
GB et Calypso Du Granit (Racinger), 67 k (641/2 k),  h, 
PO. Robert (C. Riou), J. Delaunay

5 partants ; 18 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 322 a
6 long, 9 long, 1 long, 7 long.
11 960a – 5 980a – 3 380a – 2 340a – 1 170a

Primes aux propriétaires :
 1 076 a Tonguetted.
 538 a Saturne Nonantais.
 304 a Halthia Des Obeaux.
 210 a Ma Vision Berval.
 105 a Ionesco Du Granit.

Primes aux éleveurs :
 2 085 a Yves Lemonnier, Donald Galt, Guillaume Macaire, Mme Pierrette Simian.
 1 042 a Earl Haras De Nonant Le Pin, Jeannot Andt.
 589 a Mme Nicolas Devilder, Les Obeaux D’Anjou.
 408 a Francis Leclercq.
 204 a Pierre-Olivier Robert.

Temps total : 4’29’’99’’’
Les Commissaires, après avoir entendu le jockey James REVELEY en 
ses explications, l’ont sanctionné par une interdiction de monter pour une 
durée d’un jour pour s’être présenté à la pesée après la course, à un poids 
supérieur de plus d’1 kg (+1,1kg) au poids résultant des conditions de 
la course et de l’application des surcharges et/ou des remises de poids.
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   Illowa, f, b.f, 4 ans, par Karaktar IRE et Barcelone (Irish 
Wells), 65 k (66 k), Ah, Ecurie Magnien (A. Renard), 
D. Sourdeau de Beauregard (s)

 64  Instant	Precieux, h, 4 ans, 67 k,  h, Ecurie JAB 
(E. Bureller), E. & G. Leenders (s)

   Igloo Igloo, h, 4 ans, 67 k (64 k), gh, Gil. Chaignon 
(LP. Dory), Gil. Chaignon

   Iota	D’Enocq, h, 4 ans, 67 k (64 k), Y. Fouchard 
(M. Cypria), F. Hayeres (s)

   In	Sight, f, 4 ans, 65 k, gh, R. Albigot (A. Merienne), 
M. Mescam (s)

 115  Ipomee Collonges, f, 4 ans, 65 k (64 k), Ah, V. Le Roy 
(W. Lajon), Gab. Leenders (s)

12 partants ; 25 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 279 a
1 long, 8 long, 1 long, ¾ long, 1 long, 8 long, 1 long, loin.
10 120a – 5 060a – 2 860a – 1 980a – 990a – 660a – 330a

Primes aux propriétaires :
 910 a Ilot Des Mers.
 455 a Iorana Vallis.
 257 a Imoona De Belair.
 178 a Idylle D’Estruval.
 89 a Impair Et Passe.
 59 a Ikanor.
 29 a Illowa.

Primes aux éleveurs :
 1 764 a Thierry Cypres.
 882 a Andre-Noel Dutertre.
 498 a Alain Grouas.
 345 a Mme Bernard Le Gentil, Bernard Le Gentil.
 172 a Haras De Saint-Voir.
 115 a Andre Buhigne, Sylvain Buhigne, Nicolas Remoue.
 57 a Jean-Francois Magnien.

Temps total : 4’19’’90’’’
Le	 jockey	 Geoffrey	 RE	 ne	 se	 sentant	 pas	 suffisamment	 bien	 pour	 se	
remettre en selle, les Commissaires ont autorisé son remplacement par 
le jockey Erwan BURELLER sur le hongre INSTANT PRECIEUX.
La jument IORANA VALLIS a fait l’objet d’un prélèvement biologique, à 
l’issue de la course.

 143 3040 PRIX LE PONTET
(Haies)
(Classe 3)

21	000	c (10 080, 5 040, 2 940, 1 995, 945) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 
1er septembre de l’année dernière inclus, en course à obstacles, reçu 
une allocation de 11.000. Poids	:	5	ans,	66	k.	;	6	ans	et	au-dessus,	68	k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses de haies 
(victoires et places) : 1 k. par 4.000 reçu depuis le 1er janvier de l’année 
dernière inclus et par 10.000 du 1er juillet 2020 au 31 décembre 2020.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° H4 : Haies, Dist. 4 100 m env.

   Gentleman	D’Athon, h, al, 6 ans, par Doctor Dino et 
Queen D’Athou (Spadoun), 69 k (68 k), g, Mme RP. Corbin 
(A. Coupu), A. Couetil (s)

 60  Aven	Joa, h, al, 6 ans, par Evasive GB et An Alarc’H IRE 
(Peintre Celebre USA), 68 k, gh, Rouge et Gris Racing 
(C. Lefebvre), Gab. Leenders (s)

   Garanti Or, h, b, 6 ans, par Nidor et Verybella 
[Fragrant Mix (IRE)], 68 k, gh, Bourgogne Racing Club 
(T. Chevillard), N. Paysan

 105  Link	And	Ball, h, b, 6 ans, par Rail Link GB et Volley 
Ball [Epalo (GER)], 69 k (661/2 k),  h, Mme P. Le Breton, 
E.	Lecoiffier

   Boystar, h, b.f, 7 ans, par Spider Flight et Chinastar 
(Roli Abi), 68 k (65 k), gh, Mme E. Varin (V. Chatellier), 
Mme E. Varin

   Kardinal, h, 5 ans, 66 k (65 k), Mme S. Retif (Q. Defontaine), 
Mme S. Retif

   Bibiche	Link’, h, 5 ans, 66 k, Ah, F. Bedanne 
(A. Merienne), J. Jouin

 87  Chat	Pitre, h, 10 ans, 68 k (65 k), gh, Gil. Chaignon 
(A. Baudoin-Boin), Gil. Chaignon

 51  Galway City, h, 6 ans, 68 k,  h, E. Lemaitre (J. Lebrun), 
P. Quinton (s)

   Saintly Queen, f, 7 ans, 68 k, Ah, L. Glemin (E. Bureller), 
E. & G. Leenders (s)

   Bloodstic, h, 5 ans, 66 k (62 k), g, J. Merienne 
(D. Salmon), J. Merienne

11 partants ; 34 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 659 a
Certif. vétérinaire : Love Link
Sans motif : All Spring
5 long, 1 long, 4 long, loin, 1 long, loin.
10 080a – 5 040a – 2 940a – 1 995a – 945a

7

8

9

arr

arr

arr

4 100 m

1

2

3

4

5

6

7

arr

arr

arr

arr



16 BO 2022/4 - obstacle

22 février 2022     –––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––

Primes aux propriétaires :
 1 080 a Highest Love.
 540 a Always Love You.
 315 a Saint Pair.
 213 a Hevea De Thaix.
 101 a Hakerman.

Primes aux éleveurs :
 1 896 a Frederic Lavoinne, Marc-Elie Uzan.
 948 a Patrick Joubert, Sc Ecurie Couderc.
 553 a Michel-Andre Tessier, Mme Suzanne Tessier.
 375 a Michel Bourgneuf.
 177 a Earl Trinquet, Marc Trinquet, Olivier Trinquet.

Temps total : 4’27’’94’’’
Le hongre HIGHEST LOVE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 147 3057 PRIX GENERAL MARION
(Haies - Mâles et Hongres)
(Classe 4)

20 000 c (9 200, 4 600, 2 600, 1 800, 900, 600, 300) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers et hongres de 4 ans, n’ayant pas, en course à 
obstacles, reçu 5.000 (victoires et places). Poids	:	 66	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses à obstacles (victoires et 
places) : 1 k. par 1.000.
Prime propriétaire : 10 %
Prime	supplémentaire	pouliches	4	ans	:	15	%
Parcours n° H6 : Haies, Dist. 3 550 m env.

   Beau	Charentais, h, b.f, 4 ans, par Nicaron GER et 
Bara Bahau (Cadoudal), 68 k,  h, Ecurie Regis Maurice 
(B. Le Clerc), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

   Kanbo, h, b, 4 ans, par Muhtathir GB et Castor Celeste 
[Astarabad (USA)], 67 k (63 k),  h, Ecurie Louis Fagalde 
(N. Ferreira), S. Dehez (s)

   Moonrise	Shadow, h, gr, 4 ans, par Stormy River et 
Eclipse Lunaire (GB) (Muhtathir GB), 66 k (62 k), Ah, 
Mme L. Kneip (G. Meunier), S. Dehez (s)

   Bourbon Dream, h, b, 4 ans, par Cokoriko et Anadreame 
(Dream Well), 66 k (64 k), gh, J. Detre (F. Bayle), A. Chaille-
Chaille

 69  Sirlight, h, gr, 4 ans, par Hunter’S Light IRE et Silky 
Steps IRE (Nayef USA), 66 k, gh, Mme D. Mele (R. Julliot), 
Mme D. Mele

   Business	Speak	IRE, h, b, 4 ans, par Dawn Approach 
IRE et Yes Oh Yes USA (Gone West USA), 66 k (65 k),  h, 
Ecurie Equus Racing (W. Lajon), J. Delaunay

   Padam, h, al, 4 ans, par Sri Putra GB et Omarie 
(Johann Quatz), 66 k,  h, V. Le Roy (de A. Chitray), 
Butel & Beaunez (s)

   Great Feeling, h, 4 ans, 66 k, D. Dahan (D. Ubeda), 
M. Seror (s)

   Full	Jackpot, h, 4 ans, 66 k,  h, A. Duboe (K. Dubourg), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

   Etincelle	Eclipse, h, 4 ans, 66 k (63 k), Ecurie Billon 
(D. Salmon), D. Windrif

10 partants ; 44 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 672 a
2 long, 1 long ¼, courte encolure, encolure, 4 long ½, ¾ long, 1 long, 
5 long, 2 long.
9 200a – 4 600a – 2 600a – 1 800a – 900a – 600a – 300a

Primes aux propriétaires :
 828 a Beau Charentais.
 414 a Kanbo.
 234 a Moonrise Shadow.
 162 a Bourbon Dream.
 81 a Sirlight.
 27 a Padam.

Primes aux éleveurs :
 1 604 a Ecurie Regis Maurice.
 802 a Louis Fagalde.
 453 a Ecurie Villebadin, Mme Rebecca Shepard.
 313 a Anthony Gourama, Arnaud Chaille-Chaille.
 156 a Joel Souchard, Pierre Souchard.
 96 a James S. Bolger, prime non attribuée.
 52 a Roger-Yves Simon, Nicolas Simon, Gilbert Saudrais, Pascal-Gerard Mahe.

Temps total : 4’30’’65’’’
Les Commissaires, après avoir entendu le jeune-jockey Gabin MEUNIER 
en ses explications, l’ont sanctionné par une interdiction de monter pour 
une durée d’un jour pour s’être présenté à la pesée après la course, à un 
poids supérieur de plus de 600 grammes (+900 gr) au poids résultant 
des conditions de la course et de l’application des surcharges et/ou des 
remises de poids.
Les hongres BEAU CHARENTAIS et KANBO ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.
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Le hongre TONGUETTED a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 145 3058 PRIX DE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU 
PAYS DE FONTAINEBLEAU
(Haies)
(Classe 3)

21	000	c (10 080, 5 040, 2 940, 1 995, 945) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas, en courses à obstacles, 
été classé 1er ou 2e d’une course de dotation total de 24.000, depuis 
le 1er décembre de l’année dernière inclus. Poids	:	 67	k.	 Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et 
places) : 1 k. par 4.000 depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° H7 : Haies, Dist. 3 800 m env.

   Loup Nonantais, h, b, 5 ans, par Choeur Du Nord 
et Loupaline [Loup Solitaire (USA)], 71 k,  h, J. Andt 
(B. Le Clerc), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

   Hermes Des Bordes, h, b.f, 5 ans, par Saddler Maker 
(IRE) et Royale Des Bordes [Lavirco (GER)], 68 k (67 k),  h, 
JP. Raymond (M. Farcinade), J. Bertran de Balanda (s)

   Haddexa	Des	Obeaux, f, b.f, 5 ans, par Saddex (GB) et 
Halisa Des Obeaux [Malinas (GER)], 66 k, Mme N. Devilder 
(O. Jouin), N. Devilder

   Edgar Best IRE, m, b, 5 ans, par Mastercraftsman 
IRE et Lady Montjeu IRE [Montjeu (IRE)], 67 k, 
Esageruma Nein SAS (N. Gauffenic), F. Carnevali

   Histoire De Coeur, f, b, 5 ans, par Poliglote (GB) 
et Toque Rouge [Loup Solitaire (USA)], 70 k, gh, 
Haras de Saint-Voir (de A. Chitray), de N. Lageneste

   Ete De Carl, h, 5 ans, 68 k (64 k),  h, KT. Lange 
(N. Ferreira), S. Dehez (s)

   Greatsong, h, 5 ans, 72 k (68 k),  h, 
Srl Scuderia Christian Troger (G. Faivre-Picon), D. Satalia

   Lilou	Reconce, f, 5 ans, 65 k (61 k),  h,	A.	Gronfier	
(L. Remondet), E. Clayeux (s)

8 partants ; 32 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 579 a
10 080a – 5 040a – 2 940a – 1 995a – 945a

Primes aux propriétaires :
 907 a Loup Nonantais.
 453 a Hermes Des Bordes.
 264 a Haddexa Des Obeaux.
 85 a Histoire De Coeur.

Primes aux éleveurs :
 1 593 a Earl Haras De Nonant Le Pin, Jeannot Andt.
 796 a Earl Les Bordes De Mornay, Gerard Hanquiez.
 464 a Mme Nicolas Devilder.
 289 a Esageruma Nein Sas, prime non attribuée.
 149 a Haras De Saint-Voir.

Le hongre LOUP NONANTAIS et la jument HADDEXA DES OBEAUX ont 
fait l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 146 3061 PRIX JEAN SOUILHE
(Steeple-Chase)
(Classe 2)

25 000 c (12 000, 6 000, 3 500, 2 375, 1 125) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant, en steeple-chase, ni reçu une 
allocationde 12.500, ni été classé 2e d’une course de dotation totale de 
32.000.	Poids	:	67	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues 
en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 4.000.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° S2 : Steeple-Chase, Dist. 3 600 m env.

 17  Highest	Love, h, gr, 5 ans, par Montmartre et Cresselia 
[Sinndar (IRE)], 69 k (66 k), Ah, ME. Uzan (E. Bonnet), 
G. Collet

 65 5 Always	Love	You, h, b, 5 ans, par Network GER et 
Lovely As [Assessor (IRE)], 70 k, Ah, Ecurie Patrick Joubert 
(A. Renard), J. Delaunay

   Saint Pair, h, b, 5 ans, par Saint Des Saints et 
That’S Nellie [Martaline (GB)], 68 k,  h, Mme S. Tessier 
(K. Dubourg), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

   Hevea	De	Thaix, h, b, 5 ans, par Cokoriko et Star 
De Thaix [Dark Moondancer (GB)], 67 k (66 k),  h, 
Ecurie Laurent Cribier (Tho. Gillet), P. Adda (s)

   Hakerman, h, b, 5 ans, par Sinndar IRE et Uvanana (Dom 
Alco), 67 k (63 k), M. Trinquet (N. Ferreira), S. Dehez (s)

 120  Hannalisa, f, 5 ans, 65 k (62 k), JF. Anthore (D. Salmon), 
M. Pitart

 40  Hola Que Tal, h, 5 ans, 68 k, Ah, 
Ecurie Mme Jacques Cypres (C. Lefebvre), E. Clayeux (s)

7 partants ; 22 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 330 a
1 long ¼, 3 long, 1 long ½, ¾ long, 1 long.
12 000a – 6 000a – 3 500a – 2 375a – 1 125a
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   Gasoline	Macalo, f, 6 ans, 66 k (67 k),  h, JP. Folacci 
(G. Re), Mme M. Scandella-Lacaille

   Caribean Green, h, 6 ans, 69 k, 0h, 
Scuderia Aichner SRL (P. Slozil), J. Vana Jr

   Santemix, h, 6 ans, 68 k, Mme D. Chaussonniere 
(D. Ubeda), M. Seror (s)

 112  Prince	Closely, h, 5 ans, 66 k (65 k),  h, Mme D. Airaldi 
(K. Deniel), Mme G. Menato

10 partants ; 28 eng. ; 1 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 760 a
Consition spéciale : Rovanthus
Sans motif : Abu Shaakir IRE, Passion Return IRE
8 long, 5 long ½, 6 long, ½ long, 1 long, 3 long.
10 080a – 5 040a – 2 940a – 1 995a – 945a

Primes aux propriétaires :
 907 a Fandango.
 264 a Cima Well.
 179 a Gigi Dancer.
 85 a Emzo.

Primes aux éleveurs :
 1 593 a Francois-Marie Cottin, Suc. Paul Green.
 730 a Gestut Etzean, prime non attribuée.
 464 a Gildas Vaillant.
 315 a Louis Aulnette, Mme Catherine Ricous-Guerin, Jacques Guerin.
 149 a Michel Peltier, Mme Michel Peltier.

Temps total : 4’33’’95’’’
Les Commissaires ont, après enquête et audition de l’entraîneur Sonia 
DELAROCHE, interdit au hongre ROVANTHUS de participer à la course, 
les	 mentions	 de	 vaccinations	 portées	 sur	 le	 document	 d’identification	
ne permettant pas d’établir qu’il a reçu les injections de rappel contre 
la	grippe	dans	les	conditions	fixées	par	l’article	135	et	136	du	Code	des	
Courses au Galop, et ont sanctionné l’entraineur par une amende de 150 
euros.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey 
Steven THEPAUT en ses explications, lui ont adressé des observations, 
pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache en levant 
le coude au dessus de la ligne des épaules à 3 reprises (1re infraction).
Les Commissaires, après avoir entendu le jeune-jockey Matthieu 
CHAILLOLEAU en ses explications, l’ont sanctionné par une interdiction 
de monter pour une durée d’un jour pour s’être présenté à la pesée 
après la course, à un poids supérieur de plus de 600 grammes (+700 
gr) au poids résultant des conditions de la course et de l’application des 
surcharges et/ou des remises de poids.
Les hongres FANDANGO (AQ) et CIMA WELL ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 150 3056 PRIX DE LA SOCIETE DES COURSES DE CRAON
(Haies - Femelles)
(Classe 4)

20 000 c (9 200, 4 600, 2 600, 1 800, 900, 600, 300) – dotation France 
Galop
Pour pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en course à obstacles, reçu 5.000 
(victoires et places). Poids	:	 66	k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en courses à obstacles (victoires et places) : 1 k. par 
1.000.
Prime propriétaire : 10 %
Prime	supplémentaire	pouliches	4	ans	:	15	%
Parcours n° H6 : Haies, Dist. 3 550 m env.

   Lovely	Kap, f, b.f, 4 ans, par Kapgarde et Lovely 
Kiss [Epalo (GER)], 66 k (64 k),  h, . Ecurie Couderc 
(M. Chailloleau), E. Clayeux (s)

   Violet Hill, f, gr, 4 ans, par Masterstroke USA et Lady 
Heart (Double Heart), 67 k, H. Gelhay (B. Gelhay), 
H. Gelhay

   Makotoinabagou, f, b, 4 ans, par Galiway (GB) et Lounie 
[Whipper (USA)], 66 k,  h, Mme S. Oda (N. Gauffenic), 
H. Shimizu

   Rolie Star, f, b, 4 ans, par Cokoriko et Rolie De Vindecy 
(Roli Abi), 66 k, gh, P. Journiac (O. Jouin), P. Journiac

   Finishing	School, f, al, 4 ans, par Doctor Dino et 
Chic Alors [Turgeon (USA)], 66 k (63 k), Mme H. Devin, 
P. & C. Peltier (s)

 59 6 Clairvision, f, al, 4 ans, par Vision D’Etat et Ottolina 
(Saint Cyrien), 69 k (65 k), gh, P. Detre (M. Behocaray), 
de A. Boisbrunet (s)

   Faline Du Maine, f, b, 4 ans, par Manatee GB et 
Hypathie [Poliglote (GB)], 67 k (63 k), F. Aubry (F. Girard), 
P. Lenogue

   Spes Milidino, f, 4 ans, 66 k,  h, C. Bryan (D. Gallon), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

   Ile O Vent, f, 4 ans, 66 k,  h, Cte de G. Saint-Seine 
(C. Lefebvre), E. Clayeux (s)

   Monochrome, f, 4 ans, 66 k (65 k),  h, 
Ecurie Palos de Moguer (K. Deniel), M. Mescam (s)

   Kubera	POL, f, 4 ans, 69 k, JW. Kartus (P. Slozil), 
GW. Wroblewski
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 148 3062 PRIX GASTON DE LA MOTTE
(Steeple-Chase - À réclamer)

17	000	c (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer pour 9.000, 
10.000 ou 11.000.	Poids	:	5	ans,	67	k.	;	6	ans	et	au-dessus,	69. k. Les 
chevaux mis à réclamer pour 10.000 porteront 2 k. ; pour 11.000, 4 k. 
En outre, les chevaux, ayant, cette année en steeple-chase, reçu une 
allocation de 7.000 porteront 2 k.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° S6 : Steeple-Chase, Dist. 3 850 m env.

 83  Argentier, h, b, 12 ans, par High Rock (IRE) et Jossca 
[Badolato (USA)], 69 k, (9 000), D. Dugast (K. Nabet), 
E. Leray (s)

 5 5 Erik	Le	Viking, h, b, 5 ans, par Norse Dancer IRE et 
Petite	Fantasie	GB	(Flemensfirth	USA),	67	k	(63	k),		h, (9 
000), Mme C. Namuroy (Mme L. Suisse), Y. Fouin (s)

 67 5 Jetstream	Jack	IRE,	h,	b,	12	ans,	par	Beneficial	GB	et	
Westgrove Berry IRE (Presenting GB), 71 k (67 k), 0h, (10 
000), Suc. P. van der Linden (Q. Defontaine), XL. Le Stang

 92 2 As De Carpat, h, b, 6 ans, par Top Trip (GB) et 
Gryonne [Astarabad (USA)], 71 k (67 k), 0h, (10 000), 
Butel & Beaunez (s) (L. Vandamme), Butel & Beaunez (s)

 83  Groom Boy, h, al, 6 ans, par Tiger Groom GB et 
Quoette De Touzaine (Ragmar), 73 k (69 k), Ah, (11 000), 
AGV Karwin Stud (F. Besson), Gab. Leenders (s)

 87  Eclair	Des	Brieres, h, 8 ans, 69 k (66 k), A, (9 000), 
D. Lepage (D. Salmon), S. Foucher

   Gunfight, h, 6 ans, 71 k (68 k), Ah, (10 000), J. Marion (s) 
(F. Girard), J. Marion (s)

7 partants ; 21 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 380 a
Sans motif : Ole Caballero GER
3 long, 3 long ½, 2 long ½, 2 long ½, 7 long, 2 long.
8 160a – 4 080a – 2 380a – 1 615a – 765a

Primes aux propriétaires :
 734 a Argentier.
 367 a Erik Le Viking.
 145 a As De Carpat.
 68 a Groom Boy.

Primes aux éleveurs :
 1 289 a Eric Leray, Mme Veronique Leray.
 644 a Richard Mark Venn, Ron Davies.
 345 a Mme G. Hamilton, prime non attribuée.
 255 a Mme Caroline Bressou, Pascal Noue, Mme Patricia Butel.
 120 a Mme Sandrine Eveno, Stephane Eveno.

Temps total : 4’42’’81’’’
Le départ a été repris une fois et validé à 14 h 09.
Les Commissaires, après avoir entendu le juge du départ et le jeune-
jockey Quentin DEFONTAINE en ses explications, l’ont sanctionné par 
une interdiction de monter pour une durée de 2 jours, pour avoir fait 
preuve d’indiscipline au départ.
Les hongres ARGENTIER et GROOM BOY (AQ) ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 149 3059 PRIX CAPITAINE LABONDE
(Haies)
(Classe 3)

21	000	c (10 080, 5 040, 2 940, 1 995, 945) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, en courses 
à obstacles, reçu 10.000 (victoires et places) depuis le 1er juillet de 
l’année dernière inclus. Poids	:	 5	ans,	 66	k.	;	 6	ans	 et	 au-dessus,	
68	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses de 
haies (victoires et places) : 1 k. par 4.000 depuis le 1er janvier de l’année 
dernière inclus et par 10.000 du 1er juillet 2020 inclus au 31 décembre 
2020 inclus.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° H7 : Haies, Dist. 3 800 m env.

   Fandango, h, b, 7 ans, par Poliglote (GB) 
et Paranoia [Esprit Du Nord (USA)], 71 k,  h, 
Ecurie Hugo & Pierre Pilarski (K. Dubourg), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

   Manchego	GER, h, b, 6 ans, par Pastorius GER 
et Marny GER (Dashing Blade GB), 68 k (64 k),  h, 
Ecurie Barnum III SARL (M. Chailloleau), E. Clayeux (s)

   Cima Well, h, gr, 7 ans, par Cima De Triomphe IRE 
et Isarwelle GER (Sternkoenig IRE), 68 k (64 k),  h, 
Ch. Plisson (s) (D. Carre), Ch. Plisson (s)

   Gigi	Dancer, f, b, 6 ans, par Dragon Dancer GB et 
Linda De Solzen (Passing Sale), 66 k (65 k), G. Dumont 
(Q. Defontaine), G. Dumont

   Emzo, h, b, 8 ans, par Spanish Moon USA et Quellemare 
[Goldneyev (USA)], 71 k (68 k),  h, Mme M. Gilles (V. Morin), 
A. Lefeuvre (s)

   Kerbiliguet, h, 6 ans, 68 k (65 k), 0, O. Silloray 
(S. Thepaut), O. Silloray
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 111  Giulietta, f, 4 ans, 66 k (65 k), gh, V. Devillars 
(M. Farcinade), V. Devillars

   Kenote, f, 4 ans, 66 k (661/2 k), SCEA Ecurie Bader 
(E. Bureller), Mme S. Delaroche

   Sainte	Alliance, f, 4 ans, 66 k, g, Ecurie des Dragons 
(de A. Chitray), J. Bertran de Balanda (s)

   Ma Rose Diamant, f, 4 ans, 66 k (62 k), 
Mme SC. Debadier (G. Meunier), S. Dehez (s)

   Implosive, f, 4 ans, 66 k (63 k), gh, EARL Elevage d’Ainay 
(D. Salmon), N. Paysan

16 partants ; 37 eng. ; 1 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 736 a
Eng. Sup. : Giulietta
¾ long, 2 long, courte encolure, 4 long, encolure, ¾ long, 1 long ¾, 1 
long ¼, encolure.
9 200a – 4 600a – 2 600a – 1 800a – 900a – 600a – 300a

Primes aux propriétaires :
 828 a Lovely Kap.
 414 a Violet Hill.
 234 a Makotoinabagou.
 162 a Rolie Star.
 81 a Finishing School.
 54 a Clairvision.
 27 a Faline Du Maine.

Primes aux éleveurs :
 1 604 a Earl Patrick Joubert, Sc Ecurie Couderc.
 802 a Matthieu Sauret.
 453 a Arnaud De Seyssel.
 313 a Mlle Alexandrine Berger, Cesare Gallorini Berger.
 156 a Mme Henri Devin.
 104 a Pierre Senamaud, Didier Giethlen, Bruno Senamaud.
 52 a Frederic Aubry, Gael Boussemart, Poulinieres. Com.

Temps total : 4’24’’51’’’
La pouliche LOVELY KAP a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

–

–
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Index des chevaux cités dans ce bulletin
Les chiffres entre ( ) indiquent l’ordre d’arrivée jusqu’au cinquième inclus.
Les chevaux autres que pur sang sont imprimés en caractères italiques.

* Chevaux n’ayant pas droit à la prime.

Aberdeen Street, h, 4 ans, 
Authorized IRE et Nagaoka GER, 
121/2

Adelphie, f, 5 ans, Prince Gibraltar et 
Holiday Maker GB, 125/3

Adorable De Ballon, f, 6 ans, 
Barastraight (GB) et Nile Breeze, 
118

Aedesia, f, 5 ans, Turgeon USA et 
Hypathie, 120/4

Affortunato, h, 6 ans, Kendargent et 
Affolante USA, 128/3

*Agar Fan IRE, f, 5 ans, Rio De La 
Plata USA et Alpha Media GER, 
125

Al Cuarto, h, 6 ans, Nicaron GER et 
Vie Ta Vie, 122/1

Al Nakhil, h, 5 ans, Planteur (IRE) et 
Salwa IRE, 119/1

Always Love You, h, 5 ans, Network 
GER et Lovely As, 146/2

Amour D’Un Jour, h, 4 ans, Polarix 
(GB) et La Laita, 129

Anamarilla, f, 4 ans, Amarillo IRE et 
Ana Musica, 111

Andromeda, f, 5 ans, Masked Marvel 
GB et Gaelic Star, 116/5

Anjou Mancat, h, 5 ans, Hurricane 
Cat USA et Woman Lovely, 112

Apollo Creed, h, 8 ans, On Est Bien 
(IRE) et Goldance, 113/2

Apple ‘S Pierro, h, 5 ans, Martaline 
GB et Apple’S For Ever, 128

Archange Du Lys, h, 4 ans, Nicaron 
GER et Sand Du Lys, 110

Argentier, h, 12 ans, High Rock 
(IRE) et Jossca, 148/1

As De Carpat, h, 6 ans, Top Trip 
(GB) et Gryonne, 148/4

Assad Lawal, h, 7 ans, Bernebeau et 
Tardoune, 127

Aven Joa, h, 6 ans, Evasive GB et An 
Alarc’H IRE, 143/2

Babaorum, h, 5 ans, Sommerabend 
GB et Estrelja GER, 112

Bahtiyar, h, 4 ans, Bathyrhon GER et 
Baladala Reconce, 129/3

Bal Express, h, 6 ans, Balko et 
Lorraine Express, 128

Bally Stone, h, 8 ans, Ballingarry IRE 
et Backstone Slate, 118/3

Barpower, h, 6 ans, Anabaa Blue 
(GB) et Valley, 138

Batman Royal, h, 5 ans, 
Crossharbour GB et La Vaillante, 
112

Battle Wish, h, 5 ans, Falco USA et 
Over Tercah, 112/4

Beau Charentais, h, 4 ans, Nicaron 
GER et Bara Bahau, 147/1

Bibiche Link’, h, 5 ans, Rail Link GB 
et D’Or Et De Sang, 143

Big Fat Boy, h, 8 ans, Doctor Dino et 
Rayen SPA, 130

Birthday Tic, h, 5 ans, Waldpark 
GER et Birthday Treat, 126

Black Panther, f, 4 ans, Pomellato 
GER et Auderville, 121

Black Rocs, h, 6 ans, Anabaa Blue 
(GB) et Black Monade (GER), 134

Blackfield, f, 6 ans, Great Pretender 
IRE et Shekira, 118/2

Bloodstic, h, 5 ans, Turgeon USA et 
Antiseptique, 143

Blue Castel, h, 4 ans, Spider Flight et 
Maesam D’Erbray, 129

Blue Lou, f, 4 ans, Kapgarde et Faite 
Pour Nous, 111/5

Bohort Des Arachis, h, 11 ans, 
Traditionally USA et Idole De 
Vergne, 133/1

Bourbon Dream, h, 4 ans, Cokoriko 
et Anadreame, 147/4

Boystar, h, 7 ans, Spider Flight et 
Chinastar, 143/5

*Business Speak IRE, h, 4 ans, 
Dawn Approach IRE et Yes Oh Yes 
USA, 147/6

Camerise, f, 6 ans, Spider Flight et 
Regulatrice, 138

Cantera, f, 5 ans, Monitor Closely 
IRE et Kentuckie Flower, 116

Caparica, f, 5 ans, Bathyrhon GER et 
Rikers Island, 134

Caribean Green, h, 6 ans, Diamond 
Green et Caribena, 149

Carline Des Carres, f, 4 ans, Choeur 
Du Nord et Misere Des Carres, 
109/1

Cavani Kaizen, h, 4 ans, It’S Gino 
GER et Candle In The Wind, 140/2

Chat Pitre, h, 10 ans, Laveron GB et 
Pibale, 143

Ches Demonmirail, h, 4 ans, Doctor 
Dino et Ladies Vision, 139/4

Cima Well, h, 7 ans, Cima De 
Triomphe IRE et Isarwelle GER, 
149/3

Ciranix, h, 10 ans, Saddler Maker 
(IRE) et Okea, 108/2

Clairvision, f, 4 ans, Vision D’Etat et 
Ottolina, 150/6

Cleni Night, f, 4 ans, Night Wish GER 
et Cleni Zelande, 135/4

Clotaire, h, 10 ans, Cachet Noir USA 
et Rime, 122/4

Coeur Nantais, h, 6 ans, Linda’S Lad 
(GB) et Nana Nantaise, 113/3

Comacina, f, 5 ans, Magadan IRE et 
Restina De Conde, 125

Come On Lotti, f, 5 ans, Camelot GB 
et Wilside IRE, 125

Cooper Des Ongrais, h, 10 ans, 
Crillon et Jolie Note, 122/2

Cranach, h, 4 ans, Helmet AUS et 
Sheringa, 129/4

Crazy Luca, h, 4 ans, Lucayan et 
Cancilla, 124/2

Cuzco De Pinguily, h, 10 ans, 
Turgeon USA et Rainbow Muhtatir, 
118

Da Vinci Del Rais, h, 7 ans, 
Domedriver (IRE) et Rolli Touz, 
130/2

Danse Avec Jersey, h, 9 ans, 
Spanish Moon USA et Myrtille 
Jersey, 138/2

Dansili Prince, h, 9 ans, Zambezi 
Sun GB et Queen Poline, 130

Daveast, f, 4 ans, Davidoff GER et 
East The Mansion, 111/6

Diablo, h, 9 ans, Ragtime Pontadour 
et La Sagra, 133/4

Dindin, h, 9 ans, Balko et Taguy Star, 
108

Ding Ding Dong, h, 9 ans, 
Gentlewave (IRE) et Toque Rouge, 
127/3

Disco Mome, h, 9 ans, Tiger Groom 
GB et Rapide Mome, 119/5

*Dominator GER, h, 5 ans, Amaron 
GB et Dominante GER, 112

Dorastaan, h, 4 ans, Oasis Dream 
GB et Dourdana, 121

Easter Sunday, h, 4 ans, Sunday 
Break JPN et Kotkie Bleue, 109

Eaudace Du Pouey, f, 5 ans, Kap 
Rock et Eau De Chesne, 116

Eclair Des Brieres, h, 8 ans, 
Sandwaki USA et Gagne Du Peze, 
148

Eclaire D’Etat, h, 8 ans, Vision D’Etat 
et Montbresia, 118/1

*Edgar Best IRE, m, 5 ans, 
Mastercraftsman IRE et Lady 
Montjeu IRE, 145/4

Edredon Bleu, h, 8 ans, Puit D’Or IRE 
et Two For Tea, 118

Effix De Brion, h, 8 ans, Fragrant Mix 
(IRE) et Reunion A Brion, 108

El Martel, h, 8 ans, Martaline GB et 
Vodkelle, 138/4

Elixir Pearl, h, 8 ans, Archange D’Or 
(IRE) et Golden Gyp, 134/1

Elrancho, h, 5 ans, Full Of Gold et 
Kimlady, 128

Emzo, h, 8 ans, Spanish Moon USA 
et Quellemare, 149/5

Erik Le Viking, h, 5 ans, Norse 
Dancer IRE et Petite Fantasie GB, 
148/2

Espoir Du Grillon, h, 8 ans, Maresca 
Sorrento et Delle Azahar, 108/3

Ete De Carl, h, 5 ans, Sommerabend 
GB et Sa Carla, 145

Etincelle Eclipse, h, 4 ans, 
Masterstroke USA et Valley 
Victory, 147

Euclide D’Emra, h, 8 ans, Kandidate 
GB et Nampala IRE, 113/4

Express Sport, h, 8 ans, High Rock 
(IRE) et Bomba Sport, 113

Extragador, h, 8 ans, Kapgarde et 
Newgador, 128/6

Extreme, f, 8 ans, Denham Red et 
Tounet, 122/5

Ezilda, f, 4 ans, Diamond Boy et 
Darae, 123/5

Faline Du Maine, f, 4 ans, Manatee 
GB et Hypathie, 150/7

Fameck, h, 7 ans, Della Francesca 
USA et Verbania, 118

Fan Of Sea, h, 7 ans, Shamalgan et 
Kusea, 113

Fandango, h, 7 ans, Poliglote (GB) et 
Paranoia, 149/1

Fanion De Balme, h, 7 ans, Cachet 
Noir USA et King Story, 128

Fantastic Sun, f, 7 ans, Soldier Of 
Fortune IRE et Pray For Sun IRE, 
126/3

Farasoul, h, 7 ans, Soul City IRE et 
Farasha, 113

Feel Like Winner, f, 5 ans, Feel Like 
Dancing GB et Dimoitoo, 113

Finishing School, f, 4 ans, Doctor 
Dino et Chic Alors, 150/5

First D’Anjou, h, 7 ans, Smadoun et 
Partie Time, 134/4

Flanker, h, 5 ans, Kap Rock et 
Sheraka, 116/2

Flash D’Estruval, h, 7 ans, Enrique 
(GB) et Mome D’Estruval, 122/3

Flash Du Lemo, f, 7 ans, Born King 
JPN et Iris De La Nuit, 118

Florico Du Mont, h, 5 ans, Kap Rock 
et Flore Du Mont, 137/3

Flying Fight, h, 4 ans, Soul City IRE 
et Fleur De Guerre, 140/6

Food Truck, h, 5 ans, Sinndar IRE et 
Miss Fontenaille, 114

Forza, h, 7 ans, Policy Maker (IRE) et 
Oh Divine, 119

Fou Du Bresil, h, 7 ans, Blue Bresil 
et Belle Attente, 127/4

Fransleen, h, 7 ans, No Risk At All et 
Quristine, 138

Frascati Lagarde, h, 7 ans, Frisson 
Du Pecos et Onyx De Roches, 
133/2

Fripon De Ballon, h, 8 ans, Spider 
Flight et Nile Breeze, 113/7

Fripon Du Seuil, h, 7 ans, Network 
GER et Pervenche Du Seuil, 113

Full Jackpot, h, 4 ans, Great 
Pretender IRE et Full Lingakia, 147

Furie D’Ainay, f, 7 ans, Cokoriko et 
Lady Noire, 128/1

Gailann Dorset, f, 6 ans, Montmartre 
et Linares Noire, 130
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Galassia, f, 6 ans, Gris De Gris (IRE) 
et Rabiavince, 141

Galko Des Mottes, f, 6 ans, Balko et 
Ouhetu Des Mottes, 113

Galloping Star, h, 6 ans, Saint Des 
Saints et Victoria’S Star, 117/2, 
141

Galop De Nuit, h, 4 ans, Spanish 
Moon USA et Carminia, 131

Galway City, h, 6 ans, Silver Frost 
(IRE) et Resca City, 143

Gamer, h, 6 ans, Nidor et Fasteline, 
117, 141/3

Gamine Apple’S, f, 6 ans, Saddler 
Maker (IRE) et Rosa Apple’S, 122

Gamsoul, h, 6 ans, Nicaron GER et 
Yellow Summer, 136/1

Garanti Or, h, 6 ans, Nidor et 
Verybella, 143/3

Gardien De But, h, 6 ans, Coastal 
Path GB et User Et Abuser, 113/1

Garrygal, h, 6 ans, Ballingarry IRE et 
Sweet Girl De Gal, 127/2

Gasoline Macalo, f, 6 ans, Tiger 
Groom GB et Quanal Turn 
Patronne, 149

Gaz Gaz, h, 6 ans, Buck’S Boum et 
Montanara Paris, 128

Gentleman D’Athon, h, 6 ans, Doctor 
Dino et Queen D’Athou, 143/1

Gigi Dancer, f, 6 ans, Dragon Dancer 
GB et Linda De Solzen, 149/4

Giglio, h, 6 ans, Samum GER et 
Ireland, 117

Giulietta, f, 4 ans, Great Pretender 
IRE et Garyline, 111, 150

Glamoure, f, 6 ans, Montmartre et 
Une Nana, 130/3

Gogo Dancer, h, 6 ans, Dragon 
Dancer GB et Novolae (GB), 130

Golden Touch, f, 5 ans, Masked 
Marvel GB et Lillee, 116

Google De Loued, h, 6 ans, Sunday 
Break JPN et Ralyciane, 119

Goutte De Thaix, f, 6 ans, Masked 
Marvel GB et Nona Allegrina, 
134/2

Gracekeli Du Seuil, f, 6 ans, Rail 
Link GB et Mrassu (IRE), 136/4

Gracieuse Mag, f, 6 ans, Kapgarde 
et Qrystale Mag, 130

Grand Clermont, h, 6 ans, Maresca 
Sorrento et Flo De Clermont, 113/5

Grand De Thaix, h, 6 ans, Rail Link 
GB et Rubilite, 138/5

Gream Rochelaise, f, 6 ans, Dream 
Well et Jasmine Rochelaise, 136

Great Feeling, h, 4 ans, Great 
Pretender IRE et Felingarie, 147

Great Paul, h, 9 ans, Great Journey 
JPN et Princess Morgane USA, 
134/5

Greatsong, h, 5 ans, Balko et Silence 
Is Easy GB, 145

Greyhound, h, 4 ans, Creachadoir 
IRE et Beautyful (IRE), 110/6

Gris Minois, h, 9 ans, Fragrant Mix 
(IRE) et Kamailya, 133

Grivetta, f, 6 ans, Great Pretender IRE 
et Arivolie, 117/3

Groom Boy, h, 6 ans, Tiger Groom 
GB et Quoette De Touzaine, 148/5

Guena Des Mottes, h, 6 ans, Soave 
GER et Sara De Flee, 126

Gunfight, h, 6 ans, Al Namix et 
Vikipia, 148

Haddexa Des Obeaux, f, 5 ans, 
Saddex (GB) et Halisa Des 
Obeaux, 145/3

Haeva D’Or, f, 5 ans, Puit D’Or IRE et 
Roche Verte, 125/5

*Hahnville IRE, f, 5 ans, Fame And 
Glory GB et Kadalville, 112/2

Hakerman, h, 5 ans, Sinndar IRE et 
Uvanana, 146/5

Hakim D’Airy, h, 5 ans, Legolas JPN 
et Prisca D’Airy, 137/5

Hallydini, h, 5 ans, Ballingarry IRE et 
Kaberdini, 130

Halthia Des Obeaux, f, 4 ans, 
Alianthus GER et Halisa Des 
Obeaux, 144/3

Hannah Cael, f, 5 ans, Kamsin GER 
et Beauty Of Night, 116

Hannalisa, f, 5 ans, Papal Bull GB et 
Joly Jessy, 120, 146

Hanouka Du Seuil, f, 5 ans, Saddler 
Maker (IRE) et Violette Du Seuil, 
125

Hard Roc De Kerser, h, 5 ans, 
Fuisse et Roquette De Kerser, 
136/5

Hardouinaye Clermo, f, 5 ans, 
Choeur Du Nord et Verbania, 117

Haresca Du Tabert, f, 5 ans, Maresca 
Sorrento et Vahinee Du Tabert, 
141/2

Harmonie Allen, f, 5 ans, My Risk et 
Atacames, 141

Harold Du Berlais, h, 6 ans, Saint 
Des Saints et Royale Athenia, 130

Hawax, h, 5 ans, Joshua Tree IRE et 
Urika, 117

He La Voila, f, 5 ans, Voiladenuo et 
Royale Kilauea, 128/4

Helios De Fretel, h, 5 ans, Feel Like 
Dancing GB et Napril’De Mai, 
112/5

Hellena, f, 5 ans, Choeur Du Nord et 
Jolila, 113/6

Hello Grey, f, 5 ans, Martaline GB et 
Aurelle D’Arthel, 125

Heraliste, h, 5 ans, Lord Du Sud et 
Saratoga, 117/1

Heria De Grugy, f, 5 ans, Martaline 
GB et Rose De Grugy, 125

Hermes Des Bordes, h, 5 ans, 
Saddler Maker (IRE) et Royale Des 
Bordes, 145/2

Hermes Sacre, h, 5 ans, Saddler 
Maker (IRE) et Fatima Iii, 117/4

Heroine Smart, f, 5 ans, Elusive City 
USA et Algrey Saintmartin, 120/2

Heureux, h, 4 ans, Elusive City USA 
et Reine Du Bal, 129/7

Hevea De Thaix, h, 5 ans, Cokoriko et 
Star De Thaix, 146/4

Hifi Des Mottes, f, 5 ans, Feel Like 
Dancing GB et Ouhetu Des Mottes, 
125

High’ Ela, f, 6 ans, High Rock (IRE) 
et Karinela, 108

Highest Love, h, 5 ans, Montmartre 
et Cresselia, 146/1

Hillico, h, 5 ans, Lord Du Sud et 
Lacanale, 141/4

Hip Hop D’Authie, h, 5 ans, Konig 
Turf GER et Kadifette, 118/5

Hireine De Lagarde, f, 5 ans, 
Fairplay Du Pecos et Reine 
Lauteix, 132/2

Histoire Allen, f, 5 ans, Kapgarde et 
Une Epoque, 114

Histoire De Coeur, f, 5 ans, Poliglote 
(GB) et Toque Rouge, 145/5

Historiette, f, 5 ans, Full Of Gold et 
Aquia, 126/5

Hit Parade, h, 5 ans, Honolulu IRE et 
Ouidell, 116

Hitador, h, 5 ans, Kandidate GB et 
Belle Emeraude, 120/3

Hola Que Tal, h, 5 ans, Saddler 
Maker (IRE) et Quizas Jolie, 146

Hope Rochelaise, f, 5 ans, Top Trip 
(GB) et Nuit Rochelaise, 117/5

Horresco Referens, h, 5 ans, 
Voiladenuo et Donna Chiara, 141

Horsa D’Airy, f, 5 ans, Rob Roy USA 
et Norsa D’Airy, 114

Hudson Sport, h, 5 ans, Waldpark 
GER et Valenciennes (IRE), 114

Hun Ange Vint, h, 5 ans, Sinndar IRE 
et Soupe Angevine, 116/3

Hunter, h, 5 ans, Montmartre et 
Annaland, 141/1

Huron Wendat, h, 5 ans, Axxos GER 
et Belle Camille, 126/2

Hurry Up, h, 5 ans, Nom De D’La et 
Baronne Picsou, 141/5

Hyde Madrik, f, 5 ans, Muhtathir GB 
et Wishing Well, 119/4

Hymne A La Joie, f, 5 ans, Network 
GER et Kyrie, 125/2

Hystrion, h, 5 ans, Joshua Tree IRE 
et Calypso Du Roy, 117

I Love Carole, f, 4 ans, Network GER 
et Pegase Des Roses, 115/2

Iban Roque, h, 4 ans, Bathyrhon 
GER et Baby Cat Delaroque, 139/1

Ibari, h, 4 ans, Bathyrhon GER et 
Babel Des Tour D’As BEL, 110

Iberian, f, 5 ans, Spanish Moon USA 
et Rose Caline, 126/4

Ibiscus Du Large, h, 4 ans, Top Trip 
(GB) et Ville Eagle, 129/5

Icare Conti, h, 4 ans, Lauro GER et 
Regina Conti, 124/1

Icarios, h, 4 ans, Elliptique (IRE) et 
Envie D’Aimer, 131/1

Idylle Black, f, 4 ans, Network GER et 
Verysland, 111/2

Idylle D’Estruval, f, 4 ans, Fuisse et 
Vague D’Estruval, 142/4

Igloo Igloo, h, 4 ans, Gemix et 
Joslaine, 142

Igore De Vassy, h, 4 ans, Kitkou et 
Ce Grace A Toi, 139/7

Ikanor, h, 4 ans, Kandidate GB et 
Quelle Est Noir, 142/6

Il Long, h, 4 ans, Nicaron GER et 
Ariane Sun, 115

Ilbahana, h, 9 ans, Ilbarritz et 
Mahana, 132/1

Ile D’Ouessant, f, 4 ans, Bathyrhon 
GER et Cavadee, 111

Ile De France, f, 4 ans, Bathyrhon 
GER et Titane D’Ainay, 123

Ile De Watt, f, 4 ans, Honolulu IRE et 
Lys’Ka Du Moulin, 111

Ile O Vent, f, 4 ans, Karaktar IRE et 
Moskoville, 150

Ilezen, h, 4 ans, Youmzain IRE et 
Adriana Rochelaise, 135/5

Illico Boy, h, 4 ans, Youmzain IRE et 
Buzzy Lucky, 115/5

Illowa, f, 4 ans, Karaktar IRE et 
Barcelone, 142/7

Ilot Des Mers, h, 4 ans, Cokoriko et 
Vue Sur Mer, 142/1

Iltax, h, 4 ans, Elliptique (IRE) et 
Usine Nord, 124/7

Ilyva, h, 4 ans, Voiladenuo et Carla 
Sacha, 109

Imagine Machine, f, 4 ans, 
Pomellato GER et Princess Kaine 
IRE, 129

Imoona De Belair, f, 4 ans, Spanish 
Moon USA et Strip Tease, 142/3

Impair Et Passe, h, 4 ans, No Risk At 
All et Sans Histoire, 142/5

Imperial De Thaix, h, 4 ans, Free 
Port Lux (GB) et Victoire De Thaix, 
131/5

Implosive, f, 4 ans, Authorized IRE et 
Joly Violette, 150

In Sight, f, 4 ans, Coastal Path GB et 
Bastide, 142

Ina Lescribaa, f, 4 ans, Jeu St Eloi et 
Violaine, 115/3

Ina Vanilla, f, 4 ans, Choeur Du Nord 
et Lina Vanilla, 111/7

Indigo Des Mottes, h, 4 ans, Blue 
Bresil et Banco Des Mottes, 110

Indila Up, f, 4 ans, Boris De Deauville 
(IRE) et Of Heaven Up, 111

Infinity Du Seuil, f, 4 ans, Triple 
Threat et Cibelle Du Seuil, 123

Inside Montlioux, h, 5 ans, Tiberius 
Caesar et Mermaids Quay IRE, 
114/4

Instant Precieux, h, 4 ans, Bathyrhon 
GER et Aliberty Monterg, 142

Interiale, f, 4 ans, Muhaymin USA et 
Bellavita, 115/1

Interstella (GER), f, 4 ans, Network 
GER et Sience Fiction, 109, 135/2

Interval, h, 4 ans, Choeur Du Nord et 
Soie De Beaufai, 110/5

Invicter, h, 9 ans, Sholokhov IRE et 
Presidence, 127/1

Invictice, h, 4 ans, Authorized IRE et 
Vixice, 124/4

Invite D’Honneur, h, 4 ans, Camelot 
GB et Kalla GB, 109/2

Inzeo Du Gouet, h, 4 ans, Rail Link 
GB et Dolly Du Gouet, 115, 140/3

Ioko Sport, h, 4 ans, High Rock (IRE) 
et Australia Sport, 129

Ionesco Du Granit, h, 4 ans, Feel Like 
Dancing GB et Calypso Du Granit, 
115, 144/5

Iorana Vallis, f, 4 ans, Martaline GB 
et Quora Vallis, 142/2
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Iota D’Enocq, h, 4 ans, Choeur Du 
Nord et Lucidrile, 142

Ipomee Collonges, f, 4 ans, Coastal 
Path GB et Quadrette Collonges, 
115, 142

Iratzederrea, f, 4 ans, Diamond Boy 
et Dona Palma, 123/3

Irish Sport, h, 4 ans, Cockney Rebel 
IRE et So Lovely Sport, 139

Iron De La Doucaie, h, 4 ans, On Est 
Bien (IRE) et Quality Mag, 110/7

Ironie Du Lac, f, 5 ans, Kamsin GER 
et Roue De Secours, 127/5

*Irresistable POL, f, 4 ans, Silvaner 
GER et Irkucja POL, 123/1

Irwako, h, 4 ans, Tirwanako et 
Sangha River, 129/2

Isle De Bruzeau, f, 4 ans, Karaktar 
IRE et Rockbelle, 140/4

Itisparis, f, 4 ans, Bathyrhon GER et 
Parisline, 111/3

Ivaou, h, 4 ans, Polarix (GB) et 
Babouche, 124

Iwa, h, 4 ans, Free Port Lux (GB) et 
Anavera GER, 110

Ixess Loued, f, 4 ans, Boris De 
Deauville (IRE) et Roxalane, 115/4

Izabaa, h, 4 ans, Anabaa Blue (GB) et 
Sunsha, 140

Jarry Wells, h, 5 ans, Joshua Tree 
IRE et Tiger Cliff, 138/1

Jazz De Candale, h, 6 ans, Balko et 
Octane De Pimbo, 137/2

*Jetstream Jack IRE, h, 12 ans, 
Beneficial	GB	et	Westgrove	Berry	
IRE, 148/3

Jeu D’Opale, h, 4 ans, Jeu St Eloi et 
Opale Jolie, 139/5

Joyeux Boy, h, 4 ans, Boris De 
Deauville (IRE) et Miss Ramic, 
110/4

Kaleoraj, h, 5 ans, Rajsaman et Last 
Harvest, 114

Kanbo, h, 4 ans, Muhtathir GB et 
Castor Celeste, 147/2

Kapjahr, h, 7 ans, Kapgarde et 
Jahra, 127

Kardinal, h, 5 ans, Kapgarde et 
Ardina, 143

Kareme, f, 4 ans, Balko et Ascella, 
129

Kenote, f, 4 ans, Choeur Du Nord et 
Kenohio, 150

Kerbiliguet, h, 6 ans, Spanish Moon 
USA et Valse Du Grand Val, 149

*Kubera POL, f, 4 ans, Silvaner GER 
et Krewetka GB, 150

La Grand Place, f, 5 ans, Saint Des 
Saints et Leprechaun Lady, 120

Lady Liuwa, f, 5 ans, Kapgarde et 
Thyflori,	113

Lady Wisdom, f, 4 ans, Great 
Pretender IRE et Lady D’Ogenne, 
111/1

*Lavandier GB, m, 4 ans, Zoffany 
IRE et Lavande Violet GER, 121

Lavirstroke’Jac, h, 5 ans, 
Masterstroke USA et Gastibellzza, 
120

Le Garlaban, h, 4 ans, 
Martinborough JPN et Pleasant 
Afternoon (IRE), 140/1

Les Couz, h, 4 ans, Saddex (GB) et 
Electrastar, 124

*Lifesjustaflicker GB, h, 4 ans, Hot 
Streak IRE et Pitter Patter GB, 124

Lilou Reconce, f, 5 ans, Coastal Path 
GB et Venus Des Bordes, 145

Linestroem, f, 4 ans, Elvstroem AUS 
et Martalentete, 129/6

Link And Ball, h, 6 ans, Rail Link GB 
et Volley Ball, 143/4

Little Queenie, f, 5 ans, Authorized 
IRE et Life Of Risks, 108

Lizzano, h, 6 ans, Ilbarritz et 
Larvichou, 137/1

Lorca Malpic, f, 6 ans, Last Train GB 
et Ashtar, 137

Loulou De Vergne, h, 5 ans, Fairplay 
Du Pecos et Lou De Vergne, 132

Loup Nonantais, h, 5 ans, Choeur 
Du Nord et Loupaline, 145/1

Lovely Kap, f, 4 ans, Kapgarde et 
Lovely Kiss, 150/1

Lovly Girl, f, 5 ans, Al Namix et Love 
Flight, 134

Lulu Au Togo, h, 5 ans, Martaline GB 
et Lumina, 114/3

Ma Rose Diamant, f, 4 ans, Diamond 
Boy et Ma Belle Aventure, 150

Ma Vision Berval, f, 4 ans, Vision 
D’Etat et Ma Marie, 144/4

Maestro Sem, h, 5 ans, Nicaron GER 
et Miss Lareve, 116/1

Magic Breizh Eagle, f, 6 ans, Mesnil 
Des Aigles et Waris Magic, 118

Magic Davier, h, 4 ans, Soul City 
IRE et Quatz Melody, 131

Magic Magician, h, 8 ans, Soldier Of 
Fortune IRE et Brillante Etoile, 138

Makotoinabagou, f, 4 ans, Galiway 
(GB) et Lounie, 150/3

*Manchego GER, h, 6 ans, Pastorius 
GER et Marny GER, 149/2

Maresa Des Bois, f, 4 ans, Maresca 
Sorrento et Ella Des Bois, 109/4

Meann, f, 6 ans, Top Trip (GB) et 
Bella Cara, 130

Mendelsohn, h, 6 ans, Tiger Groom 
GB et Mossanne, 132/3

Millepattes Sy, h, 5 ans, Amarillo 
IRE et Miss Dab, 118

Milos, f, 5 ans, Planteur (IRE) et 
Little Hippo GB, 127

Miss Paris Flag, f, 4 ans, National 
Flag IRE et Direction Paris, 111

Missamerican, h, 5 ans, American 
Post GB et Miss Sylvaine, 130/1

Mitryeva, f, 4 ans, Milanais et Trille 
Divine (GB), 123/7

Monochrome, f, 4 ans, Muhtathir GB 
et Florence Farr IRE, 150

*Monphi IRE, h, 4 ans, Shantou USA 
et Run Fly Run IRE, 131/3

Moonrise Shadow, h, 4 ans, Stormy 
River et Eclipse Lunaire (GB), 
147/3

Mr Lulu, h, 4 ans, Vertigineux et 
Lupa Sola, 135/3

My Lovely Passion, h, 4 ans, 
Elvstroem AUS et Britney, 140/7

Myboy, h, 9 ans, American Post GB 
et Mamitador (GB), 126/1

N’Attend Pas Trop, h, 11 ans, 
Sunday Break JPN et 
Jenauraisjamaiscru, 122

Nevalande, f, 6 ans, Fairplay Du 
Pecos et Bioutylande, 132

Nice Ballade (GB), h, 4 ans, Danon 
Ballade JPN et Pinnacle Whisper 
USA, 131/2

Night Blue, f, 4 ans, Anabaa Blue 
(GB) et Sonight, 131

Notable, h, 4 ans, Anodin (IRE) et Ou 
Rose, 121/5

Nuance De Trois, h, 6 ans, Amadeus 
Wolf GB et Ballyville, 130

On Your Mark, h, 5 ans, Kamsin 
GER et Money Humor (IRE), 128/5

Pachas, h, 5 ans, Rail Link GB et 
Sans Excuse, 120

Padam, h, 4 ans, Sri Putra GB et 
Omarie, 147/7

Pain Benit, h, 4 ans, Kandidate GB et 
Yaquetoi, 121/6

Parenthese D’Ange, f, 6 ans, Great 
Pretender IRE et Parenthese, 138/3

Pari Brest, h, 4 ans, Elliptique (IRE) 
et Vanina Marie, 109

Pearl Tree, h, 4 ans, Joshua Tree 
IRE et Prairie Pearl, 110/3

Pelem D’Ycy, h, 5 ans, American 
Devil et Rainbow Muhtatir, 116

Peligris, f, 6 ans, Gris De Gris (IRE) 
et Pelissane, 108/5

Poplar Square, h, 5 ans, Turgeon 
USA et Polimka, 134/3

Port’Joinville, h, 4 ans, Ballingarry 
IRE et Tracy Eria, 129

Portivy, h, 5 ans, Last Train GB et 
Cyrgold, 114/5

Pretty Fly, f, 5 ans, Konig Turf GER 
et Blues Sister, 112

Prince Closely, h, 5 ans, Monitor 
Closely IRE et Princesse Gallo, 
112, 149

Prince Kara, h, 4 ans, Triple Threat 
et Solkara, 110

Princess Polly, f, 5 ans, Top Trip 
(GB) et Queen Poline, 134

Quasara, f, 5 ans, Muhtathir GB et 
Fliegend GB, 116

Quelle City, f, 5 ans, Soul City IRE et 
Quelle Est Belle, 120/1

Quick Flash, h, 4 ans, Martinborough 
JPN et Sage Dance, 110

Raffles Liaison, h, 4 ans, Balko et 
Saine Et Speed, 124/3

Raffles Park, h, 4 ans, Martaline GB 
et Ma Filleule, 139/6

Rani De Bilsac, f, 5 ans, Zanzibari 
USA et Elvina City, 126

Reine De Pail, f, 4 ans, Creachadoir 
IRE et Sauveterre, 111/4

Rhodax, h, 8 ans, Saddex (GB) et 
Roxalamour, 108/1

Ri, h, 8 ans, Linda’S Lad (GB) et 
Limaranta, 119

Rider Du Petit Lac, h, 6 ans, Fairplay 
Du Pecos et Nightfall, 137/4

Rob’S Wells, h, 4 ans, Saddex (GB) 
et Robinka, 124/5

Rolie Star, f, 4 ans, Cokoriko et Rolie 
De Vindecy, 150/4

Rose Etoilee, f, 5 ans, Kheleyf USA 
et Holea Myrtille, 134

Rugged Coast (IRE), h, 4 ans, 
Authorized IRE et Floating Away 
USA, 124

Russkaya, h, 5 ans, Muhtathir GB et 
Thea GER, 112

Sacha Malpic, h, 9 ans, Full Of Gold 
et Ashtar, 133/3

Saint Anjou, h, 10 ans, Saint Des 
Saints et Line Garry, 119/3

Saint Dubawi, h, 5 ans, Red Dubawi 
(IRE) et Kermeline, 114/1

Saint Mano, h, 5 ans, Sri Putra GB et 
Fauela Do Brasil, 120/5

Saint Pair, h, 5 ans, Saint Des Saints 
et That’S Nellie, 146/3

Saint Valentin, h, 5 ans, Sunday 
Break JPN et Misery Hill, 112/3

Sainte Alliance, f, 4 ans, Saint Des 
Saints et Khayance, 150

Saintly Queen, f, 7 ans, Saint Des 
Saints et Litani Queen GB, 143

San Petrone Corso, h, 9 ans, Olzarte 
De Collongues et Smoke, 128/2

Sangho Du Mathan, h, 4 ans, 
Bathyrhon GER et Swahilie Du 
Mathan, 129/1

Santemix, h, 6 ans, Gemix et 
Santakalda, 149

*Saphir Blue Star IRE, h, 5 ans, 
Soldier Of Fortune IRE et Sainte 
Baronne, 136

Saturne Nonantais, h, 4 ans, Night 
Wish GER et Sainte Ecaline, 144/2

Saturne Pelem, h, 4 ans, Stormy 
River et Meshadora Pelem, 109/3

Segura Doree, f, 4 ans, Falco USA et 
Yoruba, 140

Shawinigan, h, 5 ans, Kapgarde et 
Savage River, 114/2

Silver Horse, h, 6 ans, Clety et Gold 
Flower, 136/3

Sin Del Ria, h, 5 ans, Sinndar IRE et 
Naromdia, 127

Sirlight, h, 4 ans, Hunter’S Light IRE 
et Silky Steps IRE, 147/5

Skinayan, h, 5 ans, Lucayan et 
Skinside, 116

*Sleep Easy GB, h, 10 ans, Rip Van 
Winkle IRE et Strictly Lambada 
GB, 108

So Happy, h, 4 ans, Kheleyf USA et 
Isocel, 131/4

Solness, h, 4 ans, Konig Turf GER et 
Solveigh GER, 110/1

Soral De Kerzel, h, 8 ans, Army King 
et Dixie Swing, 113

Speakeasy, h, 4 ans, Manatee GB et 
La Dragonera, 139/3

Speed Des Landes, h, 5 ans, 
Sinndar IRE et Patiently Waiting, 
118/4

Speedpolo, h, 4 ans, Spider Flight et 
Full In Have, 140

Spes Energicall, f, 5 ans, No Risk At 
All et Energica, 125/1
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Spes Milidino, f, 4 ans, Doctor Dino 
et Milita Has, 150

Spring Of Dream, f, 6 ans, Top Trip 
(GB)	et	Hillflower,	126

Stebraltar, h, 5 ans, Prince Gibraltar 
et Stenasia, 112

*Sternkranz GER, h, 8 ans, Kamsin 
GER et Sternstunde GER, 128/7

Storm Full, h, 4 ans, Cat Junior USA 
et Full Ovalie, 121/7

Sumsam (GB),	h,	7	ans,	Makfi	GB	et	
Spin IRE, 108/4

Sweet Cesaria, f, 5 ans, Tiberius 
Caesar et Sweet Storm, 125/4

Templier D’Habert, h, 5 ans, Desir 
D’Un Soir et Carabi, 116/4

The Room, f, 5 ans, Manduro GER et 
The Living Room, 119/2

Timanfaya Des Rocs, f, 4 ans, 
Amadeus Wolf GB et Fulla (GB), 
131

Time To Run, h, 4 ans, American 
Devil et Okapina, 124/6

Timon D’Athenes, h, 4 ans, Top Trip 
(GB) et Sottovoce GB, 131

Tonguetted, h, 4 ans, Kapgarde et 
Lady Poliglote, 144/1

Top Cresselia, f, 4 ans, Top Trip 
(GB) et Cresselia, 123/6

Top Prince, h, 6 ans, Top Trip (GB) 
et Queen Poline, 130/5

Tour Etoilee, f, 4 ans, Kapgarde et 
Tourmaline, 123/2

Travel De Belair, h, 4 ans, Masked 
Marvel GB et Tragi Comedie, 
135/1

Tres Plumeur, h, 5 ans, Great 
Pretender IRE et Tres Plume, 
112/1

Tresor De Chiron, h, 4 ans, Joshua 
Tree IRE et Perle Deux Mille, 140/5

Triple Shots, h, 4 ans, Triple Threat 
et Tafat, 110

Tsunami, h, 4 ans, Nicaron GER et 
Briere, 110/2

Un Amour De Risk, h, 8 ans, No 
Risk At All et Road To Perdition 
GB, 128

Valentin Rose, h, 7 ans, Secret 
Singer et Fabannso, 130/4

Ventura Bounty, h, 5 ans, Dabirsim 
et Amazing Bounty, 127

Vernon Subutex, h, 5 ans, Bathyrhon 
GER et Romane Grandchamp, 127

Vicomte Du Berlais, h, 4 ans, 
Manatee GB et Orphee Du Berlais, 
121/3

Violet Hill, f, 4 ans, Masterstroke 
USA et Lady Heart, 150/2

*Voie Lactee IRE, f, 5 ans, Zoffany 
IRE et Sweet Dreams Baby IRE, 
116

Votez Bien, h, 4 ans, Great Pretender 
IRE et A Vote, 109/5

Vraiment Belle, f, 7 ans, Lauro GER 
et Vraiment, 118

Wobbly Boot, h, 4 ans, Lord Du Sud 
et Saffarona GB, 121

Yachting, h, 5 ans, Youmzain IRE et 
Clinking USA, 112

*Yankee Stadium IRE, h, 5 ans, 
Galileo IRE et Switch USA, 127

Yelahiah, f, 5 ans, Saddex (GB) et 
Citydanse, 112

Yemaska, h, 4 ans, Martinborough 
JPN et Yemaya, 139/2

Yesnomaybe, h, 4 ans, Goken et 
Talna, 109

Zertakt, h, 4 ans, Walzertakt GER et 
Qualivie, 121/1

Zinoa, f, 4 ans, Nicaron GER et 
Sindara, 123/4

Ziza Mes, f, 4 ans, Kapgarde et 
Kauto Abana, 121/4

Zumba Du Mazet, f, 6 ans, Nom De 
D’La et Rumba Des Lilas, 136/2


	dimanche 13 février 2022
	Angers
	Maure-de-Bretagne

	lundi 14 février 2022
	Toulouse

	jeudi 17 février 2022
	Fontainebleau

	samedi 19 février 2022
	Machecoul

	dimanche 20 février 2022
	Mont-de-Marsan

	lundi 21 février 2022
	Angers

	mardi 22 février 2022
	Fontainebleau


